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INTRODUCTION 
La révision des schémas d'aménagement entreprise par les MRC' conformément aux 
exigences de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme constitue une démarche 
majeure de planification. Elle fournit au gouvernement l'occasion de faire connaître 
ses orientations en matière d'aménagement du territoire. Ces orientations revêtent 
une importance considérable tant pour le gouvernement que pour les MRC. 

Le processus d'échange prévu par la Loi représente à la fois un moyen d'information 
et un mécanisme d'harmonisation entre les orientations et les projets du gouverne­
ment et ceux des MRC. 

Le présent document s'adresse aux municipalités et aux MRC en s'inspirant d'une 
approche et d'un contenu adaptés au contexte économique, social, administratif et 
politique d'aujourd'hui. Le document énonce les orientations que le gouvernement, 
ses ministères et mandataires, ainsi que les organismes publics, entendent poursuivre 
en matière d'aménagement. Il fait suite à des consultations tenues avec les ministères 
et organismes du gouvernement. Il a également reçu l'approbation du Comité minis­
tériel chargé des questions relatives à l'aménagement du territoire. 

Le présent document servira de toile de fond pour l'élaboration des avis gouverne­
mentaux à l'égard de la proposition de schéma d'aménagement révisé ainsi que du 
schéma d'aménagement révisé. Il intègre les orientations des ministères et des orga­
nismes gouvernementaux et vise à faire ressortir leur interdépendance. Il pose les 
principes de l'engagement gouvernemental en matière d'aménagement du territoire. 
Enfin, il explicite les lignes directrices de l'action gouvernementale sur le territoire . 

Le gouvernement n'est pas le seul acteur en matière d'aménagement. Aussi les orien­
tations gouvernementales concernent non seulement le gouvernement mais aussi les 
MRC et les municipalités. Le document que nous mettons à la disposition des MRC et 
des municipalités contient ainsi des indications concernant la répartition des respon­
sabilités et des rôles entre les différents acteurs. Toutefois, les orientations énoncées 
n'embrassent pas tout le champ de l'aménagement et ne prétendent pas apporter des 
solutions à tous les problèmes. Les solutions devront évoluer en fonction des nou­
veaux contextes et des changements qui interviendront, notamment dans le rôle des 
différents acteurs concernés. 

L'aménagement du territoire offre une approche susceptible de rassembler les multi­
ples acteurs. Il constitue d'une certaine façon un moyen de mettre de l'ordre et de 
faire mieux avec moins. Dans cet esprit, nous avons rassemblé en trois volets les 
orientations gouvernementales en matière d'aménagement du territoire. 

Dans un premier volet ont été regroupées les orientations qui visent ou qui concou­
rent à maîtriser l'urbanisation et ses effets. L'urbanisation est un phénomène multi­
forme qui touche l'ensemble du Québec. Elle traduit un mouvement de fond de nature 
économique et socioculturelle qui continuera d'entraîner une redistribution impor­
tante de la population et des activités sur le territoire. Il convient d'en apprécier 
précisément les différents aspects pour pouvoir le maîtriser. Le document définit des 
orientations et des objectifs visant à consolider les milieux urbains existants, à guider 

1. Afin d'alléger le texte, nous n'utiliserons, à moins que le contexte ne l'exige, que l'appellation MRC (municipalité régionale de comté) qui 
comprendo-J donc les communautés urbaines. 
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l'expansion urbaine en vue d'une utilisation rationnelle de l'espace et à améliorer les 
conditions de vie en matière de services, d'habitat, d'espaces naturels et d'infrastruc­
tures. 

Les orientations relatives à la mise en valeur des ressources forment le deuxième volet 
de ce document. Pour que l'aménagement du territoire suscite une mise en valeur 
intégrée des ressources, le gouvernement, ses ministères et ses mandataires dispo­
sent de plusieurs orientations dont la convergence harmonieuse devrait assurer, dans 
une perspective de développement durable, la pérennité du territoire et des ressour­
ces, qu'il s'agisse de ressources naturelles au sens traditionnel du mot ou des actifs 
moins bien définis que peut receler le territoire (potentiel récréo-touristique, milieux 
régionaux particulièrement propices, initiatives locales, etc.). 

L'aménagement du territoire doit aussi viser à tirer le meilleur profit, au plan écono­
mique comme au plan socioculturel, de la mise en valeur intégrée de l'ensemble des 
ressources du territoire. Afin que les activités reliées à la mise en valeur des différen­
tes ressources aient le maximum de retombées socioéconomiques sur le territoire, le 
gouvernement s'est fixé des objectifs qui guideront son action et celle des MRC, les­
quelles disposent avec le schéma d'aménagement d'un outil de tout premier ordre. 

Le troisième volet du document vise le renforcement des structures municipales. 
Compte tenu de l'ampleur des défis auxquels les municipalités devront faire face au 
cours des prochaines années, le gouvernement entend veiller à ce que leur capacité 
administrative et financière leur permette de s'acquitter avec succès de leurs respon­
sabilités accrues. 

Enfin, le gouvernement du Québec et les communautés autochtones ont engagé des • 
discussions sur des questions majeures qui peuvent comporter des incidences signi-
ficatives sur l'aménagement du territoire. C'est notamment le cas des échanges devant 
porter sur les revendications territoriales. Le gouvernement s'est engagé à consulter 
les municipalités et les MRC au cours des négociations qui auront lieu avec les com­
munautés autochtones sur ces questions. Le gouvernement fera connaître à chaque 
MRC qui révisera son schéma les orientations d'aménagement spécifiques découlant 
de politiques ou d'ententes éventuellement signées avec les autochtones. 

Je souhaite que ce document, fruit d'une longue réflexion sur les phénomènes reliés 
à l'aménagement du territoire, serve de guide aux MRC et aux municipalités dans la 
préparation de leurs instruments en matière de planification et d'aménagement. Il 
servira de base aux avis que le gouvernement sera appelé à émettre à diverses étapes 
du processus de révision des schémas d'aménagement. Il servira aussi à guider et 
orienter la conduite du gouvernement dans ses propres interventions sur le territoire 
des MRC et des municipalités. 

~m,d,&~ 
Ministre des Affaires municip:ùes 
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LA RÉVISION DES SCHÉMAS D'AMÉNAGEMENT 
Les premiers schémas d'aménagement 
La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, adoptée en 1979, a profondément modi­
fié les conceptions et les pratiques en matière d'aménagement du territoire. Cette loi 
a institué les MRC et défini leurs pouvoirs et leur rôle. Entreprise quelques années 
plus tard, la confection des schémas d'aménagement a donné lieu à de nombreux 
échanges entre le gouvernement et les MRC et le processus utilisé a permis un dialo­
gue et une collaboration intenses. À cette occasion, le gouvernement a élaboré un 
certain nombre de documents qui ont fait connaître ses orientations en matière d'amé­
nagement du territoire et qui ont constitué l'élément central de sa participation aux 
schémas d'aménagement. Ces documents et l'engagement significatif des ministères 
et organismes gouvernementaux qu'ils ont suscité ont vu le jour dans le cadre d'une 
opération de coordination interministérielle. 

L'élaboration des schémas d'aménagement a consisté à construire un instrument de 
planification d'un type nouveau, tant par sa fonction et son échelle territoriale que par 
la portée de son application. Cette opération a nécessité pour chaque MRC plusieurs 
années d'études, de concertation avec les acteurs concernés, de consultation des ci­
toyens et de prise de décision impliquant également le gouvernement et les municipa­
lités locales. Manifestation d'une responsabilité politique du milieu, elle engageait 
également, de façon importante, la participation des citoyens, par différents mécanis­
mes d'information et de consultation, et l'implication d'organismes ou de groupes 
d'intérêts issus de la population. En ce sens, la première génération de schémas a 
exigé des ajustements importants pour les représentants municipaux et gouverne­
mentaux dont la pratique était jusque-là surtout axée sur les contrôles réglemen­
taires. 

En moins de dix ans, le Québec a fait d'importants progrès en matière de planification 
de l'aménagement du territoire. On constate qu'en tant que structures supramunici­
pales, les MRC sont bien implantées et qu'elles se sont acquittées de leurs responsabi­
lités relatives à l'aménagement, tout en intervenant de plus en plus fréquemment dans 
des champs d'activités comme la création de coopératives de services en matière 
d'urbanisme et d'environnement. De plus, elles sont intervenues dans la promotion 
et la mise en valeur dans les domaines touristique, forestier, agricole, etc. 

Les schémas d'aménagement fournissent maintenant un cadre de référence à partir 
duquel les municipalités et le gouvernement peuvent intégrer leurs interventions au 
niveau régional. Le dialogue suscité par cette vaste opération de planification décen­
tralisée a favorisé également une meilleure harmonisation des politiques d'aménage­
ment entre les divers acteurs, tout en permettant de mieux établir le partage des 
responsabilités. L'expérience vécue a démontré l'importance des activités d'informa­
tion et de concertation, la concertation trop tardive ayant imposé une conciliation 
laborieuse en fin de processus. 

L'élaboration des plans et règlements d'urbanisme qui a suivi l'entrée en vigueur des 
schémas a permis leur mise en œuvre et la prise en considération de problématiques 
locales d'aménagement à travers tout le Québec. 

5 
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Le contexte de la révision 
Partant d'un constat des modifications ayant touché le contexte socioéconomique du 
Québec au cours des années 1970, le gouvernement produisait, en 1983, le docu­
ment Aménager l'avenir. Ce document évoquait, notamment, parmi les changements 
ceux dont la portée en matière d'aménagement était la plus importante : le ralentisse-
ment de l'urbanisation dans les grands centres et une remise en cause du développe-
ment des franges urbaines, le parachèvement de la plupart des grands réseaux 
d'équipements et de services, une prise de conscience de l'importance de l'environ-
nement naturel et une plus grande préoccupation pour les problèmes écologiques, 
l'aspiration à une plus grande qualité de l'habitat et du cadre de vie et, enfin, le déve­
loppement d'espaces et d'équipements liés aux activités de loisir et de villégiature. 
Certaines tendances évoquées dans ce document se manifestent encore, d'autres se 
sont modulées et doivent être réévaluées à la lumière du contexte actuel. 

L'aménagement urbain 
Les grands réseaux d'équipements et de services étaient en place il y a dix ans, le 
Québec ayant largement investi dans ce domaine pour rattraper un retard important. 
Depuis, le type d'urbanisation et de répartition des activités qui s'est développé sur le 
territoire et les déséquilibres qui l'accompagnent ont laissé apparaître des trous dans 
le maillage urbain, accentué l'inadéquation de certains réseaux et augmenté les coûts 
de fonctionnement. 

On pouvait aussi constater un ralentissement de l'urbanisation dans les grands cen- • 
tres. Globalement, elle ne s'est pas accélérée. Mais alors qu'on parlait de remise en 
cause du développement des franges urbaines, on doit aujourd'hui déplorer qu'elle 
n'ait pas produit les effets auxquels on aurait pu s'attendre si cette remise en cause 
avait vraiment été générale et suivie de mesures appropriées. En d'autres termes, le 
meilleur équilibre recherché n'a pas été atteint et on doit reconnaître que le phéno-
mène de l'urbanisation est loin d'être maîtrisé. La gestion de l'urbanisation demeure 
un enjeu majeur pour les prochaines années. 

Le développement durable 
Il y a dix ans, on prenait conscience de l'importance de l'environnement; le ministère 
de l'Environnement venait à peine d'être créé. Nous en sommes maintenant rendus à 
mesurer avec plus de précision l'impact des activités économiques, des modes de 
production et de consommation sur les ressources et le milieu et à jeter les bases d'un 
développement durable. L'intégration du concept de développement durable dans la 
gestion du territoire de même que dans les décisions relatives à l'occupation du sol et 
à la mise en valeur des ressources représente, pour le gouvernement et ses partenai­
res, de véritables défis et nécessite des efforts conjugués de tous les paliers d'interven­
tion, par exemple celui de concilier harmonieusement les activités économiques et 
industrielles avec le respect de l'environnement, celui de trouver un juste équilibre 
entre la satisfaction des besoins sociaux ou économiques et le maintien d'un cadre de 
vie acceptable, celui de développer et de mettre en valeur le territoire sans créer, à 
plus ou moins long terme, une rareté de l'espace ou un épuisement des ressources. 
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L'aménagement et le développement 
Durant cette décennie, des changements de toute nature se sont accentués; ils ont 
entraîné des modifications importantes aux conditions de vie de la population et ils se 
répercutent sur l'aménagement. Malgré une amélioration générale du niveau de vie, 
caractérisée par l'accroissement du revenu moyen, l'allongement de la scolarité, une 
plus grande espérance de vie et l'accessibilité à des services diversifiés, on constate 
des phénomènes particuliers comme la détérioration des conditions de vie de cer­
tains segments de la population et la dévitalisation de plusieurs secteurs centraux 
urbains et de certains milieux ruraux. Aussi voit-on apparaître de nouvelles préoccu­
pations concernant la permanence et, dans certains cas, l'aggravation des disparités 
et des déséquilibres interrégionaux. 

Parallèlement, le phénomène de la mondialisation atteint sérieusement plusieurs sec­
teurs économiques vitaux, notamment les mines, l'agriculture et l'industrie forestière. 
Pour être moins vulnérables aux fluctuations des marchés, les entreprises de ces sec­
teurs sont amenées à viser une plus grande efficacité et la diversification ou la recon­
version de certaines activités. Ces changements structurels ont des répercussions sur 
la répartition de l'emploi et de la population. 

Ce contexte socioéconomique force les décideurs de tous les paliers d'intervention à 
adopter un nouveau cadre de réflexion et à réévaluer leurs approches et leurs actions 
en matière de développement économique. En particulier, au cours des dernières 
années, le discours sur le développement régional a progressivement évolué, passant 
d'une confiance démesurée dans les bienfaits d'une croissance économique inélucta­
ble à une conception à la fois plus globale et plus modeste du développement visant 
l'amélioration des conditions sociales, éducatives, économiques, culturelles et politi­
ques. 

La situation économique et les disparités du développement sur le territoire ont justi­
fié l'élaboration d'une stratégie gouvernementale de développement régional basée 
sur le principe d'une « démarche d'accompagnement du dynamisme des régions » 

qui consiste à recentrer les activités de l'État sur ses fonctions fondamentales et à 
responsabiliser le niveau régional. La stratégie repose sur les Conseils régionaux 
ayant pour mandat d'élaborer un plan stratégique de développement. Les Conseils 
régionaux définissent avec le gouvernement des ententes cadres qui précisent les axes 
et les priorités de développement retenus ainsi que les contributions des ministères et 
des organismes. 

Cette stratégie exige qu'à tous les paliers de décision, les interventions s'inscrivent 
dans une démarche de concertation. Ainsi, les MRC s'assureront, à l'occasion de la 
révision, que les stratégies et priorités de développement soient appuyées par les choix 
d'aménagement, notamment en veillant à l'harmonisation des objectifs de leur schéma 
révisé avec ceux de la planification stratégique régionale. 

Les structures municipales 
Au fil des ans, les responsabilités des municipalités se sont accrues et diversifiées. Si 
certains courants de l'évolution sociale se maintiennent, le palier municipal devien­
dra le lieu d'exercice de compétences nouvelles ou de compétences qui étaient 

7 
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jusque-là exercées à d'autres niveaux. Dans ce contexte très exigeant, il faut viser à 
favoriser l'adaptation des municipalités aux réalités modernes et les rendre plus 
efficaces dans l'exercice de leurs responsabilités actuelles et futures. 

Plusieurs municipalités se trouvent aujourd'hui dans une situation qui rend souvent 
difficile la planification de leurs activités, le partage équitable des coûts et des services 
et l'utilisation optimale de leurs équipements. Dans certaines agglomérations, la frag­
mentation administrative du territoire constitue une entrave majeure à la prestation 
économique et efficace des services municipaux ou à l'élaboration de politiques et 
d'actions déterminantes pour le développement. Par ailleurs, l'exercice des fonctions 
liées à l'aménagement du territoire et au développement régional requiert des com­
pétences et exige des ressources sans commune mesure avec celles qui étaient néces­
saires pour répondre au rôle traditionnel des municipalités. 

Il faut viser à créer des conditions plus aptes à favoriser le développement et le main­
tien de normes élevées de compétence et d'intégrité dans la gestion des affaires muni­
cipales. Le renforcement des structures municipales est l'une de celles que l'on doit 
retenir. Par exemple, le regroupement permet de répondre aux besoins des citoyens, 
de donner des meilleurs services à meilleur coût, de faire de la municipalité une 
partenaire plus efficace dans son développement et d'assurer un partage plus juste 
des se1vices et des coûts. 

Conclusion 
Les impératifs budgétaires et les limites fiscales imposent la rationalisation des dépen-
ses publiques et la rentabilisation des investissements consentis par tous les paliers de • 
gouvernement. Ces objectifs ainsi que la recherche d'une plus grande efficacité éco­
nomique et sociale président au réajustement des politiques gouvernementales. Cela 
se traduit aussi par une réévaluation des structures de décision et d'intervention et, 
dans certains domaines comme l'environnement et le transport, par un nouveau par-
tage de responsabilités entre le gouvernement et les instances municipales, ainsi par-
fois qu'avec le secteur privé. Par ces actions, le gouvernement favorise une approche 
globale et concertée permettant de cumuler les effets des différents choix et contri-
buant à des décisions et à des interventions plus opportunes et plus efficaces. 

À son échelle, et particulièrement par son schéma d'aménagement, la MRC aura à se 
faire l'écho de ces préoccupations. Elle est particulièrement bien placée pour contri­
buer aux démarches de planification menées à d'autres niveaux, d'une part en faisant 
valoir au palier régional ses propres orientations en matière d'aménagement et, d'autre 
part, en intégrant à ses propres outils une dimension régionale et des composantes à 
teneur plus économiques. 
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LA GESTION DE ~URBANISATION 

Des modes de vie et de consommation qui ont changé 
L'urbanisation n'est pas le simple déplacement d'une partie de la population de la 
campagne vers la ville. C'est un phénomène beaucoup plus global qui se traduit par 
une redistribution de la population et des activités, par une modification de l'occupa­
tion de l'espace et, plus profondément sinon plus durablement, par une mutation des 
modes de vie et des modes de consommation. Cette évolution résulte de la conjonc­
tion de multiples facteurs qui ne sont pas particuliers au Québec et qui se combinent 
de façon différente suivant les régions. 

Les plus souvent évoqués parce que les plus immédiatement chiffrables sont les fac­
teurs démographiques, comme la diminution des taux de croissance depuis le boom 
des années 1950 et 1960, la baisse du taux de fécondité, le vieillissement marqué de 
la population, la fragmentation des ménages, la multiplication des ménages non fami­
liaux et l'immigration. 

Les facteurs socioéconomiques sont eux aussi déterminants, comme l'accroissement 
du revenu des particuliers, la réduction de la main-d'œuvre employée dans les activi­
tés primaires, en particulier dans l'agriculture, et l'absence d'activités de remplace­
ment, l'exode de la population rurale vers les agglomérations urbaines, l'allongement 
de la scolarité, la recherche d'emplois spécialisés, le développement du transport 
individuel et l'accroissement de la mobilité, la disparition de l'activité secondaire dans 
les centres-villes et l'évolution du coût des résidences. 

Ces différents facteurs ont déterminé des modifications majeures des types de con­
sommation, consommation de biens tout comme consommation d'espaces, et des 
besoins en services de toutes sortes. 

La concentration de la population dans les agglomérations urbaines 
Depuis une vingtaine d'années, la population du Québec s'est accrue très lentement, 
d'environ 13 % entre 1971 et 1991, et cette croissance s'est répartie très inégalement 
sur le territoire. Les régions centrales croissent un peu plus que les régions périphé­
riques et les agglomérations urbaines, dans leur ensemble, ont gagné davantage de 
population que les régions rurales. 

Quand on parle d'agglomérations urbaines, il s'agit, d'une part, des six RMR (régions 
métropolitaines de recensement) 2 

: Montréal, Québec, Hull, Chicoutimi, Sherbrooke 
et Trois-Rivières et, d'autre part, des 25 AR (agglomérations de recensement) 3 de 
plus de 10 000 habitants. L'ensemble de ces agglomérations regroupait, en 1991, 
près de 80 % de la population du Québec, 64,3 % dans les RMR et 12,8 % dans les AR. 

Le phénomène de concentration démographique n'est pas nouveau. Déjà entre 1976 
et 1981, alors que la population du Québec croissait de 3,3 %, les agglomérations 

2. l.a RMR ou région métropolitaine de recensement est une entité statistique utilisée par Statistique Canada pour les recensements. Elle 
correspond à la principale zone du marché du trJvail d'une région urbaine dont le noyau urbanisé compte plus de 100 000 habitanls. 

3, Une AR ou agglomération de recensement est délimitée de la même façon qu'une RMR, mais avec une population variant 
de 10 000 à IOO 000 habitanLs. 
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urbaines gagnaient 27,2 %. Entre 1986 et 1991, les six RMR retenaient 81,2 % de la 
croissance démographique, alors qu'elles ne représentaient que 64,3 % de la popula­
tion totale. Par ailleurs, la croissance de la population dans les 25 AR était suffisante 
pour maintenir leur poids démographique relatif, tandis que l'ensemble des autres 
municipalités subissaient une perte nette. 

Cette croissance démographique des agglomérations urbaines, no­
tamment des régions métropolitaines, se fait surtout en faveur des 
municipalités situées en périphérie des villes centrales. En effet, la 
ville-centre et, dans bien des cas, l'ensemble des municipalités occu­
pant le centre d'une agglomération métropolitaine ont enregistré une 
baisse continuelle de leur poids relatif. Ainsi, dans la région de 
Montréal, seize municipalités de la lointaine banlieue accueillaient 
entre 1981 et 1991 plus de 100 000 nouveaux habitants, soit plus 
que les municipalités de la Communauté urbaine de Montréal, de la 
ville de Laval et de la MRC de Champlain réunies ( +92 200 habi­

tants). Durant la même période, dans la région de Québec, sept petites municipalités 
périphériques ont connu une croissance démographique une fois et demie supérieure 
à celle des municipalités du centre de l'agglomération. 

• 

Cette diminution du poids démographique relatif des villes-centres par rapport aux 
municipalités qui leur sont périphériques n'est pas propre aux régions métropolitai­
nes. Le phénomène s'observe dans la plupart des 25 agglomérations urbaines de plus 
petite taille. D'ailleurs, seules les villes de Rimouski, de Rivière-du-Loup et de Sept- • 
Îles ont enregistré une légère hausse de leur poids démographique respectif entre 
1986 et 1991. 

Une redistribution des rôles et des activités 
Au cours des dernières années, on n'a pas assisté à un simple déplacement de popu­
lation et d'activités des régions vers les villes plus centrales : la répartition de la 
population témoigne d'une véritable redistribution des rôles et des fonctions. Les 
noyaux urbains des grandes villes, bien qu'ils ne croissent plus en population, polari­
sent encore l'essentiel des activités tertiaires, la perte de population étant, dans bien 
des cas, le résultat d'une surspécialisation. En dehors de Montréal et de Québec, les 
capitales régionales et certaines villes se sont relativement renforcées comme centres 
d'emplois et de services, grâce notamment à l'amélioration des réseaux d'équipe­
ments. 

Par ailleurs, la diminution et l'affaiblissement du dynamisme des activités commercia-
les, industrielles et de services, traditionnellement localisées dans les villes-centres et 
les centres ruraux, ont entraîné une dégradation des immeubles et des équipements 
de ces centres. Un effort considérable a été fait pour revitaliser ou reconvertir ces 
espaces. Malgré des sommes importantes investies par les municipalités et les gou­
vernements dans les programmes de rénovation, beaucoup reste à faire. Le gouver­
nement, par le Programme ReviCentre, a insuffié 50,6 M$ dans la revitalisation 
commerciale des quartiers centraux de 87 municipalités. Les municipalités ont inves­
ti près de 62 M$ dans des travaux d'infrastructures ou en subventions au secteur privé 
qui, lui, a investi 170 M$. À Montréal et à Québec, où le programme s'appliquait 
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aussi aux secteurs commerciaux traditionnels, le gouvernement a engagé 22,4 M$, 
les municipalités 23,2 M$, et le secteur privé 98,8 M$. 

Les régions les plus éloignées n'ont peut-être pas toutes cessé de décroître mais, en 
plusieurs endroits, des « reconversions » se sont produites, des vocations se sont 
transformées. Certains villages comptent plus de villégiateurs qu'ils n'ont jamais compté 
de résidants permanents, notamment dans Charlevoix, sur la Côte-du-Sud, dans les 
Laurentides montréalaises ou dans Lanaudière. Mais des fonctions et des activités 
déclinent et disparaissent et les reconversions ne sont pas toujours aisées, la dévitali­
sation touchant plusieurs zones. 

Les effets de l'occupation du sol sur l'environnement 
Historiquement, le processus d'urbanisation s'est librement manifesté au Québec sans 
que soient suffisamment prises en compte les composantes de l'environnement natu­
rel, les contraintes et les demandes qui sont liées à leur maintien et à leur protection. 
Ces pratiques, en plus de menacer les écosystèmes et la diversité biologique, entra­
vent les processus écologiques essentiels et nécessitent des mesures correctrices 
extrêmement coûteuses pour la collectivité. 

De 1986 à 1990, les dépenses gouvernementales en matière d'environnement, qu'il 
s'agisse du développement de nouvelles techniques de protection de l'environnement, 
d'interventions correctrices ou préventives, s'élevaient en moyenne à 438 M$ par an­
née. À cela s'ajoutait une contribution annuelle moyenne de 157 M$ en transfert aux 
municipalités. Pour l'ensemble des institutions municipales (communautés urbai­
nes, municipalités locales et régionales de comté, régies), la part de leur budget de 
1992 prévue pour l'environnement était de 9,3 % et s'élevait à 761,7 M$. 

Les concentrations de rejets domestiques et industriels des grands centres urbains 
sont, avec certaines pratiques agricoles, responsables de l'essentiel de la détériora­
tion de la qualité des cours d'eau dans les basses terres du Saint-Laurent. Les concen­
trations urbaines se caractérisent également par l'artificialisation massive de l'espace 
et par la disparition progressive de la végétation contribuant à l'appauvrissement de la 
qualité de l'air et de l'eau. 

L'utilisation maximale de l'espace à des fins résidentielles, commerciales et indus­
trielles a longtemps représenté la tendance dominante en matière d'urbanisme et 
s'est réalisée aux dépens des espaces et des éléments naturels. Les milieux riverains 
ont été particulièrement convoités par les industries qui recherchaient l'accès soit à 
une voie d'eau, soit, plus récemment, à une matière première ou à un lieu commode 
de déversement des résidus. 

Outre la détérioration des espaces et des éléments naturels, le type d'urbanisation que 
connaît le territoire a souvent contribué à diminuer la qualité de vie, soit parce que le 
milieu devient impropre à la santé publique (pollution de l'eau et de l'air, lieux et sols 
contaminés), soit parce qu'il manque d'attraits ou qu'il présente des risques pour la 
sécurité publique et des atteintes au bien-être de la collectivité. 

L'extension de l'urbanisation en marge du tissu urbain existant résulte, entre autres, 
de la demande de nouveaux logements abordables, de la disponibilité de la voiture 
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individuelle et de l'attrait de la banlieue. Elle a aussi des répercussions considérables 
sur les ressources du milieu. En effet, elle entraîne l'absorption au sein de la ville de 
vastes étendues de terrains libres ou de terres agricoles, consommant ainsi une res­
source non renouvelable, sans considération pour son utilisation optimale à long 
terme. 

Par l'accroissement des besoins de transport qu'il génère, ce type d'urbanisation est 
aussi responsable d'une consommation accrue d'énergie, principalement des hydro­
carbures. Source de pollution de l'eau et du sol, la consommation d'hydrocarbures 
accentue la formation du smog urbain. 

Par ailleurs, en milieu rural, le développement à des fins résidentielles ou de villégia­
ture, sans considération pour la capacité d'épuration du milieu ou pour la fragilité du 
milieu hydrique, s'est souvent traduit par la contamination des sources d'alimentation 
d'eau potable, l'artificialisation des milieux riverains et la détérioration des lacs et des 
cours d'eau. 

En somme, malgré certains effo11s visant une meilleure gestion de l'urbanisation dans 
les divers milieux, la forme actuelle de l'urbanisation continue, de façon générale, à 
engendrer les conséquences suivantes pour les collectivités : 

• sous-utilisation d'équipements et de services existants dans les secteurs centraux, 
tels les écoles, les commerces, l'aqueduc et l'égout; 

• appauvrissement graduel de plusieurs secteurs centraux et désaffectation à leur 
égard; 

• augmentation de la charge fiscale des résidants des villes centrales; 

• réduction de la capacité financière des municipalités ayant des secteurs anciens 
pour l'entretien ou la reconstruction de leurs infrastructures et de leurs équipe­
ments désuets; 

• création d'une pression sur les milieux naturel et agricole; 

• accroissement des dépenses publiques pour le réseau routier et les équipements 
nécessaires à la desserte des nouveaux développements périphériques; 

• besoins de nouveaux équipements et services pour desservir les quartiers en 
déclin et en développement; 

• nécessité de programmes gouvernementaux pour soutenir à la fois les quartiers en 
déclin et en développement. 

La révision des schémas d'aménagement est l'occasion pour les MRC de mieux gérer 
l'urbanisation du territoire et, pour le gouvernement, de s'assurer que ses actions 
appuient cette gestion. 

C'est dans cette perspective que le gouvernement énonce des orientations spécifiques 
à la gestion de l'urbanisation qui sont regroupées sous deux sections : 

• la répartition de la croissance urbaine; 

• l'amélioration de la qualité de vie dans les milieux urbanisés. 

• 
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La répartition de la croissance urbaine 
Malgré l'existence en milieu urbanisé d'espaces non construits bien souvent pourvus 
d'équipements et d'infrastructures, l'urbanisation du territoire non contigu au tissu 
bâti se poursuit. 

L'étalement des zones urbanisées consomme énormément d'espace. À titre d'exem­
ple, la superficie de la région métropolitaine de Montréal s'est accrue de 31 % entre 
1971 et 1991, alors que sa population ne progressait que de 14 %. Dans la région 
métropolitaine de Québec, la population a augmenté de 50 % entre 1961 et 1991 
pendant que l'espace occupé par le tissu urbain augmentait de 165 %. 

De nouveaux secteurs résidentiels sont ouverts le plus souvent en l'absence d'une 
évaluation adéquate de leur impact sur l'ensemble de la structure urbaine, sur l'acti­
vité économique, sur les coûts directs ou indirects qu'ils suscitent. La croissance 
urbaine ne fait pas l'objet d'une planification et d'un choix de priorités d'action dans 
une perspective régionale. 

L'implantation de projets majeurs ainsi que l'effet cumulatif de plusieurs petits projets 
localisés de façon aléatoire sur le territoire peuvent créer des impacts négatifs sur les 
équipements et les infrastructures publics à caractère régional existants. D'une part, 
l'aménagement de nouveaux secteurs peut surcharger la capacité des équipements et 
infrastructures existants; d'autre part, le déplacement des activités vers les nouveaux 
secteurs peut compromettre la rentabilisation de certains équipements, infrastructu­
res ou services déjà en place dans d'autres parties du territoire. 

Cette répartition de la population et des activités sur le territoire, en plus d'entraîner 
le gaspillage des ressources collectives que sont le sol, l'énergie, les ressources natu­
relles et les espaces verts, rend difficile l'émergence de pôles forts et bien structurés. 

Les données relatives à la localisation des équipements et des services sur le territoi­
re, notamment les écoles, les bureaux administratifs du gouvernement, les édifices 
publics et les infrastructures routières, sont des indicateurs de la forme d'urbanisa­
tion pratiquée. Ainsi, dans la région métropolitaine de Montréal, alors qu'entre 1980 
et 1990 le nombre d'écoliers au primaire diminuait de 7,7 %, onze nouvelles écoles 
étaient construites. Durant cette même période, sur le territoire de la Communauté 
urbaine de Montréal, l'effectif scolaire a diminué de près de 20 % et 31 écoles dispa­
raissaient. Par ailleurs, malgré une diminution générale de l'effectif scolaire, le gou­
vernement a dû investir, au cours de la décennie 1980, plus de 333 M$ pour la 
construction, l'agrandissement ou le réaménagement des écoles primaires et secon­
daires dans la région métropolitaine de Montréal, dont seulement 72 M$ (21,7 %) 
sur le territoire de la Communauté urbaine de Montréal. 

Le même phénomène se répète dans d'autres régions du Québec. Ainsi, entre 1971 et 
1991, la Commission des écoles catholiques de Québec a enregistré une baisse de 
clientèle de 62 % et a dû fermer 30 écoles. Pourtant, en périphérie, neuf écoles ont 
été construites depuis 1986, ce qui représente des investissements d'environ 40 M$. 

Le transport scolaire est également un indicateur significatif. Le volume de la clientèle 
demeure stable et les distances parcourues s'allongent. Dans certaines banlieues, la 

15 



16 -
les orie11/nlio11s tin go11verne111e11/ eu matière tl'a111é11ngeme11/ 

proportion d'enfants transportés par autobus dépasse 70 % et, dans certains cas, elle 
atteint 80 %. Par ailleurs, dans des territoires plus denses, tels ceux de la Commission 
des écoles catholiques de Montréal et de la Commission des écoles catholiques de 
Québec, les taux d'élèves transportés par autobus scolaires sont plus faibles, compte 
tenu notamment de la présence du transport en commun pour assurer une partie du 
service. 

En ce qui a trait aux projets de développement sur l'ensemble du réseau routier supé­
rieur, le ministère des Transports prévoit, dans sa programmation quinquennale 1994-
1999, des montants de l'ordre de 370 M$ dont une grande partie est conditionnée 
par des projets situés en périphérie des six régions métropolitaines. Le contexte 
budgétaire qui prévaut depuis les années 1980 a contraint le gouvernement à limiter 
ses dépenses alors qu'il ne cesse d'être confronté à de multiples demandes de déve­
loppement d'infrastructures routières influencées, entre autres, par les choix d'amé­
nagement. Ces demandes visent, notamment, la construction de nouveaux axes routiers, 
l'addition de voies aux axes existants et l'implantation ou le réaménagement d'échan­
geurs autoroutiers. 

Parallèlement à cette occupation en marge du tissu urbanisé et aux investissements 
qu'elle suppose, on observe une dégradation de certains secteurs centraux dont té­
moigne le vieillissement des immeubles et des infrastructures. En fait, la dégradation 
des infrastructures constitue un problème majeur des quartiers centraux. Ainsi, la 
seule ville de Montréal évalue à plus de deux milliards de dollars les montants néces­
saires sur une période de dix ans pour réhabiliter les infrastructures existantes sur 
son territoire (aqueduc, égouts, routes, trottoirs, ponts, tunnels, etc.). Même dans 
les communautés rurales, il est de plus en plus fréquent que les villages et les petites 
localités soient aux prises avec des problèmes de modernisation de leurs systèmes 
d'aqueduc et d'égouts dont les coûts estimés dépassent le total de l'évaluation fon­
cière municipale. 

Malgré cet état de fait, l'urbanisation en marge du tissu urbain existant continue à être 
perçue par plusieurs comme la manifestation d'une demande à laquelle il faut répon­
dre, tant au niveau municipal que gouvernemental, par une offre en équipements, en 
services et en infrastructures de tous genres : écoles, gymnases, arénas, routes, ré­
seaux d'aqueduc et d'égouts, installations d'assainissement des eaux, hôpitaux, trans­
port des écoliers par autobus scolaire, etc. Ces investissements dans de nouveaux 
équipements sont consentis au détriment des services, des équipements et des infra­
structures des villes centrales et des centres ruraux qu'il faut pourtant maintenir en 
activité malgré une baisse de clientèle. 

Par ailleurs, la façon dont le territoire est occupé a une grande influence sur les 
besoins en déplacements et la demande de transport. En effet, le type d'urbanisation 
détermine en bonne partie l'éventail des modes de déplacement disponibles ou ac­
cessibles pour réaliser différents types d'activités. Il a également une influence ma­
jeure sur les distances de déplacement et sur les choix de modes de transport. 

La dispersion et la faible densité des lieux de résidence et d'emplois rendent extrême­
ment difficile le positionnement du transport en commun comme solution de rechange 
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valable pour les déplacements. Si l'on considère que la plupart des services de trans­
port en commun subissent une baisse d'achalandage ou de leur part du marché, il est 
malaisé pour les transporteurs publics de mettre en place un service qui offre à l'usa­
ger une qualité acceptable en matière de fréquence et de proximité et à un coût qui 
respecte la capacité de payer tant de l'usager que des contribuables. Parallèlement, 
on enregistre un accroissement des besoins de déplacements pour des clientèles 
particulières : transport adapté, transport scolaire, clientèle à mobilité réduite. 

La multiplication des axes de déplacement, qui rend complexe et coûteuse, voire im­
possible une desserte efficace par le transport en commun, crée une surcharge sur le 
réseau routier existant, puis nécessite la création de nouvelles infrastructures. 

Une meilleure répartition de la croissance urbaine permettrait de créer des milieux 
urbains intéressants et de protéger la qualité de vie dans les secteurs existants, tout en 
limitant le coût des immobilisations pour les équipements, les infrastructures et les 
services. Par-delà les avantages qu'il procure à certains et malgré l'augmentation des 
charges fiscales, l'étalement du tissu urbain conduit à la dégradation constante des 
services collectifs, notamment par la trop faible densité d'occupation du sol, la trop 
grande spécialisation, surtout résidentielle, des territoires et le gaspillage des res­
sources qu'il provoque. Dans le contexte actuel où le Québec est confronté à une 
hausse des coûts et à une diminution des ressources financières, il est nécessaire que 
tous les acteurs en matière d'aménagement du territoire et de transport cherchent à 
optimiser l'utilisation des équipements et infrastructures tant publics que privés afin 
d'assurer la mobilité des personnes et des marchandises. 

De plus, le phénomène de l'urbanisation dépasse souvent les limites d'une seule MRC. 
Ainsi, à l'exception de la région métropolitaine de Chicoutimi qui se trouve au sein 
d'une seule MRC, les cinq autres régions métropolitaines s'étendent sur 2, 4, 7 ou 14 
entités supramunicipales, selon le cas. 

L'absence de concertation à l'échelle des agglomérations urbaines introduit des pro­
blèmes importants dans les processus de décision. Pour le gouvernement du Québec, 
la difficulté de dégager une vision d'ensemble cohérente des besoins régionaux et 
d'en débattre dans un contexte harmonieux occasionne des retards importants et nuit 
à l'atteinte d'objectifs mieux ciblés dans plusieurs domaines. Les choix effectués en 
l'absence d'une logique d'ensemble entraînent de ce fait des coûts supplémentaires 
inutiles. 

Les structures politiques et administratives ne se sont pas, avec le temps, ajustées aux 
réalités socioéconomiques. Cette fragmentation nuit à une prise en charge collective 
des responsabilités, mais aussi au partage des coûts directs et indirects du développe­
ment urbain ainsi qu'à la mise en œuvre d'une meilleure planification de ce dévelop­
pement. Toute intervention en ces matières implique que les différents acteurs 
s'entendent sur les gestes à faire pour redresser la situation et acceptent d'aborder 
dans un cadre élargi les problèmes suscités par une urbanisation dont la dynamique 
ne coïncide pas avec les limites territoriales. 
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Orientations 
Privilégier la consolidation des zones 
urbaines existantes et donner la priorité à 
la revitalisation des centres-villes et des 
secteurs anciens. 

Orienter l'extension urbaine dans les 
parties du territoire pouvant accueillir le 
développement de façon économique et 
dans le respect de l'environnement. 

Favoriser une approche intégrée du 
développement pour l'ensemble d'une 
agglomération urbaine. 

Plusieurs gestes récents du gouvernement concourent aux orientations concernant 
une meilleure répartition de l'urbanisation sur le territoire et il entend mettre en 
œuvre d'autres moyens pour renforcer son action dans ce domaine. 

Ainsi, le ministère des Affaires municipales a récemment mis en place le programme 
Travaux d'infrastructures Canada-Québec. L'urbanisation a drainé la majeure par-
tie des investissements publics vers la mise en place de nouvelles infrastructures ; 
l'entretien, la réhabilitation ou la réparation d'infrastructures existantes ont souvent • 
été négligés. Il apparaissait nécessaire que le gouvernement apporte une aide aux 
municipalités pour la réhabilitation des infrastructures. 

En plus de la création d'emplois, l'un des objectifs visés par les tra­
vaux réalisés dans le cadre de ce programme est d'améliorer ou de 
mettre en place des infrastructures qui ont un effet de consolidation 
sur l'aménagement du territoire. Ainsi, l'impact sur l'aménagement 
du territoire et sur la revitalisation des secteurs centraux et des quar­
tiers anciens est parmi les critères de sélection retenus pour évaluer 
les projets. 

Par ailleurs, la Société d'habitation du Québec vient de mettre en 
place différents programmes de rénovation qui contribueront, de par 

les interventions qu'ils supposent sur le milieu bâti existant, à l'atteinte des orienta­
tions gouvernementales en matière de gestion de l'urbanisation. 

Le ministère des Transports, dont les réalisations ont un impact majeur sur l'aména­
gement du territoire, compte réaliser pour chacune des régions administratives ainsi 
que pour les agglomérations de Montréal et de Québec un plan de transport qui iden­
tifie, par priorité, les interventions requises à la mise en valeur du scénario adopté. 
Celles-ci devraient permettre une meilleure intégration des différents modes de trans­
port et une meilleure concertation avec les partenaires. 

Les principaux objectifs du Ministère sont de développer une approche qui favorise 
l'intégration des divers modes de transport, qui encourage le transport collectif, qui 
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optimise l'utilisation des infrastructures et des réseaux existants et qui favorise la 
conservation du réseau routier. 

En fait, le gouvernement a l'intention de favoriser la consolidation des zones urbaines 
existantes ainsi que la revitalisation des centres-villes et des secteurs anciens : 

• en s'assurant que ses nouvelles immobilisations et celles des organismes publics 
contribuent au maintien et à l'amélioration des services dans les zones urbanisées 
existantes; 

• en y maintenant et en y améliorant les infrastructures et les équipements gouverne­
mentaux; 

• en modulant ses programmes en matière de rénovation des bâtiments, d'accès à la 
propriété, d'incitation à l'investissement privé et la construction résidentielle, etc. 

En ce qui concerne la gestion de l'extension urbaine, le gouvernement a l'intention 
d'harmoniser les interventions gouvernementales et celles des autres organismes res­
ponsables d'équipements, d'infrastructures et de services, afin de favoriser la mise en 
valeur des secteurs prioritaires d'extension urbaine, en concertation avec les repré­
sentants municipaux responsables de l'implantation d'équipements et d'infrastructu­
res. 

Le gouvernement a créé, en 1992, le Groupe de travail sur Montréal et sa région et lui 
a confié le mandat d'examiner le rôle des institutions politiques ainsi que les condi­
tions d'exercice des fonctions municipales dans cette région. Ce groupe de travail a 
publié son rapport, communément appelé Rapport Pichette, en décembre 1993. Il 
préconise, notamment, la mise en place d'un cadre métropolitain d'aménagement 
qui, sous la responsabilité d'une autorité politique métropolitaine, régirait toutes les 
interventions structurantes dans la région de Montréal. 

Comme les structures de coordination proposées par le Rapport Pichette donnent 
lieu à de nombreuses interrogations dans les milieux municipaux concernés, le gou­
vernement, avant d'arrêter une position à ce sujet, a décidé de créer une Table de 
concertation du Montréal métropolitain, dont l'objet est de permettre aux élus muni­
cipaux d'apporter leur contribution plus directe à l'examen des solutions souhaita­
bles. Cette table sera présidée par le ministre des Affaires municipales et comprendra 
21 élus municipaux représentant tous les secteurs de la vie municipale dans la région 
de Montréal. Elle comprendra notamment les maires des trois principales villes de la 
région de Montréal, soit Montréal, Laval et Longueuil. 

La Table de concertation, dont le mandat est de un an, se verra confier l'examen des 
sujets suivants : 

• le développement économique de la région métropolitaine tant au niveau des struc­
tures de coordination qu'au niveau des actions à entreprendre; 

• l'harmonisation des schémas d'aménagement de la région de Montréal et ce, 
à partir de certaines orientations gouvernementales; 

• la délimitation des limites territoriales des municipalités, des municipalités régio­
nales de comté ainsi que des régions administratives concernées et de la région 
métropolitaine elle-même; 
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• le développement du transport, notamment en participant à la consultation sur le 
plan de transport qui sera éventuellement déposé par le ministre des Transports; 

• les mesures à prendre pour le renforcement de la ville-métropole; 

• les structures de concertation que la région métropolitaine devra se donner pour 
faire suite aux orientations définies par la Table de concertation; 

• le rôle du gouvernement du Québec dans le développement de la région métropo-
litaine. 

Après avoir pris l'avis de cette table de concertation, le ministre des Affaires munici­
pales soumettra des recommandations au gouvernement concernant l'action à entre­
prendre et les structures qui pourraient être nécessaires à cette fin. 

Par ailleurs, le ministère des Affaires municipales préparera un document qui énon­
cera différentes hypothèses sur l'exercice des fonctions municipales sur le territoire 
de l'agglomération de Québec. Après consultation des instances municipales et des 
différents acteurs concernés, le ministre des Affaires municipales proposera au gou­
vernement les actions à entreprendre. 

Le gouvernement a aussi créé en 1993, en collaboration avec l'Union des municipali­
tés du Québec et l'Union des municipalités régionales de comté et des municipalités 
locales du Québec, une Table ronde sur les villes-centres pour dégager un consensus 
sur les problèmes de ces villes, identifier les problèmes prioritaires qui devraient 
faire l'objet d'une attention particulière et proposer des mécanismes de suivis à ses 
travaux. La Table ronde est formée de représentants de onze villes-centres et de re­
présentants des unions municipales qui ont examiné la problématique des villes-cen­
tres sous trois aspects : 

• les contraintes particulières aux villes-centres qui mettent en cause leur bonne 
gestion et la qualité de leur développement futur; 

• la nature des relations de la ville-centre avec les municipalités de son aggloméra­
tion; 

• l'encadrement administratif et fiscal de la ville-centre. 

Le dépôt du rapport final à la Table Québec-Municipalités est prévu pour mai 1994. 

Attentes gouvernementales 
• Planification de l'urbanisation 

La révision du schéma d'aménagement offre à la MRC une occasion de planifier l'ur­
banisation future de son territoire en tenant compte des trois orientations énoncées. 

Ainsi, le gouvernement souhaite que les objectifs et les orientations du schéma d'amé­
nagement révisé soient établis sur la base d'analyses du phénomène de l'urbanisation. 
Ces analyses des tendances récentes et des prévisions relatives aux changements de 
population, au nombre de logements et d'emplois, etc. devraient non seulement se 
rapporter aux différentes parties du territoire de la MRC, mais aussi à l'ensemble de 
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l'agglomération urbaine lorsque le phénomène de l'urbanisation dépasse les limites 
de ce territoire. 

Dans ce cas, les analyses devraient faire ressortir les liens entre l'urbanisation de la 
MRC et celle de ses voisines. Les hypothèses quant à la part de la croissance urbaine 
de l'ensemble de l'agglomération que chaque MRC compte accueillir sur son territoire 
devraient être explicitées. 

Le schéma révisé devrait être basé sur un concept d'organisation spatiale du territoire 
applicable à l'urbanisation et à la répartition régionale des axes de développement ou 
des pôles industriels, commerciaux et de services. Ce concept devrait être élaboré à 
partir d'une appréciation de la forme de l'urbanisation qui prévaudra dans l'ensem­
ble de l'agglomération ainsi que des facteurs qui l'influencent tels que les équipe­
ments et les infrastructures de transport. La planification de nouveaux pôles devrait 
également s'appuyer sur des analyses prévisionnelles concernant les besoins en espa­
ces, l'aire d'influence ou de desserte, les impacts sur les activités existantes et les 
besoins en équipements et en infrastructures. 

La détermination des périmètres d'urbanisation, indépendamment des limites muni­
cipales, devrait également s'appuyer sur ces analyses de besoins, sur la capacité d'ac­
cueil des nouveaux secteurs, sur les coûts de viabilisation ainsi que sur le concept 
d'organisation spatiale. 

• Consolidation des zones urbaines existantes et revitalisation des 
centres-villes et des secteurs anciens 

Le schéma révisé devrait préciser les actions que la MRC entend entreprendre en 
matière de consolidation des zones urbaines existantes et de revitalisation des centres­
villes et des secteurs anciens. Il devrait privilégier des formes de développement plus 
compactes, par exemple en réévaluant les densités et en prévoyant une plus grande 
mixité des fonctions. 

Le schéma révisé devrait également favoriser le maintien à l'intérieur des zones urbai­
nes des équipements publics majeurs (ex. : immeubles gouvernementaux, équipe­
ments scolaires, hospitaliers, culturels et sportifs) ainsi que des activités structurantes, 
(ex.: projets commerciaux majeurs). De même, l'implantation de nouveaux équipe­
ments structurants devrait se faire de préférence dans les parties vacantes des zones 
urbaines plutôt qu'à l'extérieur de ces zones. 

De plus, afin de maintenir un niveau acceptable de services et de qualité de vie dans 
les zones déjà urbanisées, le schéma d'aménagement devrait favoriser le maintien et 
l'amélioration des équipements, des infrastructures et des services nécessaires aux 
résidants et aux entreprises (ex. : équipements collectifs de loisirs, équipements sco­
laires). 

Au-delà des composantes du schéma déjà mentionnées, le plan d'action accompa­
gnant le schéma pourrait préciser des moyens favorisant la consolidation et la revita­
lisation grâce à la concertation des divers acteurs économiques et sociaux dans le 
territoire de la MRC. 
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Le gouvernement incite les MRC à identifier, dans le contenu facultatif du schéma, des 
zones prioritaires de réaménagement. Cette identification permettrait de répondre à 
plusieurs des attentes énoncées dans les paragraphes précédents, notamment en ce 
qui concerne la consolidation des pôles, la recherche de formes plus compactes de 
développement et le maintien et l'amélioration des équipements, infrastructures et 
services. 

• Gestion de l'extension urbaine 
Bien que les efforts de consolidation et de revitalisation puissent per­
mettre d'accueillir une partie plus importante de l'activité dans la 
zone urbaine existante, l'urbanisation de nouveaux territoires à l'in­
térieur des périmètres d'urbanisation peut s'avérer indispensable. 
Dans ce cas, le gouvernement souhaite que les MRC assurent une 
meilleure planification de l'extension urbaine. 

Autant que pour les zones déjà urbanisées, le schéma d'aménage­
ment révisé devrait favoriser des formes de développement plus com­
pactes afin d'éviter les problèmes et les coûts liés à l'urbanisation 

diffuse. L'affectation du sol dans ces secteurs devrait prévoir une plus grande mixité 
des usages afin d'éviter une trop grande séparation des lieux de résidence, de travail 
et de services. Ces formes plus compactes contribueront à la conservation de l'éner­
gie et permettront une desserte plus aisée par le transport en commun. 

Plus particulièrement, le schéma révisé devrait tenir compte des conséquences des 
choix des secteurs nouveaux d'extension urbaine en ce qui concerne : 

• la protection des terres agricoles; 

• la capacité actuelle des équipements et infrastructures qui relèvent de la municipa­
lité (ex. : aqueduc, égouts), des commissions scolaires (ex. : écoles), du gouver­
nement (ex. : infrastructure routière) ou du parapublic; 

• la nécessité d'implanter de nouveaux équipements et infrastructures qui relèvent 
de la municipalité ou du gouvernement; 

• la protection de l'environnement et de la conservation des milieux naturels; 

• la possibilité d'établir ou de rendre disponible un service de transport en com-
mun. 

Pour pouvoir répondre plus adéquatement à plusieurs attentes énoncées dans les 
paragraphes qui précèdent, les MRC auront avantage à identifier, dans leur schéma, 
ainsi que l'autorise la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme à la rubrique du con­
tenu facultatif, des zones prioritaires d'aménagement. Cette identification est suscep­
tible de faciliter la planification de nouveaux pôles, la modulation des densités 
d'occupation du sol, la prévision des immobilisations en infrastructures et en équipe­
ments. 

Enfin, tant pour les secteurs déjà urbanisés que pour les milieux présentant une utili­
sation plus extensive du territoire, le schéma d'aménagement devra adopter les objec­
tifs de conservation et les mesures de protection prévues à la Politique de protection 
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des rives, du littoral et des plaines inondables. Dans les secteurs présentant un 
intérêt écologique particulier, le schéma d'aménagement pourrait comprendre des 
objectifs et des normes minimales permettant d'intégrer les éléments du milieu natu­
rel aux nouveaux développements. 

• Les liens entre le transport et l'aménagement 
Les équipements et les infrastructures de transport ont un impact structurant sur l'amé­
nagement du territoire. Le concept d'aménagement retenu par le schéma aura à son 
tour une influence majeure sur la planification des transports. Aussi, le gouverne­
ment souhaite-t-il que toute proposition d'amélioration ou d'implantation d'infra­
structures et d'équipements de transport soit appuyée par une évaluation des besoins 
actuels et futursq. De plus, le schéma révisé devra tenir compte des impacts de la mise 
en œuvre des objectifs de la MRC, notamment dans le cas de la création de nouveaux 
pôles ou de l'ouverture de nouveaux développements résidentiels, sur les équipe­
ments et infrastructures de transport, dont ceux qui relèvent du gouvernement. 

Le gouvernement souhaite que les MRC se prévalent également du contenu facultatif 
du schéma en ce qui concerne le transport aérien et maritime afin de tenir compte 
des impacts structurants de ces équipements et infrastructures et de les mettre en 
perspective avec la description et la planification des transports terrestres, notam­
ment pour favoriser l'intermodalité. 

• Approche intégrée pour l'ensemble d'une agglomération urbaine 
Dans les cas où le phénomène de l'urbanisation dépasse les limites des MRC, des 
efforts de concertation à l'échelle de l'agglomération urbaine s'imposent. À cet égard, 
le gouvernement souhaite que les MRC : 

• sollicitent la participation de l'ensemble des acteurs régionaux (ex. : les organis­
mes de transport, les commissions scolaires); 

• élaborent pendant la révision de leur schéma des mécanismes de concertation et 
de conciliation qui aillent au-delà des exigences légales concernant la transmis­
sion de documents aux MRC adjacentes; 

• incluent dans le plan d'action accompagnant le schéma des moyens de coordina­
tion des acteurs susceptibles de participer à la mise en œuvre du schéma. 

~ amélioration de la qualité de vie dans les milieux urbanisés 
L'aspiration à une meilleure qualité de vie, la modification des modes de vie et des 
types de consommation s'accompagnent de plusieurs bouleversements des cadres de 
vie et, dans bien des cas, de leur détérioration ou de leur inadaptation. Ce constant 
décalage ou déséquilibre entre l'aspiration et la réalité est en lui-même facteur de 
dynamisme et de changement. 

L'accroissement du revenu moyen, l'amélioration du niveau d'instruction et l'aug­
mentation de la mobilité se traduisent entre autres par l'expression de nouvelles aspi-
q , Le ministère des Transports, en collaborJtion avec Je ministère des Affaires municipales et des représentants de trois MRC, a produit Je Guide 

de jJ/auificatiou des tra11sjJorts à /'i11te11//011 des 1/RC pour les aider à répondre aux nouvelles exigences de la loi sur /'a111é11age111e11/ el 
1 urb1111is111e concernant les transports, 
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rations. Par ailleurs, le vieillissement marqué de la population, la diminution de la 
taille des ménages, l'accroissement du nombre de personnes seules, l'appauvrisse- ~ 
ment d'une part de la population influencent l'évolution de la demande de services. 
Tant en ville qu'en banlieue ou en campagne, la demande se manifeste pour de meilleurs 
espaces de vie et de loisirs, de nouveaux services de santé, culturels et éducatifs. 

Notamment, la disponibilité de services culturels variés, leur accessibilité et l'abon-
dance des manifestations culturelles sont des éléments majeurs pour la vitalisation 
des secteurs urbanisés. En même temps, la qualité du cadre urbain dans lequel se 
déroule la vie culturelle est très importante. La revitalisation des secteurs urbains 
aura avantage à prendre appui sur l'interrelation étroite entre le développement des 
activités culturelles et la qualité du cadre bâti. 

La prise de conscience des problèmes environnementaux a progressé dans la popula­
tion parallèlement à l'amélioration des moyens techniques de mesurer les consé­
quences économiques et physiques des modes de vie sur le milieu. Aussi est-on 
généralement porté à considérer que, pour contribuer véritablement à l'amélioration 
de la qualité de vie, le développement des activités économiques et l'implantation des 
équipements et des infrastructures qu'il requiert doivent nécessairement s'inscrire 
dans une perspective de développement durable, d'autant plus que les conditions 
générales de l'économie exercent une forte pression à la fois sur les activités écono­
miques et sur les budgets du gouvernement et des municipalités et réduisent leur 
capacité d'intervention. Les objectifs d'aménagement du territoire et les moyens mis 
en œuvre pour les atteindre permettent de répondre aux aspirations des citoyens à • 
l'égard d'une meilleure qualité de vie en encadrant davantage l'insertion dans l'espace 
des activités liées au mode de vie. 

C'est dans ce contexte que le gouvernement énonce des orientations concernant les 
services collectifs, l'habitation, le cadre bâti, les espaces publics et les éléments du 
milieu naturel, les espaces commerciaux et industriels, la santé et la sécurité publi­
ques et les équipements et les infrastructures. 

le maintien et l'amélioration des services aux personnes 
L'occupation de l'espace, la répartition des activités, le fonctionnement de l'économie 
supposent que le territoire soit« irrigué» par des réseaux d'équipements et de services 
de toutes sortes. Ces réseaux sont à la fois des résultantes et des instruments d'amé­
nagement et de développement, des facteurs de localisation. C'est dire l'importance 
et la complexité du rôle de ces réseaux dans le domaine de l'aménagement du terri­
toire. 

La dispersion des activités et de l'habitat engendre de nombreux problèmes : inadé­
quation de la desserte ou sous-utilisation de certains services et équipements, coûts 
importants à assumer sur une courte période, etc. Dans les communautés rurales en 
particulier, la répartition adéquate et équitable de services pourtant essentiels s'avère 
complexe en raison de la dispersion de la population sur le territoire. Il est important 
de réduire les coûts collectifs et individuels engendrés par cette dispersion. Toute­
fois, cet objectif de réduction des coûts se double d'un souci du gouvernement d'amé­
liorer la qualité de vie des différents milieux urbanisés en matière de services publics 
aux personnes. 
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Orientation 
Maintenir et améliorer les équipements et 
les services collectifs en maximisant leurs 
retombées sur le milieu urbanisé. 

Le gouvernement entend assurer le développement d'institutions d'enseignement et 
veiller à la qualité et à la répartition équitable des services éducatifs, offrir à la popu­
lation des services de santé et de bien-être de qualité, accessibles et permanents, et 
assurer l'accès et la participation des citoyens à la vie culturelle et artistique. 

Par ailleurs, il privilégie la localisation optimale des équipements, des services et des 
activités en matière de réponse aux besoins économiques et sociaux, de support au 
développement et de rationalisation des dépenses publiques. Ainsi, en ce qui concerne 
les équipements scolaires, le ministère de !'Éducation amorcera une réflexion, en 
concertation avec ses partenaires, sur les besoins en construction et en agrandisse­
ment d'écoles en relation avec l'étalement urbain. 

Pour accroître l'accès aux services de base et pour donner le plus de 
place possible aux solutions proposées par le milieu, le ministère de 
la Santé et des Services sociaux entend faire du Centre local de servi­
ces communautaires un lieu privilégié de concertation au niveau lo­
cal et favoriser la participation des organismes communautaires à la 
prise de décision et à la concertation au sein du réseau. 

En matière d'équipements culturels, le ministère de la Culture et des 
Communications élaborera et mettra en vigueur, en concertation avec 
le milieu et les usagers, des plans directeurs qui établissent, pour 

chaque région, les priorités relatives à l'aménagement de bibliothèques, de centres 
d'archives, de salles de spectacles et de cinéma, de musées, etc. 

Il privilégiera les projets résultant d'un large consensus dans le milieu, soutenus par 
les municipalités, assurés d'une viabilité financière et qui impliquent une mise en 
commun des services culturels, l'utilisation continue des équipements et leur intégra­
tion dans le cadre urbain des milieux où ils sont implantés. 

Dans le but de favoriser la mise en place d'un partenariat dynamique et fructueux, le 
ministère de la Culture et des Communications privilégie la conclusion d'ententes de 
développement avec les pôles régionaux et les municipalités locales et régionales de 
comté qui auront des objectifs et des plans d'action culturels. 

Attentes gouvernementales 
Pour les équipements collectifs, la MRC pourra, à partir d'une évaluation des besoins 
et des objectifs en matière de services publics, identifier dans son schéma d'aménage­
ment les interventions nécessaires, fixer les priorités et déterminer le partage des 
responsabilités de réalisation entre le gouvernement, les instances locales et régionales 
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et les autres acteurs tant privés que publics. Le. plan d'action qui accompagnera 
le schéma d'aménagement révisé et qui guidera sa mise en œuvre devra tenir compte 
des options retenues. 

L'approche régionale permet de fonder la planification des équipements collectifs sur 
les particularités de chaque région et de faciliter l'accès du plus grand nombre aux 
services. La révision des schémas d'aménagement fournit l'occasion de renforcer la 
concertation dans ce domaine, aussi bien entre les municipalités qu'entre ces instan­
ces et le gouvernement. 

Afin de contrer les effets de l'étalement urbain sur la construction de nouvelles écoles, 
les administrations scolaires et les administrations municipales doivent harmoniser 
leurs planifications. La concertation doit viser à rationaliser les investissements con­
sentis dans les équipements communautaires. 

Par ailleurs, la réforme de la santé et des services sociaux permet aux municipalités 
de pa1ticiper à l'orientation des services, puisque leurs élus peuvent occuper une 
place dans les conseils d'administration des régies régionales de la santé et des servi­
ces sociaux. Par leur participation à l'Assemblée régionale, instituée par la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux, les représentants municipaux pourront 
influencer les décisions relatives à l'allocation des ressources en exprimant les atten­
tes de leur milieu, permettre la mise à jour des services offerts et la prise en compte 
des problèmes nouveaux de leur communauté. Plus spécifiquement, les élus munici-
paux, membres de l'Assemblée régionale, pourront veiller à l'atteinte des objectifs e 
d'accessibilité aux services et d'équité dans l'allocation des ressources. 

L'amélioration des conditions générales de l'habitat 
L'habitation est un élément impo1tant du paysage urbanisé, une fonction en étroite 
relation avec les autres éléments d'une agglomération, une composante majeure du 
patrimoine collectif et une source de revenu significative pour les municipalités. 

Les transformations sociodémographiques, dont le vieillissement de la population et 
la diversification des ménages, sont susceptibles de modifier les façons d'habiter et, 
donc, la nature même de la demande de logements. Par ailleurs, certains groupes de 
population, notamment les personnes seules, vivent des problèmes aigus d'accessibi­
lité financière au logement surtout en milieu urbain. 

Des études effectuées par la Société d'habitation du Québec démontrent que les pro­
blèmes de qualité du parc de logements sont plus diversifiés et diffus qu'autrefois. 
Malgré une amélioration de la qualité des logements, les conditions économiques et 
sociales actuelles, en particulier l'accroissement des coûts du logement par rappo1t 
aux revenus des ménages, ralentissent la remise en état des logements. Les ménages 
à faible revenu n'ont pas les moyens d'effectuer les réparations requises ou de subir 
les augmentations de loyers qu'elles entraîneraient. Par ailleurs, de nombreux loge­
ments construits dans l'immédiat après-guerre sont souvent de qualité inférieure à 
bon nombre de logements plus anciens et manifestent des signes de détérioration 
importante. 
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Orientation 
Améliorer les conditions de l'habitat et les 
adapter a11 contexte socioéconomiq11e. 

L'objectif poursuivi par le gouvernement est de favoriser le maintien et le développe­
ment de voisinages résidentiels de qualité et d'encourager le développement de la 
mixité sociale. 

Les programmes d'aide financière 
La Société d'habitation du Québec développe et gère des programmes d'aide à la 
rénovation résidentielle et d'accessibilité au logement. Ainsi, elle a mis récemment en 
place le Programme Virage Rénovation qui vise à encourager la rénovation résiden­
tielle autant en milieu rural qu'en milieu urbain. Les travaux de rénovation reconnus 
par le programme englobent de façon générale tous les travaux qui visent à améliorer 
l'état des logements et des maisons. En privilégiant la rénovation résidentielle, le 
gouvernement fait le choix d'intervenir sur le milieu bâti existant et concourt à l'at­
teinte des orientations en matière de gestion de l'urbanisation. 

Le gouvernement vient également d'annoncer le Programme de rénova­
tion Réparaction à l'intention des petits propriétaires. Ce programme vise 
la rénovation de maisons et de logements occupés à titre de résidence prin­
cipale par des propriétaires à revenu modeste. Il prend le relais du Pro­
gramme d'aide à la rénovation Canada-Québec. Par ailleurs, le 
Programme d'aide à la rénovation d'immeubles locatifs PRIL+ vise à 
favoriser la rénovation de logements à loyer modeste ou de maisons de 
chambres offerts en location afin de les rendre conformes à des normes de 
sécurité et de salubrité. Au-delà des besoins sociaux auxquels ils répon­
dent, le premier programme favorise la mise en valeur des milieux bâtis en 
territoire urbain et rural alors que le second contribue principalement à la 
revitalisation des centres-villes et des quartiers anciens. Enfin, le Program-
me d'adaptation de domicile permet d'adapter les logements aux besoins 

particuliers des personnes handicapées. 

La Société met également à la disposition des familles, des personnes seules et des 
personnes âgées à faible revenu un parc de 60 000 logements à loyer modique répar­
tis dans l'ensemble des régions du Québec. De plus, un programme de supplément 
au loyer permet aux ménages à revenu modeste d'être admissibles à des logements du 
marché locatif privé. Ces deux types de logements sont administrés localement par un 
office municipal d'habitation, mandataire de la Société d'habitation du Québec. Le 
parc de logements subventionnés du Québec permet aux ménages à faible revenu 
d'avoir accès à un logement convenable et de taille adéquate. Un autre volet de la 
stratégie d'accessibilité au logement est visé par le Programme d'allocation-logement, 
Logirente, qui, en 1994, permet de verser une aide financière aux personnes âgées de 
plus de 58 ans lorsque le loyer dépasse 30 % des revenus du ménage. Enfin, une série 
de mesures gouvernementales dont les plus importantes concernent l'allocation-lo­
gement aux familles (sécurité du revenu) et le remboursement d'impôt foncier com­
plètent l'éventail des formules d'aide aux ménages les plus démunis. 
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Attentes gouvernementales 
Lorsque les programmes offerts supposent une inteIVention physique sur le parc de 
logements, il n'appartient pas au gouvernement d'imposer unilatéralement la locali­
sation précise et le rythme auquel cette inteIVention doit être faite. La planification 
spatiale revient aux municipalités locales et régionales de comté. Toutefois, les muni­
cipalités doivent évaluer les impacts des choix résidentiels qu'elles font sur leur terri­
toire. 

Les municipalités ont un rôle majeur à jouer dans la mise en œuvre, concrète et 
particulière à chaque situation locale, des objectifs d'habitation que le gouvernement 
définit, après consultation, dans l'intérêt de la collectivité. Les initiatives supplémen­
taires que les municipalités pourraient prendre pour bonifier les programmes sur le 
territoire ne sauraient qu'être encouragées si elles favorisent la réalisation des objec­
tifs généraux. Ainsi, les municipalités devraient éviter d'encourager le développement 
dans de nouveaux secteurs par des mesures telles des exemptions de taxes à l'achat 
d'une maison neuve et plutôt utiliser ce genre d'exemption pour susciter l'achat de 
logements ou de maisons localisés dans la trame urbaine existante. Les responsables 
locaux sont les mieux placés pour suivre l'évolution de l'habitation, déceler les pro­
blèmes et, au besoin, suggérer des solutions nouvelles inspirées de leur expérience. 

Même si le domaine de l'habitation relève des municipalités, les MRC, dans le cadre 
de la révision de leur schéma d'aménagement, pourront, de concert avec ces derniè­
res, identifier dans leur schéma les secteurs où les besoins en matière de réhabilita­
tion et de soutien des conditions de l'habitat sont les plus marqués et qui devront, en 
priorité, faire l'objet de réaménagement. Le plan d'action accompagnant le schéma 
d'aménagement pourrait identifier les moyens propres à favoriser cette démarche de 
réaménagement. 

L'amélioration du cadre bâti et naturel en milieux urbanisés 
Le gouvernement est préoccupé par l'amélioration du cadre de vie des milieux urba­
nisés. Les bâtiments, les espaces publics et les éléments naturels représentent une 
part importante du patrimoine, de l'identité et de la spécificité de l'espace urbanisé 
québécois. 

Il a fait porter plusieurs de ses inteIVentions sur des immeubles ou sur des secteurs 
entiers des centres-villes. Ainsi, les programmes gouvernementaux d'aide à la revita­
lisation des centres-villes et des artères commerciales traditionnelles ont été conçus 
pour répondre aux besoins des municipalités et pour pallier la détérioration des 
centres-villes. Ils ont contribué à ranimer la vie de quartier en y réintroduisant une 
activité sociale et commerciale et en favorisant la préseIVation du patrimoine. À ce 
jour, ce sont surtout les centres-villes, les secteurs centraux et les secteurs anciens 
des villages qui ont bénéficié des investissements et des subventions du gouverne­
ment. 

Par ailleurs, l'architecture et les aménagements publics contemporains représentent 
une pa11 importante du patrimoine immobilier. En milieu urbain, l'intégration de 
nouveaux bâtiments ou la transformation de bâtiments existants sont choses couran-
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tes. Si l'on observe certains principes de bonne intégration, tout nouveau bâtiment ou 
tout nouvel aménagement public devrait respecter la personnalité du lieu et s'harmo­
niser à l'architecture du secteur. Il est important de porter une attention particulière 
à la qualité des constructions et à leur intégration harmonieuse dans le milieu. Les 
interventions dans ce sens auront des incidences positives sur la qualité du cadre de 
vie. 

Les espaces naturels, les boisés, les parcs et les lieux de pratique d'activités de plein 
air constituent des éléments essentiels à la qualité de vie en milieu urbain. Ils permet­
tent aux citadins de prendre un répit dans un lieu tranquille au milieu des activités 
urbaines. Aménagés et utilisés à des fins de loisirs et de récréation, ces espaces sont 
des équipements communautaires nécessaires à la vie de quartier. 

Le développement et la mise en valeur de ces espaces à des fins com­
munautaires en périphérie des milieux urbanisés ajoutent également 
à la qualité de vie de l'ensemble de la population. Diverses initiatives 
en ce sens, qu'il s'agisse de réseau récréatif, de conversion de voies 
ferrées désaffectées ou de centre d'interprétation, sont le fait des 
municipalités, des MRC et d'associations. 

Essentiels à la qualité de l'environnement et au mieux-être de la po­
pulation, les grands parcs ou jardins, les plans d'eau majeurs et leurs 
aménagements riverains accessibles concourent aussi au caractère 

distinct de la plupart des villes et à leur intérêt au plan touristique. Composantes 
essentielles à la qualité du cadre de vie, ils occupent également une place grandissan­
te dans les critères de localisation des entreprises et des choix d'une résidence. 

Orientation 
Protéger, réhabiliter et mettre en valeur le 
cadre bâti, les espaces publics et éléments 
du milieu naturel en milieu urbanisé. 

Le gouvernement continuera à privilégier l'utilisation des ressources patrimoniales 
dans le développement urbain et leur prise en charge par le milieu. Par ailleurs, il 
contribuera à la mise en valeur des espaces publics et des éléments naturels en milieu 
urbanisé. 

Les ententes avec les municipalités 

Le ministère de la Culture et des Communications soutiendra davantage le rôle des 
municipalités et des organismes œuvrant dans le domaine du patrimoine en favori­
sant l'élargissement des ententes avec les municipalités pour appuyer leurs initiatives 
et celles des organismes. De plus, il entend intensifier les échanges avec les munici­
palités qui souhaitent se prévaloir des dispositions de la Loi sur les biens culturels et 
assumer la gestion des secteurs protégés. 
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Les programmes d'aide financière 

Le ministère de la Culture et des Communications dispose actuellement d'un certain 
nombre de programmes d'aide financière qui lui permettent d'influer de façon signi­
ficative sur les actions de revitalisation des municipalités dans leurs centres-villes et 
leurs secteurs centraux. 

Ainsi, par son Programme d'aide aux équipements cultu1'els, le ministère de la 
Culture et des Communications favorise le recyclage et l'utilisation maximale des 
immeubles existants, la concertation entre les municipalités et les commissions 
scolaires, les collèges et les universités ainsi que les ententes intermunicipales 
ou entre utilisateurs pour maximiser le rendement des équipements culturels : biblio­
thèques, musées, centres d'exposition et d'interprétation salles de spectacles. Plusieurs 
municipalités ont ainsi doté leur centre-ville respectif d'un équipement spécialisé ou 
polyvalent. Ce type d'interventions devrait renforcer le rôle de carrefour social et 
culturel exercé par un nombre de plus en plus grand de centres-villes et de secteurs 
centraux. 

Par ailleurs, son Programme sur l'aide aux projets municipaux de 
mise en valeur du patrimoine vise à soutenir financièrement les 
initiatives municipales en vue de la réalisation de projets reliés à la 
sauvegarde et à la mise en valeur du patrimoine et à rembourser aux 
municipalités les taxes perçues sur les monuments et les sites classés 
qui ont bénéficié d'une réduction de leur valeur imposable en appli- e 
cation de l'article 33 de la Loi su1' les biens cultu1'els. L'objectif du 
ministère de la Culture et des Communications est d'amener les mu­
nicipalités à s'impliquer davantage dans la mise en valeur de leur 
patrimoine, en favorisant le développement d'actions conjointes. 

La mise à contribution du domaine foncier gouvernemental 
Les propriétés foncières du gouvernement comprennent une variété d'immeubles qui 
dépendent de différents ministères et organismes publics. Des ministères et manda­
taires du gouvernement, en particulier le ministère des Transports, possèdent, princi­
palement en milieu périurbain, d'importantes superficies vacantes. Les réseaux de 
l'éducation et de la santé et des services sociaux sont dans le même cas. 

Lorsqu'elles ne remplissent plus leur fonction première, certaines propriétés pour­
raient, avec la collaboration des municipalités, contribuer au verdissement des mi­
lieux urbanisés et être utilisées à des fins communautaires. Par ailleurs, d'autres 
propriétés encore requises se prêtent à une utilisation polyvalente et peuvent servir 
d'assises au développement d'activités propres à contribuer au mieux-être des com­
munautés. 

Le gouvernement a prévu que les immeubles excédentaires gouvernementaux, à l'ex­
térieur de la zone agricole, doivent être offerts aux municipalités si les ministères et 
les mandataires du gouvernement ne prévoient pas les utiliser. La cession est gratuite 
lorsqu'il s'agit de réaliser des aires de verdure, de détente et de loisirs. 
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Dans le cas de la Société Hydro-Québec, la politique de gestion de son parc immobi­
lier permet la vente ou l'utilisation à d'autres usages des biens et droits immobiliers 
de la société non requis dans l'immédiat, tout en assurant l'accomplissement de sa 
mission et le maintien à long terme de la qualité de son parc immobilier. À cet égard, 
elle se préoccupe particulièrement de la protection et la mise en valeur de son patri­
moine bâti et technologique. 

Certaines installations et propriétés de la société se prêtent à des 
usages secondaires complémentaires dans la mesure où ceux-ci sont 
compatibles avec l'exploitation du réseau. Ainsi, les emprises de 
lignes peuvent faire l'objet d'une utilisation non énergétique, telle 
que l'aménagement de parcs, d'équipements récréatifs, de parcs de 
stationnement ou de certaines infrastructures publiques. Elles sont 
souvent utilisées à des fins de jardinage et d'embellissement. Quel­
ques centrales accessibles au public peuvent révéler une vocation 
éducative, touristique, récréative ou culturelle. 

Afin de répondre aux attentes de groupes de citoyens et du monde municipal sur la 
réaffectation à des fins publiques d'emprises ferroviaires abandonnées, en juillet 1993, 
le gouvernement a pris position sur ce dossier. À titre d'expérience pilote, l'emprise 
du « P'tit train du Nord » reliant Saint-Jérôme à Mont-Laurier sera acquise par le 
gouvernement et transférée au milieu qui en assurera la gestion, le financement et 
l'aménagement. 

Quant aux autres emprises intéressantes et disponibles, le gouvernement est d'accord 
pour que les compagnies ferroviaires les louent, pour une période de deux ans, aux 
MRC intéressées qui pourront, à l'échéance du bail ou avant, faire des propositions 
d'acquisition. L'inventaire des emprises libérées est disponible auprès du ministère 
des Transports. 

En avril 1994, le ministère des Ressources naturelles mettra un terme à l'exploitation 
des centres éducatifs forestiers. Toutefois, il est prêt à examiner leur prise en charge 
par les partenaires du milieu pour une mise en valeur à des fins communautaires. 
Il a d'ailleurs prévu un budget de soutien au démarrage pour la première année 
d'exploitation. 

Attentes gouvernementales 
La protection et la mise en valeur des territoires d'intérêts et des 
biens patrimoniaux 

Le patrimoine architectural est une réalité de l'environnement contemporain. En ce 
sens, on peut introduire des orientations, des principes et des règles dans les instru­
ments de planification. Le gouvernement incite les municipalités et les MRC à élabo­
rer et à mettre en œuvre des stratégies d'interventions relatives aux territoires d'intérêts 
et de biens patrimoniaux à partir des pouvoirs et des outils de planification qui sont 
déjà à leur disposition. Il souhaite que les municipalités locales et régionales de 
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comté interviennent prioritairement sur leurs propriétés à caractère 
patrimonial et incluent, dans le plan d'action du schéma d'aménage­
ment, des mesures de protection et de mise en valeur des territoires 
d'intérêts et des biens patrimoniaux. 

Les vestiges archéologiques constituent une ressource culturelle im­
portante qui demande à être préservée et conservée. La protection 
des sites doit être considérée lors de la préparation d'interventions 
sur le terrain. Les MRC auraient donc avantage à prendre en compte 
la dimension archéologique dans la planification de l'aménagement 
de leur territoire. 

La MRC peut également, pour des sites particuliers, énoncer dans son document com­
plémentaire des normes générales visant l'amélioration de la qualité de l'implantation 
et de l'architecture des projets à venir. 

La protection, la réhabilitation et la mise en valeur des espaces 
et éléments naturels 

Au-delà des moyens déjà à la disposition des municipalités locales en matière de 
protection de l'environnement et d'aménagement de parcs et d'espaces verts, il y a 
lieu de définir une vision régionale à l'égard des espaces et des éléments du milieu 
naturel en milieu urbain et périurbain pour assurer leur conservation, leur réhabilita-
tion et leur mise en valeur en visant aussi bien l'amélioration de la qualité du cadre de A 
vie que la contribution au dynamisme économique. • 

Une concertation des acteurs privés et publics s'avère nécessaire afin de convenir 
d'un plan d'action où chacun assume sa part de responsabilité et harmonise ses inter­
ventions. Les organismes sans but lucratif peuvent jouer un rôle considérable en 
matière de sensibilisation de l'opinion publique, d'éducation, de développement et 
de promotion, mais aussi en matière de financement des projets de mise en valeur, 
contribuant ainsi aux efforts des pouvoirs publics. En vertu des dispositions du 
Code municipal et de la Loi sur les cités et villes, les MRC ont le pouvoir de créer 
des organismes de protection de l'environnement et de conservation des ressources 
et de leur confier la gestion d'activités dans ces domaines. 

La Politique de mise en valeur intégrée de la Société Hydro-Québec peut fournir un 
apport financier supplémentaire aux initiatives des municipalités et des MRC. Rem­
plaçant le Programme de mise en valeur environnementale, cette politique alloue­
ra des crédits en tant que mesure de compensation aux communautés touchées par 
les projets de transport, de production et de répartition. Au volet actuel de « mise en 
valeur environnementale» s'ajoute les volets« appui au développement régional» et 
« appui au développement des communautés autochtones ». 

Dans un proche avenir, la Politique de protection des rives, du littoral et des plai­
nes inondables sera modifiée afin d'inclure un mécanisme de planification globale et 
intégrée pour répondre à des situations particulières compte tenu de la qualité du 
milieu ou de son degré d'artificialisation. Les MRC pourront élaborer des plans de 
gestion de ces secteurs identifiant les interventions et les mesures de réhabilitation et 
de protection adaptées aux caractéristiques du milieu. 
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Outre la localisation des espaces naturels et des espaces verts publics aménagés d'en­
vergure régionale, le schéma d'aménagement pourrait également comprendre des 
normes minimales régissant la coupe et l'entretien des boisés et des autres végétaux, 
afin de garantir la protection de la couverture végétale dans une proportion adéquate 
sur le territoire de la MRC. 

Le ministère de l'Environnement et de la Faune peut fournir de l'assistance technique 
et financière à des fins de caractérisation et de protection du milieu naturel et pour les 
boisés rares, exceptionnels ou susceptibles d'abriter des plantes menacées ou vulné­
rables. 

La prise en compte des risques d'origine naturelle et anthropique et 
des nuisances 
Il est de la responsabilité des pouvoirs publics de prendre toutes les mesures néces­
saires afin de prévenir, dans la mesure du possible, les sinistres provoqués par des 
catastrophes naturelles ou des accidents technologiques, d'en atténuer les impacts et 
d'assurer ainsi la santé et la sécurité des personnes et des biens de même que la 
protection de l'environnement. 

Les dommages et les préjudices causés par ces événements représentent des coûts 
importants que doivent assumer à la fois les sinistrés et les gouvernements. Par exemple, 
le gouvernement du Québec a versé, de 1981 à 1991, des indemnités de l'ordre de 
59,3 M$ aux sinistrés et aux municipalités pour les dommages causés par des catas­
trophes naturelles, dont 28,5 M$ à la suite d'inondations et 15,1 M$ à la suite de 
mouvements de sol. Des indemnités atteignant les 26,5 M$ ont par ailleurs été 
versées au cours de la même période à la suite d'accidents d'origine technologique. 
Au total, l'assistance financière accordée aux sinistrés et aux municipalités a atteint 
les 85,9 M$, soit une moyenne annuelle de 7,8 M$, sommes considérables qui ne 
représentent toutefois qu'une faible partie des dommages, des pertes subies et des 
coûts individuellement et collectivement encourus. 

Il faut également souligner la problématique particulière des lieux et des sols conta­
minés, c'est-à-dire des lieux d'élimination des déchets dangereux (356 lieux répartis 
en 3 niveaux de risques pour la santé publique et l'environnement) et des terrains 
contaminés par des déversements accidentels ou l'enfouissement de matières dange­
reuses ( 1 028 terrains dont environ 80 % dans des zones industrielles ou commercia­
les et dont près de 20 % sont vacants). Selon le type de contamination et le terrain 
récepteur, les effets polluants peuvent se faire sentir bien au-delà des limites du site 
lui-même et peuvent justifier des contraintes à l'utilisation du sol des secteurs envi­
ronnants, particulièrement si les eaux souterraines sont atteintes. 

Sans constituer des risques majeurs pour la santé ou la sécurité publique, certaines 
activités sont sources de nuisances pour les citoyens ou de conflits par rapport à 
d'autres usages. Il peut s'agir d'activités produisant des émanations gênantes (fumée, 
poussière, odeur, vibrations ... ), un niveau de bruit incommodant, une dégradation 
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visuelle du paysage, etc. Selon les circonstances, ces nuisances peuvent varier d'in-
tensité, du simple inconvénient à une contrainte majeure pour certains usages spéci- • 
figues plus sensibles ou pour le bien-être public en général. 

Les citoyens redoutent la présence d'activités à risques ou génératrices de nuisances à 
proximité de leur résidence. Outre le fait qu'ils appréhendent la pollution du milieu, 
ils craignent que ces activités touchent leur santé, leur quiétude, contribuent à l'enlai­
dissement, à l'encombrement de l'espace qui les entoure et, par le fait même, à la 
détérioration de la qualité de leur cadre de vie ou à la diminution de la valeur foncière 
de leur propriété. Parfois se manifeste une opposition catégorique à la pratique d'ac­
tivités de mise en valeur des ressources comme certaines pratiques agricoles ou à la 
réalisation de projets qui sont pourtant essentiels à la collectivité. 

La planification des usages ou des équipements susceptibles de causer des nuisances 
ou qui présentent des risques d'accidents ou de contamination a souvent été entrepri­
se sans que soient suffisamment pris en compte les risques prévisibles. Cette carence 
est à l'origine du syndrome« Pas dans ma cour». 

Le gouvernement souhaite que les citoyens soient mieux protégés contre les risques 
inhérents à certains phénomènes naturels ou à certaines activités humaines et que 
leur cadre de vie soit préservé et amélioré. À cet égard, l'application de mesures 
d'harmonisation des usages apporterait une meilleure protection aux ressources hu-
maines et naturelles et permettrait d'affecter à d'autres fins les fonds publics utilisés 
jusqu'à maintenant pour dédommager les victimes ou restaurer le milieu. 

Orientation 
Contribuer à la santé, à la sécurité et au 
bien-être publics ainsi qu'à la protection de 
l'environnement par une meilleure 
harmonisation des usages. 

Les contraintes naturelles 

• Les plaines inondables 

Le gouvernement désire s'assurer d'un contrôle adéquat de la gestion des plaines 
inondables et particulièrement de la gestion des biens immobiliers dans ces zones de 
contraintes, de manière à réduire les dommages causés par les inondations et à pro­
téger davantage les personnes et les biens. À cet effet, le ministère de la Sécurité 
publique entend, en concertation avec d'autres ministères, préciser les rôles et les 
responsabilités des acteurs municipaux et ministériels concernés. 

Des éléments concrets de solution seront proposés à tous les acteurs visés afin d'éta­
blir les bases d'une approche concertée de la gestion des plaines inondables. En 
parallèle, un réexamen des programmes d'assistance financière de compensation des 
dommages est en cours, avec l'intention d'en resserrer les modalités et d'en faciliter 
la gestion. 
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Dans la mesure où la Convention Canada-Québec relative à la 
cartographie des zones inondables sera renouvelée, Je ministère 
de l'Environnement et de la Faune entend poursuivre la diffusion des 
cotes officielles (20 et 100 ans) et des cotes préliminaires relatives 
aux zones inondables cartographiées ou en voie de l'être. Après 
désignation officielle, les rapports techniques et les profils des cours 
d'eau seraient alors disponibles. Le Ministère entend également mettre 
à la disposition des municipalités un guide d'application de la Politi­
que de protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 

Par ailleurs, le gouvernement accordera priorité à la problématique particulière des 
inondations causées par des embâcles récurrents sur certains sites connus. Diverses 
solutions tant pour prévenir les embâcles que pour réduire l'importance des domma­
ges aux biens, notamment la cartographie des secteurs à risque, sont à l'étude. 

Attentes gouvernementales 
Relativement aux plaines inondables, le gouvernement maintient les mêmes deman­
des que lors de l'élaboration des schémas d'aménagement. Les MRC devront faire 
figurer dans leur schéma d'aménagement révisé le tracé des plaines inondables dési­
gnées ou modifiées tel qu'il est désigné par la cartographie officielle produite dans le 
cadre de la Convention Canada-Québec et le cadre normatif minimal devant s'y 
appliquer. Dans l'attente d'une cartographie officielle, une cartographie préliminaire 
et des mesures de protection s'inspirant des prescriptions de la Convention devront 
également être inscrites au schéma. Dans les cas connus d'embâcles récurrents, le 
gouvernement requiert la collaboration des MRC touchées pour identifier des solu­
tions et établir des mesures de contrôle qui pourront par la suite être intégrées dans 
les schémas d'aménagement. 

Les récentes modifications à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme habilitent les 
municipalités locales et régionales de comté à localiser les plaines inondables et à 
régir les usages comme auparavant à des fins de sécurité civile, mais dorénavant aussi 
à des fins de protection de l'environnement, et facilitent par ailleurs la transcription 
réglementaire des objectifs et prescriptions de la Convention. Un mécanisme en vue 
de l'intégration de la cartographie officielle relative aux plaines inondables a aussi été 
ajouté à la Loi et entrera en vigueur sur décision gouvernementale. 

• Les zones d'érosion, de glissements de terrain et de mouvements 
de sol 

Comme c'est le cas pour les plaines inondables, le gouvernement réévalue actuelle­
ment, afin de les préciser, les rôles et les responsabilités des acteurs ministériels, 
municipaux et privés en matière d'identification et de contrôle des zones à risques. 
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Attentes gouvernementales 
Par ailleurs, le gouvernement maintient l'exigence d'identifier au schéma des zones 
présentant des risques d'érosion, de mouvements de sol ou de glissements de terrain. 
Une attention plus particulière pourrait cependant être accordée aux zones de mou­
vements de sol dont on a peu tenu compte lors de l'élaboration des schémas. Même 
s'il est indéniable que les glissements de faible et moyenne ampleur (décrochements) 
sont de loin les plus fréquents au Québec ( une centaine par année), le territoire est 
exposé à d'autres types de mouvements de sol qui peuvent constituer eux aussi des 
menaces réelles à la sécurité publique. 

Ainsi, il serait souhaitable que les zones où l'on observe des risques manifestes de 
tassement ou d'affaissement de sol, d'écroulement rocheux, d'effondrement, de même 
que des phénomènes érosifs marqués ou des configurations hydrogéologiques posant 
des problèmes particuliers soient considérées elles aussi comme des zones de con­
traintes dont l'occupation doit être soumise à certaines mesures réglementaires. 

Les contraintes anthropiques 

La Loi sur la qualité de l'environnement et ses règlements prévoient des processus 
et des normes qui visent la réduction à la source des nuisances et des risques pour 
l'environnement, la santé et la sécurité publiques. En dépit de ces mesures, bon 
nombre d'activités présentent encore des risques pour la santé et la sécurité publi- • 
ques ou sont sources de nuisances. Les règlements prévoient donc aussi des normes 
minimales de distance pour que l'implantation de telles activités soit à une distance 
sécuritaire et acceptable des autres activités et usages sensibles déjà implantés. Rien 
dans la réglementation gouvernementale actuelle ne permet cependant de maintenir 
ce périmètre de protection initial. 

Des modifications législatives et réglementaires sont à l'étude, en particulier en ce qui 
concerne les pesticides, les établissements de production animale, les carrières et les 
sablières, les déchets domestiques et dangereux, l'eau potable, le captage des eaux 
souterraines et l'évaluation environnementale pour accroître l'efficacité des instru­
ments gouvernementaux de contrôle préventif. 

Le gouvernement poursuit également ses efforts d'identification, de caractérisation et 
de restauration des anciens lieux d'élimination de déchets dangereux afin d'éliminer 
ou de réduire les risques que ces lieux présentent pour la santé publique et l'environ­
nement. Jusqu'à maintenant, 202 lieux répertoriés par le GERLED (Groupe d'étude et 
de restauration des lieux d'élimination de déchets dangereux) ont fait l'objet d'une 
intervention; de ce nombre, 55 sont à l'étape de réalisation de mesures correctives. 

De même, la Politique de réhabilitation des terrains con !aminés a suscité le déve­
loppement d'une expertise technique en matière de caractérisation et de traitement 
de ces sols qui permet leur réutilisation. Fondée sur la contribution volontaire de 
promoteurs désireux de réaménager des sites, la politique a permis depuis 1988 la 
caractérisation ou la restauration d'environ 850 sites. Afin d'accélérer la restauration 
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des sites contaminés par des activités industrielles présentant des risques élevés pour 
la santé et l'environnement, le gouvernement a convenu avec le gouvernement fédéral 
d'un programme de 51 M$ applicables aux sites sans propriétaire connu ou solvable. 

Attentes gouvernementales 
Les municipalités locales et régionales de comté peuvent aborder globalement la pla­
nification de certains usages dont l'intégration au milieu est délicate, en fonction des 
risques qu'ils présentent et de leur plus ou moins grande compatibilité avec d'autres 
usages. 

Elles peuvent recourir à leurs pouvoirs traditionnels en matière d'affectation et de 
zonage pour s'impliquer davantage dans la localisation initiale de ces activités en se 
préoccupant plus particulièrement de la compatibilité des usages et des impératifs de 
la planification des mesures d'urgence. Les dispositions adoptées doivent cependant 
être compatibles avec celles du ministère de l'Environnement et de la Faune. 

La récente modification à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme a introduit de 
nouveaux pouvoirs leur permettant d'identifier dans le schéma d'aménagement et les 
plans d'urbanisme les activités humaines générant des contraintes majeures pour l'oc­
cupation du sol à proximité et de régir en conséquence cette occupation. Le recours 
à ces mesures de contrôle de l'utilisation du sol assurerait l'efficacité à long terme du 
processus de planification et de la démarche préventive du ministère de l'Environne­
ment et de la Faune. 

Plusieurs MRC ont déjà identifié dans leur schéma d'aménagement des zones de con­
traintes reliées à des activités humaines; à l'occasion de la révision, il serait souhaita­
ble que cette pratique se généralise. On peut penser, par exemple, aux activités 
industrielles susceptibles de produire des déchets dangereux, aux lieux d'entreposa­
ge, de traitement et d'élimination de déchets dangereux, aux établissements de pro­
duction animale, à l'entreposage de pesticides, aux lieux d'élimination des déchets 
domestiques et aux carrières et sablières. 

Les anciens lieux d'élimination de déchets dangereux et les terrains contaminés con­
nus ainsi que les risques qu'ils présentent devraient être inscrits au schéma d'aména­
gement. Tout changement d'usage devrait être interdit sur ces sites tant que leur 
degré de contamination n'aura pas été déterminé et, le cas échéant, qu'ils n'auront 
pas été adéquatement décontaminés. La Politique de réhabilitation des terrains 
contaminés précise les activités susceptibles d'avoir contaminé le sol et les niveaux 
de décontamination compatibles avec les nouveaux usages prévus. 

L'identification des activités qui peuvent justifier des contraintes majeures pour l'oc­
cupation du sol à proximité ne peut cependant pas être déterminée a priori. Elle 
devrait s'appuyer sur l'évaluation la plus précise et la plus objective possible du ni­
veau de risque ou de nuisance prévu ainsi que sur la capacité du milieu à l'accepter. 
Les résultats d'une analyse de ce type permettraient alors d'identifier et de délimiter 
plus adéquatement les zones de contraintes et d'adopter les mesures réglementaires 
les plus appropriées pour régir et encadrer leur occupation, leur aménagement et 
leur développement. 
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Le ministère des Affaires municipales a préparé, en collaboration avec les autres mi­
nistères intéressés, une fiche technique qui précise la portée et les limites des nou- • 
veaux pouvoirs municipaux en matière de contraintes anthropiques et qui propose 
aux MRC une démarche préalable à l'exercice de ces pouvoirs. 

La planification stratégique des espaces industriels et commerciaux 
Le dynamisme des activités économiques essentiel au développement relève de pro­
cessus généraux sur lesquels les municipalités ont encore peu de prises. En effet, les 
pouvoirs d'intervention directe des municipalités sur le développement économique 
sont limités à la promotion et aux activités immobilières, en particulier à des fins 
industrielles. En dépit de ce contexte restrictif, les municipalités utilisent les pouvoirs 
économiques dont elles disposent et leur capacité d'intervention en matière d'infra­
structures et de services publics pour créer des conditions favorables au développe­
ment économique, en particulier pour les secteurs industriel et commercial. 

L'évolution et la vitalité des activités commerciales et industrielles sont cependant 
indissociablement liées à l'aménagement du territoire. La généralisation du centre 
commercial comme mode de mise en marché associé à la desserte des banlieues, 
l'abandon des anciens espaces industriels enclavés en milieux urbanisés au profit de 
sites plus accessibles répondant aux exigences nouvelles de la production en témoi­
gnent assez éloquemment. 

La répartition spatiale des activités industrielles et commerciales ayant une influence 
plus ou moins déterminante sur le maintien ou le développement d'un bassin d'em­
plois et d'une structure de services, sur la centralité et sur les ressources fiscales, les 
gouvernements et les municipalités sont intervenus de différentes façons pour l'in­
fluencer. 

Afin d'inciter les municipalités et les commerçants à combiner leurs efforts pour 
contrer l'abandon des centres-villes, le gouvernement a mis en place le Programme 
ReviCentre. En plus de permettre la rénovation ou la construction de 4 000 bâti­
ments, ce programme a contribué à l'essor du secteur de la construction et à la création 
d'emplois. Dans plusieurs municipalités, l'implantation dans les quartiers centraux 
ou à leur proximité d'édifices publics ou d'équipements récréatifs majeurs s'est ajoutée 
à l'action directe du programme et témoigne de ses effets d'entraînement. 

La création par les municipalités de parcs industriels en vertu de la Loi sur les im­
meubles industriels municipaux a présenté plusieurs avantages. Elle a : 

• réduit les obstacles et les coûts à l'implantation d'industries et favorisé leur 
concentration; 

• facilité la relocalisation d'entreprises devenues incompatibles avec leur 
environnement; 

• limité la spéculation sur les terrains industriels et permis de récupérer la 
plus-value; 

• assuré une meilleure localisation des activités industrielles en fonction de leur 
accessibilité et de la limitation des nuisances pour d'autres activités. 
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Depuis 1961, la mise en œuvre de la Loi sw· les immeubles industriels municipaux 
s'est traduite par la création d'environ 200 parcs industriels dans 177 municipalités 
réparties dans toutes les régions du Québec. Dans ces parcs se sont implantées plus 
de 5 200 entreprises représentant des investissements de plus de 5 milliards de dol­
lars et environ 65 000 emplois (nouveaux ou déplacés). Se sont ajoutées les contri­
butions gouvernementales de plusieurs dizaines de millions de dollars à l'implantation 
des infrastructures de services en vertu de !'Entente Canada-Québec sur les infra­
structures industrielles et de l'Entente Canada-Québec sur le développement in­
dustriel. 

À partir de 1989, la Loi a aussi permis aux municipalités de s'impliquer plus directe­
ment dans la création d'emplois industriels en leur donnant le pouvoir de construire, 
de transformer et d'exploiter un bâtiment industriel locatif appelé aussi « motel in­
dustriel». Jusqu'à maintenant, la majorité des municipalités ont choisi de construire 
(5) ou d'acquérir (11) un bâtiment industriel locatif, quelques-unes (5) préférant 
subventionner un organisme sans but lucratif qui assume l'exploitation. 

Le secteur commercial 
Le secteur commercial se caractérise par la recherche de formules innovatrices se 
traduisant en changements rapides dans les formes de commercialisation. En effet, 
en raison des faibles taux de croissance démographique, la croissance du pouvoir 
d'achat des consommateurs est essentiellement fonction de l'augmentation des reve­
nus individuels. L'enjeu est donc d'attirer et de retenir le consommateur et non de 
créer de nouveaux marchés. 

Cette contrainte ainsi que le niveau variable de compatibilité entre les diverses activi­
tés commerciales se traduisent par des formes particulières de répartition spatiale, 
mais aussi par une assez grande mobilité des activités. Ainsi, la formule récente du 
magasin-entrepôt, en raison de sa forte spécialisation et de l'importance des superfi­
cies requises, privilégie une localisation accessible à un large marché, le plus souvent 
en périphérie urbaine à proximité du réseau autoroutier. Cette grande instabilité de 
l'activité commerciale entraîne aussi la désuétude d'équipements et d'espaces moins 
compétitifs accentuant parfois un processus de détérioration de la trame urbaine déjà 
en cours. 

Le défi de l'intervention publique dans le secteur commercial consiste à appuyer sa 
croissance, en particulier l'insertion dans le milieu de formules innovatrices, tout en 
contrôlant les répercussions et les demandes de la fonction sur l'organisation urbaine 
(renforcement ou dispersion d'activités centrales, desserte adéquate des milieux et 
détérioration des secteurs anciens, effets de l'accessibilité pour la clientèle et les mar­
chandises sur les réseaux routier et de transport en commun, contribution à l'anima­
tion et au dynamisme de la vie urbaine, etc.). 

Le secteur industriel 
Pour l'ensemble des schémas d'aménagement, l'affectation industrielle occupe envi­
ron 58 000 hectares, les parcs industriels municipaux comptant pour un quart de 
cette superficie. Douze sites identifiés par le ministère de l'industrie, du Commerce, 
de la Science et de la Technologie comme étant particulièrement propices sur le plan 

39 



0 
les orie11/alio11s du go11veme111e11/ en matière d'a111é11age111e11/ 4 - - ---------- ------------

de la localisation, de la superficie et des services pour accueillir de grands complexes 
industriels occupent une superficie totale de 2 900 hectares. 

De 1981 à 1991, la superficie des parcs industriels municipaux a augmenté de plus de 
4 600 hectares répartis à peu près également entre les agrandissements de parcs 
existants et les nouveaux parcs. Pendant cette période, 83 nouveaux parcs ont été 
créés, principalement par de petites municipalités se dotant d'un premier équipe­
ment modeste, alors que les villes de taille moyenne et supérieure ont agrandi les 
équipements existants (168 agrandissements) . 

Or, en matière d'activité réelle, bien que le taux d'occupation soit en constante crois­
sance pour l'ensemble des parcs, la performance est directement proportionnelle à la 
taille des municipalités. En effet, les parcs des municipalités de plus de 25 000 habi­
tants avaient, en 1991, un taux moyen d'occupation de 78,3 %, le taux diminuant 
progressivement pour n'être plus que de 46,4 % pour les municipalités de moins de 
5 000 habitants. Globalement, 35 % de la superficie des parcs municipaux est dispo­
nible. 

Le contexte économique actuel peu favorable à de nouveaux investissements incite à 
assurer l'intégrité des espaces industriels viabilisés plutôt que de viser une rentabilité 
éphémère en accueillant des activités non industrielles moins compatibles. 

Orientation 
Optimiser, par la planification des espaces 
industriels et commercia11x, les retombées 
des investissements p11blics et privés 
consentis. 

Afin de tenir compte d'une conjoncture nouvelle liée à la libéralisation des écono­
mies, aux politiques gouvernementales de développement régional, aux possibilités 
plus limitées d'intervention des gouvernements et aux volontés exprimées par les col­
lectivités de prendre en charge leur développement, le gouvernement a entrepris une 
révision des pouvoirs d'intervention des municipalités locales et régionales de comté 
en matière de développement de l'économie et de l'emploi. Diverses possibilités 
d'élargissement des pouvoirs des municipalités en matière économique sont envisa­
gées, comme la participation à des fonds d'investissement et des formules permettant 
le partenariat avec l'entreprise privée. 

De plus, le réaménagement du cadre législatif touchant les immeubles industriels, 
notamment le remplacement des contrôles gouvernementaux par des contrôles lo­
caux lors de l'acquisition ou de l'aliénation de terrains industriels, sera proposé dès 
le printemps de 1994. Le ministère de !'Industrie, du Commerce, de la Science et de 
la Technologie fournira l'encadrement nécessaire aux MRC et aux municipalités pour 
assumer le contrôle des activités immobilières dans les parcs industriels municipaux 
et situer ce contrôle dans une démarche de planification régionale des espaces indus­
triels. 

• 
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Par ailleurs, des programmes d'aide à la mise en place d'infrastructures et de méca­
nismes de concertation et de collaboration entre les partenaires sont accessibles aux 
municipalités. 

Ainsi, l'Entente auxiliaire Canada-Québec sur le développement industriel prévoit 
qu'une aide financière peut être apportée à l'implantation d'infrastructures munici­
pales nécessaires à la réalisation d'un projet industriel majeur. Est admissible à une 
subvention la mise en place d'infrastructures municipales telles que l'aqueduc, les 
égouts et les voies de transport nécessaires à la réalisation d'un projet industriel ma­
jeur (10 M$) dans les domaines de la fabrication et de la transformation avancée de 
produit, de la recherche industrielle appliquée, d'un laboratoire industriel ou d'un 
centre de design industriel. L'aide accordée ne peut dépasser 80 % des coûts admis­
sibles ni 50 % des immobilisations du projet industriel. 

Dans le cadre de l'Entente Canada-Québec sur le développement économique des 
régions, le Programme de soutien aux infrastructures d'accueil des entreprises 
des régions de ressources est également disponible pour les régions de la Gaspésie­
Îles-de-la-Madeleine, du Bas-Saint-Laurent, du Saguenay-Lac-Saint-Jean, de 
l'Outaouais, de l'Abitibi-Témiscamingue et de la Côte-Nord. Il a pour objectif de favo­
riser le développement industriel de ces régions en aidant financièrement les munici­
palités à mettre en place ou à améliorer les infrastructures nécessaires à la réalisation 
de projets d'investissement d'une entreprise. 

Enfin, le volet « aide aux commissariats industriels » du Programme d'aide au déve­
loppement économique régional vise à fournir une aide financière et technique aux 
municipalités qui souhaitent s'engager davantage dans l'élaboration et la promotion 
de conditions d'accueil et de développement de l'entreprise pour leur territoire. De 
façon à régionaliser et à déconcentrer au maximum l'aide disponible, la structure du 
programme permet aux milieux qui le souhaitent la formation de commissariats in­
dustriels sur la base du territoire des MRC . 

Attentes gouvernementales 
Traditionnellement, la planification et le contrôle des espaces et des activités commer­
ciales et industrielles ont surtout été le fait des municipalités locales et les program­
mes gouvernementaux de soutien à ces fonctions continuent de s'adresser 
principalement à elles. Environ la moitié des schémas d'aménagement véhiculent 
cependant des orientations visant la hiérarchisation et le renforcement des activités 
économiques, quelques-uns énonçant des orientations spécifiques au secteur indus­
triel (12) ainsi qu'aux activités commerciales (5) et de services (2). 

Dans la perspective d'une contribution active du milieu municipal à la Stratégie gou­
vernementale en matière de développement régional et de l'octroi de nouveaux 
pouvoirs en matière économique, une planification stratégique des activités indus­
trielles et commerciales dans le schéma d'aménagement s'avère indispensable pour 
assurer la complémentarité des actions et en maximiser les retombées. En faisant état 
de la répartition régionale des espaces industriels et commerciaux, de leur aire 
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d'influence et de desserte et des caractéristiques de leur structure actuelle, de la loca­
lisation de leur développement prévu et de ses conséquences en matière de services, 
d'infrastructures et d'aménagement, le schéma fournirait un cadre global de planifi­
cation et d'intervention au gouvernement, aux municipalités et aux acteurs privés. 

Le secteur commercial 

Les vocations attribuées aux espaces commerciaux, pour ce qui est de la desserte 
(régionale, locale, multifonctionnelle, de service, etc.), peuvent s'articuler autour du 
concept d'organisation spatiale retem1 et contribuer à l'atteinte des objectifs de revita­
lisation et de consolidation, tant au niveau de la structure régionale (les pôles) que 
des agglomérations (les quartiers centraux ou désignés comme prioritaires pour une 
intervention de redéveloppement). 

Une planification intégrée de la répartition spatiale des espaces 
commerciaux, de leur vocation particulière et des autres fonctions 
(bureau, industrie et résidence) faciliterait l'atteinte d'objectifs 
particuliers d'amélioration du niveau d'achalandage, de définition 
d'un caractère particulier et d'organisation dans un ensemble fonc­
tionnel et attrayant. À cet égard, le schéma peut prévoir des critères 
généraux de localisation et d'implantation ainsi que des dispositions 
normatives visant la construction, l'architecture, l'aménagement pay­
sager et l'affichage. 

L'évaluation de l'impact de nouveaux projets sur les activités existantes et sur les autres 
fonctions et services assurerait un équilibre entre les secteurs ainsi qu'une desserte 
adéquate et, au besoin, l'application de mesures d'ajustement. 

Le secteur industriel 

La révision des schémas devrait donner lieu à la planification de la localisation des 
espaces industriels. En particulier, l'implantation de nouvelles activités industrielles 
devrait être prévue en priorité sur les terrains disponibles dans les espaces industriels 
déjà viabilisés. Ces opérations devraient tenir compte des coûts d'acquisition, d'amé­
nagement et de mise en valeur de nouveaux espaces et évaluer la demande prévisible 
sur le territoire de la MRC, en fonction des tendances nationales et régionales. 

Afin de permettre une localisation optimale des nouveaux espaces industriels, le sché­
ma devrait comprendre des critères de localisation visant l'accessibilité aux infra­
structures de transport et aux services, la prise en compte des contraintes liées aux 
caractéristiques physiques des sites et la compatibilité avec les autres activités et 
usages. 

La fonction industrielle devrait, selon les besoins du milieu et le concept global 
d'organisation spatiale retenu par le schéma d'aménagement, être répartie sur le 
territoire dans des affectations qui permettraient le regroupement d'activités connexes 
et compatibles. 

• 
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Afin de protéger les investissements des municipalités et du gouvernement, les usages 
autorisés dans les parcs industriels municipaux créés en vertu de la Loi sur les im­
meubles industriels municipaux devront être limités aux activités industrielles de 
transformation, aux activités para-industrielles (entreprise de transport, entreposage, 
bâtiments industriels polyvalents, etc.), aux activités de recherche et aux activités non 
industrielles compatibles. Dans ce dernier cas, il s'agit d'entreprises comparables au 
domaine industriel en matière d'activités, de type d'occupation du sol et de nuisances 
environnementales (commerce de gros, entreprise de construction, etc.). 

L'application de telles mesures est préalable à l'abolition des contrôles actuellement 
exercés par le gouvernement en vertu de la Loi sw· les immeubles industriels muni­
cipaux. 

Enfin, l'élaboration d'objectifs et même la prescription de normes minimales ou gé­
nérales relativement à l'implantation des bâtiments, à l'entreposage et à l'aménage­
ment extérieur dans les affectations industrielles et le contrôle des activités et usages 
à proximité de ces affectations permettraient d'améliorer l'intérêt des investisseurs 
pour les sites potentiels et limiteraient les nuisances inhérentes à ces activités. 

la planification intégrée de la localisation des équipements 
et des infrastructures 
L'implantation et l'exploitation de certains équipements ou infrastructures à caractère 
public (infrastructures et équipements de transpo11 et d'énergie, équipements reliés à 
la gestion des déchets, etc. ) exercent d'importantes pressions sur le milieu naturel et 
les ressources, sur l'aménagement du territoire et sur la qualité de vie des personnes. 
La viabilité des équipements et services d'alimentation en eau potable dépend par 
ailleurs du maintien de la qualité de la ressource. 

La mise en place de la plupart de ces équipements et infrastructures est assujettie, par 
la Loi sur la qualité de l'environnement notamment, à un certain nombre de règles 
visant leur localisation optimale par rapport au milieu récepteur et aux objectifs 
spécifiques de chaque équipement. En vertu de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, les interventions majeures du ministère des Transports et d'Hydro­
Québec doivent faire l'objet d'un avis d'intervention auprès des MRC, garantissant 
ainsi leur conformité aux objectifs du schéma d'aménagement. 

En dépit de ces mécanismes, la réalisation de ces projets qui procurent des services 
essentiels et supposent des investissements importants suscite l'inquiétude et parfois 
l'opposition des citoyens. À terme, en l'absence de planification concertée, ces équi­
pements peuvent constituer une source de nuisance pour des usages plus sensibles 
qui auraient été autorisés à proximité et leur efficacité peut être compronùse par la 
croissance urbaine. 

La problématique d'insertion dans le milieu du réseau routier et des infrastructures 
électriques est fortement liée aux caractéristiques spécifiques des divers milieux et à 
l'importance que leur accorde la population. Ainsi, les milieux humides, les milieux 
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urbanisés, les espaces voués à la villégiature, à l'agriculture, aux activités récréo­
touristiques ou à la conservation constituent des enjeux importants qui doivent être 
considérés lors de l'implantation et de l'exploitation de ces réseaux. 

Ces préoccupations, inscrites dans les processus initiaux de planification, doivent être 
maintenues après l'implantation des infrastructures et des équipements. En matière 
d'intégration des infrastructures routières, il s'agit de concilier des intérêts qui pa­
raissent souvent contradictoires : la sécurité routière, l'efficacité de la desserte, la 
qualité de vie des riverains et la vitalité économique de l'artère. 

Ainsi, une infrastructure routière d'importance entraîne des nuisances et des risques 
incompatibles avec certains usages sensibles ( école, résidence, institution). Une ab­
sence de contrôle adéquat des usages et de l'affectation des sols riverains peut accen­
tuer ces problèmes et porter atteinte, à des degrés divers, aux conditions d'utilisation 
de la route : fluidité de la circulation, augmentation des problèmes liés à la sécurité, 
dégradation accélérée de la structure et changement de sa vocation initiale. 

Les problèmes sont encore plus complexes dans le cas d'une route importante qui 
traverse une agglomération si les rôles d'accueil de la circulation de transit et de la 
circulation locale ne sont pas considérés. La route constitue alors souvent une cou­
pure dans le tissu urbain. La sécurité des piétons et des cyclistes est souvent menacée 
par la trop grande vitesse des véhicules, les commerces sont amenés à se déplacer 
vers la périphérie en raison des problèmes de stationnement, et les nuisances pour 
les résidences riveraines sont considérables. 

Certaines infrastructures électriques, en particulier les postes construits à l'origine à 
bonne distance des milieux urbains, sont aussi soumis aux aléas du développement et 
de l'expansion du domaine bâti. Non conçus pour cohabiter avec ce milieu, les postes 
peuvent être source de nuisances visuelles et sonores. Les autres ouvrages, réservoirs 
et corridors de lignes, suscitent par ailleurs des préoccupations relatives à la santé et 
la sécurité publiques. 

En matière de gestion des déchets, les nombreux problèmes associés à l'élimination 
tels les risques de contamination de l'air, du sol, des eaux souterraines et de surface, 
le syndrome « Pas dans ma cour », les limites technologiques et la croissance des 
coûts de gestion, caractérisent le contexte dans lequel doit être établi le choix des 
modes d'élimination et leur localisation. 

L'expérience démontre également qu'après l'établissement des lieux d'enfouissement 
sanitaire, les terrains avoisinants ne font pas l'objet de restrictions d'usages, les muni­
cipalités y autorisant la construction d'habitations en deçà des normes minimales de 
localisation prévues au Règlement sur les déchets solides. En conséquence, d'une 
part, les résidants sont exposés aux inconvénients de l'activité du site et, d'autre part, 
son agrandissement devient impossible. 

La nécessité de réduire les incidences sur l'environnement et la qualité de vie des 
activités de gestion des déchets ainsi que les coûts directs et indirects qui leur sont 
associés impliquent un meilleur contrôle des procédés et de la localisation des équi­
pements et l'assurance qu'une fois implantés leur fonctionnement sera garanti pour 
la durée prévue par la planification. 

• 
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Au Québec, 20 % de la population s'approvisionne à partir des eaux souterraines, une 
moitié par des puits individuels (175 000 puits), l'autre par des réseaux de distribu­
tion (1 551 réseaux). Bien que l'eau souterraine soit généralement de bonne qualité 
chimique et bactériologique, le contrôle des activités polluantes à proximité des puits 
est nécessaire pour garantir à long terme la protection de la ressource. En effet, des 
municipalités ont eu à subir des problèmes de contamination des eaux souterraines; 
dans plusieurs cas, les coûts prohibitifs de traitement de l'eau ou de caractérisation et 
de nettoyage des secteurs contaminés ont rendu nécessaire l'abandon du puits. 

Orientation 
Arrimer aux objectifs d'aménagement du 
territoire et de protection de 
l'environnement la planification des 
infrastructures et des équipements à 
caractère public et assurer leur viabilité. 

Les infrastructures routières et électriques 

En accord avec l'orientation de développement durable du gouvernement, la Société 
Hydro-Québec et, plus récemment, le ministère des Transports se sont dotés d'une 
politique en environnement qui imprègne toutes leurs pratiques. La préoccupation 
d'intégration de leurs infrastructures et d'exploitation efficace et sécuritaire de leurs 
réseaux se traduit par l'élaboration de politiques particulières et la recherche de 
solutions durables. 

Ainsi, l'élaboration d'une politique sur l'implantation et le réaménagement des échan­
geurs autoroutiers est en cours. Cette politique vise à répondre adéquatement aux 
demandes, tout en assurant le maintien des conditions d'utilisation du réseau auto­
routier. Elle déterminera également les responsabilités du Ministère par rapport à 
celles des municipalités en matière de financement et de réalisation de travaux. 

De plus, le ministère des Transports, de concert avec la Société de 
l'assurance automobile du Québec, élabore une politique sur le vélo 
afin d'améliorer la sécurité d'utilisation de la bicyclette sur le réseau 
routier. Plusieurs avenues sont envisagées afin d'atteindre cet ob­
jectif, dont, entre autres, la reconnaissance aux MRC de la compé­
tence en matière de planification et de réalisation des réseaux cyclables 
régionaux. 

Par ailleurs, pour la gestion des corridors routiers, ce ministère a 
engagé une démarche d'analyse et de recherche d'avenues de solution auprès des 
organismes municipaux. Il prépare également un document concernant les traver­
sées d'agglomérations. Ce document exposera les principes d'interventions, les mé­
thodes et les solutions d'aménagement recommandées pour traiter des routes en milieu 
urbanisé. Des expériences pilotes d'application de l'approche développée pour les 
routes en milieu urbanisé sont aussi prévues dans ce projet. 
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Dans un objectif d'intégration optimale des équipements du réseau majeur, la Société 
Hydro-Québec privilégie des solutions techniques qui permettent de réduire le nom­
bre de lignes dans un même corridor, de longer les équipements linéaires existants, 
tout en considérant le degré de saturation de ces corridors, et de favoriser l'intégra­
tion visuelle des installations en proposant des types d'équipements et une architectu-
re adaptés au milieu. Les solutions sont considérées en relation avec les enjeux dégagés 
lors de l'analyse des éléments sensibles, des ressources, des utilisations du sol, des 
affectations du territoire et des sites d'intérêts pouvant être touchés par le futur ré-
seau. 

En ce qui a trait plus particulièrement au réseau de distribution d'électricité, la Socié­
té Hydro-Québec entend favoriser une concertation entre les représentants du milieu 
municipal et des différents services publics (télécommunications, gaz, égouts, aque­
duc, routes). L'objectif d'une planification régionale en matière de services publics 
consisterait à coordonner et rationaliser les interventions sur le territoire et à identi­
fier des solutions techniques innovatrices pour mieux intégrer les équipements au 
milieu, comme la mise en commun des corridors de services publics. 

Outre la protection du milieu naturel et de la qualité de vie, Hydro-Québec est préoc­
cupée par la santé de la population et la sécurité du public près de ses installations. 
Ses principaux efforts porteront, au cours des prochaines années, sur la gestion des 
matières nuisibles à la santé de la population et de l'environnement et sur la recher-
che visant à préciser les connaissances dans certains domaines, tels les champs élec- • 
triques et magnétiques et le mercure. 

Attentes gouvernementales 
Le ministère des Transports invite les MRC à participer à l'ensemble de la démarche 
visant à assurer une gestion efficace des corridors routiers et souhaite que des préoc­
cupations à cet égard apparaissent dans les schémas d'aménagement. De même, 
s'inspirant des travaux préparatoires à la Politique sur l'implantation et le réamé­
nagement des échangeurs autoroutiers, le Ministère souhaite que les MRC dévelop­
pent des concepts d'aménagement qui favorisent, entre autres, une utilisation optimale 
des échangeurs autoroutiers en place et prévoient une hiérarclùsation du réseau rou­
tier qui permette de contribuer à une bonne répartition de la circulation. 

Il est également important que les usages prévus à proximité des infrastructures du 
réseau supérieur soient compatibles avec les fonctions de celles-ci ou encore que des 
mesures d'atténuation soient prévues (ex. : marge de recul, reboisement, aménage­
ment d'écran, etc.) afin de minimiser les impacts sur l'environnement, notamment 
sur la qualité de l'air, l'an1biance sonore et la qualité visuelle. À cet effet, en vertu de 
la Politique sur le bruit du ministère des Transports, les municipalités devront pren­
dre en charge la totalité des coûts de la protection sonore ( écran antibruit, talus, 
reboisement, etc.) des développements résidentiels construits après juillet 1993 en 
bordure de son réseau. 
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Le schéma d'aménagement devra déterminer les voies de circulation à proximité des­
quelles des mesures de contrôle de l'utilisation du sol devront être prises. Le Guide 
technique sur la détermination des contraintes anthropiques, préparé par le mi­
nistère des Affaires municipales en collaboration avec le ministère des Transports, 
facilitera l'identification précise des infrastructures visées et des mesures appropriées. 
Ce dernier a aussi réalisé un inventaire des tronçons routiers où le bruit atteint ou 
dépasse le seuil d'intervention de 65 dBA. Cet inventaire est disponible. 

Par ailleurs, afin d'encourager un meilleur partage de la route entre les divers usagers 
pour augmenter la sécurité, le gouvernement souhaite que les municipalités locales et 
régionales de comté prennent en compte les besoins des cyclistes, des piétons et des 
personnes à mobilité réduite dans la conception, l'aménagement et l'entretien de leur 
réseau routier de même que dans la planification du territoire. Afin de faciliter la 
prise en considération de ces besoins et d'appuyer l'action des organismes intéressés, 
certains outils tels le Guide de planification des transports à l'intention des MRC 
et le Guide technique pour la signalisation, la conception et l'aménagement des 
voies cyclables sont disponibles. 

Le schéma d'aménagement devrait aussi considérer les équipements électriques pré­
sents et futurs de façon à minimiser les conflits d'usages. Un zonage approprié, l'éta­
blissement de zones tampons et la protection des boisés aux abords des postes 
constituent des moyens à promouvoir auprès des municipalités et des promoteurs 
afin de favoriser l'intégration des équipements électriques au développement envi­
sagé. 

L'atteinte de cet objectif nécessite une collaboration étroite entre Hydro-Québec et les 
municipalités locales et régionales de comté. Celles-ci sont invitées à informer l'en­
treprise de leurs activités de planification qui pourraient viser des équipements du 
réseau électrique existants ou prévus. 

L'utilisation sécuritaire des terrains en bordure des réservoirs et des corridors de 
lignes devrait être sujette à des restrictions visant à protéger à la fois les citoyens et 
leurs biens ainsi que les installations électriques. Hydro-Québec a effectué un inven­
taire cartographique des caractéristiques des berges de certains réservoirs, qui peut 
informer les MRC de ces contraintes et les guider lors de la délimitation des affecta­
tions. Il serait également souhaitable qu'avant d'autoriser des usages en bordure des 
cours d'eau où des projets d'aménagement hydroélectrique sont prévus, les munici­
palités consultent la société. 

Les équipements de gestion environnementale 

Le premier objectif en matière de gestion des déchets demeure la réduction des quan­
tités produites et à éliminer. À cet effet, de nouveaux pouvoirs réglementaires en 
matière de contrôle de l'emballage et des mesures favorisant la réduction à la source 
et la valorisation des résidus (récupération, réemploi, recyclage, compostage, etc.) 
seront bientôt attribués au ministre de l'Environnement et de la Faune par la Loi sur 
la qualité de l'environnement. 
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Certains lieux et activités d'élimination (incinération, lieux d'enfouissement et dépôt 
de matériaux secs) sont dorénavant assujettis à la procédure d'examen et d'évalua­
tion environnementale. La refonte du Règlement sur les déchets solides permettra 
une meilleure protection du milieu à l'égard de ces activités. 

Afin de protéger la santé publique et d'assurer la distribution d'une 
eau potable de qualité, le ministère de l'Environnement et de la 
Faune a entrepris la révision des critères de qualité de l'eau potable 
et des normes de conception des ouvrages de captage d'eaux sou­
terraines. Des modifications au Règlement sur l'eau potable et au 
Règlement sur les ouvrages de captage d'eau souterraine devraient 
concrétiser cette réflexion. Un guide technique pour la détermina­
tion des périmètres de protection autour de captage d'eau souterraine 
est en préparation et précisera les mesures de prévention qui 

devraient accompagner ces modifications aux conditions d'exploitation de façon à 
empêcher la détérioration des eaux souterraines et éviter l'abandon de puits de captage 
alimentant des réseaux de distribution. 

Attentes gouvernementales 
Les dispositions inscrites dans le schéma d'aménagement et les règlements munici­
paux régissant la localisation des sites et les usages permis à proximité peuvent, dans 
une perspective de développement durable, contribuer à protéger les territoires éco­
logiquement sensibles ou présentant un important potentiel d'exploitation des res­
sources. Ils peuvent également atténuer les risques pour la santé et la sécurité publiques 
ou les nuisances associées à certaines de ces activités et diminuer ainsi les réactions 
de rejets de la population à l'égard de ces équipements. 

Ainsi, conformément à la volonté exprimée lors des consultations sur la refonte du 
Règlement sur les déchets solides et parce qu'il entend baser son action sur des 
objectifs environnementaux plutôt que sur des prescriptions d'aménagement du terri­
toire, le ministère de l'Environnement et de la Faune veut donner une plus grande 
responsabilité aux MRC et aux municipalités, déjà fortement engagées dans la gestion 
des déchets, face à l'affectation des espaces liés à cette gestion. 

Il reviendra donc aux MRC d'identifier au schéma d'aménagement l'ensemble des 
lieux d'élimination de déchets solides présents sur leur territoire (lieux d'enfouisse­
ment sanitaire, dépôts de matériaux secs, centres de récupération, lieux de compos­
tage, etc.) et de prescrire que les équipements à venir devront être situés dans des 
endroits où ils ne seront pas cause de nuisances. Pour prolonger la durée de vie des 
équipements et protéger la qualité de vie des citoyens, il serait souhaitable d'identifier 
également des affectations compatibles avec ces activités de gestion des déchets, tant 
en regard de l'élimination que de la valorisation, et d'établir les distances minimales 
à respecter, les règles relatives à l'apparence visuelle et autres dispositions de nature 
non environnementale. 

-
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Bien que toutes les MRC ne soient pas directement engagées dans des activités de 
gestion de déchets, il va de soi que les lieux d'élimination de même que les centres de 
récupération et de compostage devront être planifiés en fonction d'un consensus 
régional. 

Les prescriptions de l'article 115 du Règlement sur les déchets solides autorisent 
l'exploitant d'un site de refuser les déchets produits à l'extérieur du territoire de la 
MRC où est localisé le site. Cette disposition permet aux municipalités locales et 
régionales de comté de se doter de lieux d'élimination à la mesure de leurs besoins. 
Par ailleurs, des mesures de réduction des déchets solides à l'échelle de la MRC ( col­
lecte sélective, activités de valorisation, etc.) permettront de s'assurer que la durée de 
vie du site sera prolongée. 

En ce qui a trait à la protection des eaux souterraines, un rayon de 30 mètres de 
protection immédiate pour tous les projets de captage à des fins de distribution sera 
obligatoire après la modification du Règlement sur les ouvrages de captage d'eau 
souterraine. Le gouvernement souhaite que les MRC recourent aux nouveaux pou­
voirs en matière de contraintes anthropiques pour ajouter à cette mesure d'autres 
périmètres de protection rapprochés et éloignés. 

Ces périmètres applicables aux captages alimentant des réseaux privés, publics ou 
institutionnels d'un débit supérieur à 75 m3 par jour peuvent être établis à l'aide du 
Guide pour la détermination des périmètres de protection autour de captage d'eau 
souterraine réalisé par le ministère de l'Environnement et de la Faune. 
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UN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE PROPRE À DÉTERMINER 
UNE MISE EN VALEUR INTÉGRÉE DES RESSOURCES 
L'évolution des mentalités et des perceptions au cours des dernières années a entraî­
né certaines modifications d'attitudes à l'égard du développement socioéconomique 

et de la mise en valeur des ressources. Si la population aspire 
toujours à une amélioration de son niveau de vie, elle a aussi pris 
conscience que la protection accrue de l'environnement, la sau­
vegarde de la diversité biologique, des sites naturels et des mi­
lieux fragiles, la meilleure qualité de l'air, de l'eau et du sol sont 
des conditions à la fois du mieux-vivre attendu et d'une mise en 
valeur intelligente des ressources. Depuis déjà plusieurs années, 
le gouvernement tente de contrer les impacts négatifs d'une plani­
fication du territoire et d'une exploitation des ressources inap­

propriées qui, dans certains cas et à des degrés divers, ont provoqué la dégradation 
des milieux naturels, la raréfaction de certaines ressources, la sous-utilisation des 
différents potentiels sur un même espace, la marginalisation des populations tributai­
res de la ressource exploitée, la création de conflits à l'égard des affectations et des 
activités, etc. 

Dans cette optique, conformément aux recommandations de la Commission mondia­
le sur l'environnement et le développement, la mise en œuvre du concept de dévelop­
pement durable s'impose. Ce concept se définit comme: 

« [ ... ] un processus de transformation dans lequel l'exploitation des ressour­
ces, la direction des investissements, l'orientation des techniques et les change­
ments institutionnels se font de manière harmonieuse et renforcent le potentiel 
présent et à venir permettant de mieux répondre aux besoins et aspirations de 
l'humanité 5• » 

La connaissance de la situation de l'aménagement du territoire au Québec, combinée 
aux éléments des problématiques ministérielles, aux considérations issues des tra­
vaux de certains groupes de travail qui balisent les orientations sectorielles et aux 
enjeux identifiés par les MRC, amène le gouvernement à se donner pour orientation 
générale d'assurer la pérennité du territoire et des ressources et de favoriser la poly­
valence de manière à multiplier les retombées économiques et sociales de la mise en 
valeur des ressources et des potentiels. À cette fin, le gouvernement détermine des 
politiques et des actions propres à favoriser la protection du territoire et des ressour­
ces, la cohabitation des activités de mise en valeur et la réalisation d'activités propres 
à assurer la vitalité socioéconomique des régions (activités agricoles, forestières, 
minières, énergétiques, fauniques, touristiques, récréatives et de conservation). 

Par ailleurs, la répartition géographique des ressources sur le territoire, la variété des 
conditions économiques de leur exploitation et les particularités régionales amènent 
le gouvernement à introduire progressivement une nouvelle approche de gestion inté-

5. Commission mondiale sur l'emironnemenl cl le dél'eloppemcnl, .Votre 1111e11ir à tous, coproduction Les Éditions du Fleu\'l~Lcs Publications 
du Québec, 1989, page 55. 
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grée du territoire. Basée sur la concertation, cette approche vise à la fois la satisfac­
tion des besoins humains et le maintien des caractéristiques des écosystèmes par la 
prise en considération des objectifs de production et d'utilisation à long terme de 
chacune des ressources, de manière qu'une action en faveur d'une ressource donnée 
ne puisse empêcher l'atteinte des objectifs fixés pour les autres ressources. 

Dans un contexte de raréfaction des ressources de tous types, l'aménagement du ter­
ritoire, qui consiste par une série de choix décisifs à répartir les activités et le déve­

loppement, constitue un multiplicateur des actions entreprises. 
Par le rôle d'accompagnement qu'il joue dans plusieurs secteurs 
de la vie économique, l'État influence les activités et leur réparti­
tion sur le territoire. Il se doit d'utiliser cette influence pour par­
venir à un meilleur équilibre et à une distribution équitable du 
développement. 

Le gouvernement et l'ensemble des acteurs concernés ont avanta­
ge à inscrire leurs actions en rapport avec le développement ré­
gional dans une stratégie d'aménagement visant, notamment, à 
favoriser une localisation optimale des activités, aussi bien celles 

qui sont liées à l'exploitation des ressources et des potentiels que les autres. De façon 
plus particulière, la planification des services et des systèmes de transport condition­
ne l'activité économique du Québec. 

Le gouvernement convie les MRC à viser un aménagement du territoire propre à dé- • 
terminer une mise en valeur intégrée de l'ensemble des ressources et des potentiels. 
Les orientations particulières du gouvernement concernant la mise en valeur intégrée 
des ressources et des potentiels sont regroupées dans ce chapitre sous neuf sections : 

• la gestion des terres du domaine public; 

• la protection du territoire agricole et le support au secteur bioalimentaire; 

• la planification des activités minières; 

• la protection et l'aménagement du milieu forestier; 

• le développement de l'énergie; 

• la conservation de la diversité biologique; 

• l'accessibilité aux territoires fauniques et aux espaces récréatifs; 

• la mise en valeur du territoire à des fins touristiques; 

• les infrastructures de transport et le développement régional. 

La gestion des terres du domaine public 
Le patrimoine foncier québécois 
L'économie du Québec est en grande partie tributaire de la présence des ressources 
naturelles sur son territoire et, en particulier, sur les terres du domaine public. Les 
terres publiques représentent plus de 90 % de la superficie terrestre du territoire 
québécois, soit près de 1 400 000 km z répartis de part et d'autre du 52° parallèle. 
Dans la portion méridionale, elles donnent lieu à une utilisation intensive des ressour-
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ces qu 'elles supportent, compte tenu de leur proximité relative des bassins de popu­
lation. À l'échelle suprarégionale, les terres publiques totalisent 98,7 % de l'ensemble 
du territoire des MRC de la Côte-Nord, 94,6 % au Saguenay- Lac-Saint-Jean, 86,7 % 
en Abitibi-Témiscamingue et 74,5 % en Outaouais, ce qui explique l'intérêt de ces 
milieux régionaux face à la mise en valeur des ressources et des potentiels de ces 
territoires. 

Les terres du domaine public sont utilisées à de multiples fins et les activités de mise 
en valeur qui y prennent place dans les secteurs forestier, minier, énergétique 
(hydraulique) ou faunique sont de toute première importance pour la vie écono­
mique et sociale. En plus des activités liées spécifiquement à l'aménagement des 
ressources naturelles, elles sont également utilisées à des fins récréo-touristiques et 
certains territoires sont voués à la conservation et à la protection des milieux naturels. 

La gestion du territoire public s'exerce dans un contexte très particulier où se multi­
plient les acteurs : ministères, organismes paragouvernementaux, gestionnaires délé­
gués, municipalités, utilisateurs, etc. Ces acteurs, aux intérêts variés et parfois 
divergents, exercent leurs droits d'usage en vertu d'autorisations d'activités, de con­
trats ou d'ententes délivrés en application de divers lois et règlements qui définissent 
et encadrent la planification, l'utilisation et le développement du territoire public. La 
disponibilité des terres publiques s'en trouve réduite d'autant. Afin de favoriser 
l'apport économique des terres du domaine public, le ministère des Ressources 
naturelles s'assure de leur protection, de leur conservation et de leur intégrité 
comme patrimoine foncier. 

Orientation 
Développer une approche de gestion globale 
visant l'11tilisation polyvalente du 
patrimoine foncier québécois, 
l'harmonisation des divers 11sages et la 
concertation des différents partenaires. 

Le ministère des Ressources naturelles élabore actuellement une approche de gestion 
globale du territoire public et de ses ressources, à laquelle seront associés étroite­
ment les partenaires ministériels et auxquels seront conviés éventuellement d'autres 
partenaires concernés, dont les MRC. L'affectation est un élément essentiel de cette 
approche de gestion et de l'aménagement d'un territoire. À cet égard, le Plan d'af­
fectation des terres du domaine public doit guider l'émission de titres fonciers, 
l'octroi des droits d'exploitation des ressources et la planification des usages. Favori­
sant une plus grande polyvalence et une meilleure accessibilité aux terres publiques 
pour divers usages, le Ministère s'apprête à revoir avec les partenaires concernés la 
forme et le contenu du plan. 

Dans le but d'éviter toute dégradation qui aurait pour effet de compromettre la contri­
bution des terres publiques à la satisfaction des besoins actuels et futurs, le Ministère 
favorise la consolidation et le maintien des terres publiques dans le domaine foncier 
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par l'application de moyens permettant, notamment, de mettre un terme à l'occupa­
tion sans droit. 

Attentes gouvernementales 
Certaines MRC se sont montrées intéressées à mettre en place des mécanismes per­
mettant d'effectuer plus efficacement et à moindre coût la surveillance de l'occupa­
tion de leur territoire non organisé et le contrôle de l'application de la réglementation. 
Le ministère des Ressources naturelles est prêt à examiner différentes formules de 
collaboration avec les MRC à ce chapitre. 

Étant donné l'importance du Plan d'affectation des terres du domaine public pour 
les MRC concernées, le Ministère demandera leur collaboration. Par ailleurs, la pro­
blématique de la connaissance du territoire public présente des difficultés reliées à 
l'intégration des données, à leur dispersion et à leur dédoublement. Au niveau régio­
nal, le Ministère entend donc favoriser davantage l'échange d'informations avec les 
MRC et sollicite leur collaboration à cet effet. 

Les lots publics intramunicipaux 
Il existe sur l'ensemble des territoires des municipalités locales quelque 10 000 lots 
publics ( 4 000 km 2 ) sous l'autorité du ministère des Ressources naturelles et quel­
que 9 500 lots publics (2 400 km 2 ) administrés par le ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de !'Alimentation. Ils se présentent sous forme de lots épars ou de blocs 
de lots et se trouvent principalement dans les régions de l'Abitibi-Témiscamingue, du 
Bas-Saint-Laurent-Gaspésie, du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de l'Outaouais. Les 
potentiels de développement sont très variés (forestier, faunique, agricole, récréatif, 
conservation) et la possibilité de les mettre en valeur pour soutenir les économies 
locales et régionales est de plus en plus soulignée par les acteurs régionaux, en 
particulier par les municipalités locales. 

À la fin de 1989, le Progmmme d'envergure provinciale de cession et de mise en 
valeur des lots publics intramunicipaux a été créé afin de rationaliser la gestion des 
terres publiques intramunicipales par la privatisation des lots épars et le remembre­
ment des terres publiques ou privées. Ces opérations ont permis à de nombreux 
propriétaires fonciers de se constituer des unités de production plus viables et au 
ministère des Ressources naturelles de réduire de façon appréciable les coûts admi­
nistratifs de gestion. 

Orientation 
Favoriser la mise en valeur des lots publics 
intramunicipa11x a11 profit dt1 
développement régional. 

Le ministère des Ressources naturelles a amorcé, en collaboration avec les partenai­
res ministériels concernés, une réflexion sur l'affectation et la gestion de l'ensemble 
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des terres publiques intramunicipales. Cette démarche permet d'examiner, notam­
ment, leur affectation et leur utilisation ainsi que la possibilité de déléguer l'autorité 
détenue sur une partie d'entre elles. Par ailleurs, il entend poursuivre, également 
avec ces partenaires, le développement de nouvelles avenues en vue de favoriser une 
mise en valeur à des fins forestières ou polyvalentes des forêts publiques intramunici­
pales. 

Au plan forestier, ces avenues devront promouvoir le maintien à long terme des fonc­
tions de la forêt et du territoire forestier, la mise en valeur de tous les biens issus des 
forêts et des territoires forestiers, des interventions modulées en fonction des réalités 
forestières et socioéconomiques des régions et une implication directe des milieux 
locaux et régionaux et, en particulier, des municipalités locales. C'est dans cette op­
tique que la Loi sur les forêts a récemment été modifiée pour permettre la signature, 
entre autres, avec ces dernières de conventions d'aménagement forestier dans le but 
de faciliter la mise en valeur de ces forêts à des fins économiques. 

Pour sa part, le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation préconise 
un ensemble de mesures pour accélérer la cession des lots publics sous sa juridic­
tion, notamment la vente de lots aux producteurs agricoles intéressés, en vue de 
favoriser le remembrement et les activités agro-forestières. 

Attentes gouvernementales 
Les enjeux d'aménagement et de développement que représentent les lots publics 
intramunicipaux nécessitent une plus grande implication des milieux locaux et régio­
naux dans les décisions relatives à leur utilisation. Conséquemment, les MRC et les 
municipalités locales auront l'occasion de discuter avec le gouvernement de l'affecta­
tion et de la mise en valeur qu'elles préconisent pour ces lots et de la possibilité 
qu'elles interviennent plus directement dans la gestion et la mise en valeur des lots 
publics intramunicipaux. 

La protection du territoire agricole et le soutien 
au secteur bioalimentaire 
L'agriculture 
La zone agricole délimitée en vertu de la Loi sur la protection du territoire agricole 
couvre un peu plus de 6 millions d'hectares, soit moins de 10 % du territoire des MRC 
et environ 40 % du territoire municipalisé. À l'échelle des régions et des MRC, la zone 
agricole se répartit très inégalement; elle couvre plus de 85 % de l'espace municipa­
lisé en Montérégie et moins de 20 % dans les Laurentides, en Gaspésie et sur la Côte­
Nord. Cette inégale répartition s'accompagne de grandes différences dans les conditions 
biophysiques, les potentiels et l'utilisation agricole, acéricole ou sylvicole de même 
que dans les enjeux et préoccupations reliés à l'aménagement de la zone agricole. 
Ces différences se traduisent par la présence de secteurs homogènes et utilisés inten-
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sivement à des fins agricoles, de secteurs en friche particulièrement convoités par 
l'urbanisation et de secteurs caractérisés par l'affaiblissement ou le dépérissement 
des activités. 

La taille considérable du Québec tend à faire oublier la faible superficie des sols 
propices à l'agriculture et la rareté des sols à haut potentiel. La présence de ces sols 
dans des secteurs à forte densité de population entraîne des pressions pour leur utili­
sation à des fins non agricoles, la disparition de l'activité agricole au profit de l'urba­
nisation, l'augmentation des problèmes de cohabitation entre les divers usages du 
territoire. Complétée en 1992 avec la participation des MRC et de l'Union des pro­
ducteurs agricoles, la révision des limites de la zone agricole devrait, avec les espaces 
vacants déjà disponibles en zone non agricole, satisfaire, à long terme, les besoins en 
expansion urbaine. 

Depuis plusieurs années, on assiste au développement de deux 
types d'agriculture, l'une spécialisée, intensive et compétitive 
pouvant assurer un approvisionnement régulier des marchés à 
moindre coût, l'autre plus extensive, fréquemment à temps partiel 
et contribuant à l'occupation du territoire et au maintien du tissu 
social en région. Par ailleurs, le secteur bioalimentaire (incluant 
le secteur tertiaire, gros, détail et restauration) occupe une place 
importante dans l'économie québécoise et constitue le moteur 
économique de plusieurs collectivités rurales. Devant les défis 
posés par la mondialisation des marchés et la libéralisation des 

échanges, il tend à se restructurer et, s'il ne peut à lui seul dynamiser les collectivités 
en déclin, il peut toutefois y contribuer en exploitant pleinement son potentiel et en 
s'associant à d'autres activités. 

Enfin, l'introduction de nouvelles pratiques agricoles afin d'améliorer la productivité 
du secteur bioalimentaire a contribué, avec l'accroissement de l'industrialisation et 
de l'urbanisation, à la dégradation des ressources et de l'environnement. Les princi­
paux problèmes rencontrés concernent la dégradation des sols, de la qualité de l'eau 
souterraine et de surface et des habitats fauniques. Pour remédier à ces problèmes 
dans une optique de développement durable, la révision de certaines pratiques agri­
coles entraînera l'utilisation de plus vastes superficies de sol pour maintenir un même 
niveau de production, mieux répartir les productions sur le territoire et les diversifier 
davantage. 

: Orientation 
l)i> Assurer la pérennité et la mise en valeur dtt 

territoire et des activités agricoles en 
tenant compte des particularités et de la 
diversité des milie11x. 

L'ensemble des actions du gouvernement visant la pérennité du territoire et des activi­
tés agricoles reposent sur la reconnaissance du caractère de permanence de la zone 
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agricole et sur la priorité accordée au maintien des activités agricoles et au dévelop­
pement de l'agriculture en zone agricole. Par ailleurs, pour favoriser le maintien du 
tissu socioéconomique nécessaire à la vitalité des communautés rurales, les interven­
tions du gouvernement se fondent à la fois sur la prise en compte des particularités 
régionales et sur les exigences du maintien et du développement de l'agriculture dans 
une perspective à long terme. 

Le gouvernement entend poursuivre sa réflexion en vue de modifier la Loi sttr la 
protection dtt territoire agricole. Tout en réaffirmant l'objectif principal de main­
tien de la permanence de la zone agricole, cette modification visera à : 

• prendre en considération les particularités régionales; 

• assurer le développement des activités agricoles en zone agricole dans la 
perspective d'une agriculture durable, d'une harmonisation des activités et d'un 
respect mutuel des partenaires; 

• développer un partenariat à tous les niveaux. 

Le gouvernement entend conserver le caractère de permanence de la zone agricole. 
S'il s'avérait nécessaire d'effectuer, en zone agricole, des ajustements ponctuels, cir­
conscrits et bien ciblés pour répondre à certains objectifs d'aménagement et de déve­
loppement des municipalités locales et des MRC, la Commission de protection du 
territoire agricole examinera les demandes d'exclusion en fonction des critères de 
décision prévus à la Loi sttr la protection dtt territoire agricole et à la lumière de la 
planification régionale d'ensemble projetée par la MRC. 

Le gouvernement maintient son objectif d'assurer une protection accrue des secteurs 
à haut potentiel ou à fort dynamisme agricole et il examinera avec le milieu comment 
----_ intégrer cette préoccupation dans les schémas d'aménagement 

révisés de manière à permettre une véritable protection du terri­
toire et des activités agricoles dans une optique de long terme. 

Afin de permettre l'exercice des activités agricoles et leur harmo­
nisation avec les activités non agricoles voisines, l'adoption d'une 
réglementation, notamment en matière de contrôle de la pollu­
tion de l'air par les établissements de production animale, est 
envisagée par le gouvernement. Parallèlement, il encourage une 
approche non réglementaire de respect mutuel des partenaires 
agricoles et municipaux et d'harmonisation des activités sur le 

territoire pour certains autres aspects importants relatifs au bruit, aux poussières et 
aux mesures à prendre pour permettre le développement d'une agriculture durable. 

En mai 1992, le gouvernement a adopté la Stratégie de protection des cottrs d'eatt 
en milieu agricole qui, notamment, vise d'ici six ans une réduction de 50 % de 
l'apport d'azote, de matières en suspension et de pesticides dans les bassins 
versants prioritaires et l'application du Plan intégré de conservation des ressources 
eatt et sol par 80 % des producteurs agricoles situés dans des régions prioritaires 
à déterminer. 
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Le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation élabore une Politi­
que de développement durable avec la participation de la Commission, de la Régie 
des assurances agricoles et de la Société de financement agricole. Par ailleurs, dans 
le cadre de ses programmes et de l'Entente auxiliaire Canada-Québec pour un 
développement durable en agriculture, le Ministère fait la promotion de la gestion 
intégrée des ressources auprès des producteurs agricoles, prépare des plans intégrés 
de conservation des ressources adaptés à chacune des exploitations agricoles et offre 
une aide financière à l'introduction d'ouvrages, de structures et de pratiques agrico­
les contribuant à protéger les ressources eau et sol. C'est dans ce contexte qu'il 
réalise des projets pilotes dans certains bassins hydrographiques. 

Par son Programme d'aide à l'amélioration de la gestion des fumiers, le Ministère 
préconise divers moyens, dont une aide financière, pour réduire la pollution des eaux 
et de l'air et favoriser l'utilisation rationnelle du fumier. De plus, trois organismes de 
gestion des surplus de fumiers assignés respectivement aux bassins des rivières Chau­
dière, L'Assomption et Yamaska sont en voie d'être créés. 

Afin de favoriser l'émergence d'initiatives agricoles contribuant au maintien et au dé­
veloppement du milieu rural, le Ministère soutient des activités de promotion de l'agri­
culture régionale dans le cadre de son nouveau Programme d'aide aux exploitations 
agricoles. De plus, le Ministère établit une politique de développement régional pour 
préciser le cadre futur de ses interventions. 

Attentes gouvernementales 
À l'occasion de la révision, les MRC devront donner priorité à l'agriculture en zone 
agricole, en définissant les fonctions jugées complémentaires ou compatibles et en 
restreignant les usages incompatibles, en fonction des caractéristiques du milieu et de 
l'activité agricole. Elles devront assurer la concordance entre les affectations prévues 
dans leur schéma et les zones agricoles révisées pour éviter, entre autres, l'empiéte­
ment des périmètres d'urbanisation sur la zone agricole et les limitations indues à la 
pratique des activités agricoles. 

Le gouvernement souhaite que les MRC définissent des orientations d'aménagement 
qui contribuent à la protection du territoire agricole, au maintien et au développe­
ment des activités agricoles, notamment en situant hors de la zone agricole le déve­
loppement de projets non agricoles ou incompatibles avec l'agriculture. Elles devraient 
déterminer les besoins d'expansion urbaine dans le cadre d'une planification d'en­
semble en tenant compte des conséquences des choix d'aménagement sur la protec­
tion et la mise en valeur de la zone agricole. De plus, elles pourraient identifier les lots 
largement convertis à des fins non agricoles et les circonscrire pour empêcher de 
nouveaux débordements, en zone agricole, des activités qu'ils abritent. Elles pour­
raient planifier au plus tôt des solutions de moindre impact pour répondre entre 
autres choses à des besoins d'exploitation de matériaux granulaires, de gestion de 
boues et de déchets ou d'exploitation de corridors récréatifs. 
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Le gouvernement souhaite que les MRC identifient les secteurs agricoles à fort poten­
tiel ou à fort dynamisme et y restreignent l'implantation d'usages peu ou pas compa­
tibles. Dans les secteurs à moindre potentiel ou à moindre dynamisme et où les 
conditions socioéconomiques du milieu le justifient, elles pourraient collaborer à 
identifier des mesures favorisant le maintien et le développement des activités agrico­
les et sylvicoles et planifier une utilisation plus polyvalente du territoire afin de contri­
buer au maintien du tissu social et au développement du milieu rural. Elles pourraient 
notamment examiner avec les représentants du ministère de !'Agriculture, des Pêche­
ries et de !'Alimentation et ceux du monde agricole comment développer des activités 
complémentaires comme l'agro-foresterie, la gestion de la faune, l'hébergement à la 
ferme et les tables champêtres. 

Le gouvernement souhaite que les MRC associent le monde agricole à la révision des 
schémas d'aménagement. Une telle collaboration favoriserait l'harmonisation des 
préoccupations relatives à l'aménagement du territoire. Dans ce cadre, le ministère 
de !'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation peut offrir aux MRC de l'informa­
tion sur les problématiques particulières des milieux agricoles et les aider à conce­
voir une planification de leur territoire qui tienne compte des caractéristiques et des 
exigences propres au secteur bioalimentaire. 

Enfin, les MRC peuvent collaborer aux efforts entrepris par le Ministère et l'Union des 
producteurs agricoles pour favoriser le développement d'une agriculture durable. À 
titre d'exemple, elles peuvent être des partenaires dans la réalisation des projets pilotes 
sur des bassins hydrographiques et examiner la possibilité de contribuer à la réalisa­
tion d'ouvrages permettant une gestion intégrée de l'eau. De même, elles pourraient 
faire partie d'un comité consultatif créé par les organismes de gestion des surplus de 
fumiers. 

La planification des activités minières 
L'industrie minière est à la base du développement de certaines régions comme la 
Côte-Nord, le Nord-du-Québec et l'Abitibi-Témiscamingue où, d'ailleurs, la produc­
tion minière équivaut présentement à environ 70 % de la valeur des expéditions miné­
rales du Québec. En dépit d'une conjoncture difficile pour cette industrie, 
l'accroissement global de la population et l'évolution technologique qui touchent tous 
les pays se traduisent par une demande accrue de substances minérales. Non renou­
velables mais généralement recyclables, ces ressources sont essentielles à la plupart 
des secteurs névralgiques tels les transports, les communications, l'informatique et 
l'agro-alimentaire. Il est donc vital de trouver et d'exploiter de nouveaux gisements 
pour répondre aux besoins. Par ailleurs, les activités minières peuvent avoir des 
impacts environnementaux importants si des mesures de protection appropriées ne 
sont pas mises en œuvre . 
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Orientation 
Contribuer au développement du secteur 
minier en favorisant la protection et la mise 
en valeur des ressources minérales par une 
meilleure planification territoriale. 

Le gouvernement stimule et appuie l'initiative du secteur privé afin de contribuer au 
développement régional. Il gère des programmes d'aide à la prospection et à l'explo­
ration, réalise des travaux géoscientifiques et des inventaires des granulats, etc. Il 
encadre les activités d'exploration et d'exploitation et offre à l'industrie minière une 
assistance technique, commerciale et financière ainsi qu'un support scientifique et 
technologique. Enfin, l'Entente auxiliaire Canada-Québec sur le développement 
minéral (1992-1998) prévoit un budget de 80 M$ pour aider l'industrie minière à 
trouver de nouvelles ressources et à améliorer sa productivité. 

Le ministère des Ressources naturelles incite l'industrie minérale à adopter des prin­
cipes de développement durable. À cette fin, il favorise la recherche et le développe­
ment et améliore les dispositions légales et réglementaires afin de favoriser la protection 
de l'environnement pendant et après les activités minières. Enfin, au cours des pro­
chaines années, il poursuivra les travaux de restauration des onze sites miniers qui lui 
ont été rétrocédés. 

Par ailleurs, lors de l'octroi de droits miniers dans les périmètres d'urbanisation iden- • 
tifiés aux schémas d'an1énagement, le ministère des Ressources naturelles avise la 
municipalité concernée afin qu'elle puisse vérifier si les industriels miniers respec-
tent sa réglementation et s'assure de l'intérêt public. En matière de polyvalence, le 
Ministère a prévu que certains territoires peuvent être délimités à des fins non exclu-
sives de récréation, de tourisme et de conservation de la flore ou de la faune et que 
certaines conditions spécifiques peuvent être imposées à l'égard des travaux miniers 
effectués sur ces territoires afin que des activités autres que minières y soient possi-
bles. 

Attentes gouvernementales 
Le ministère des Ressources naturelles considère important que les MRC assurent 
l'harmonisation de l'activité extractive avec les autres usages, de manière à limiter les 

incompatibilités et les nuisances, à ne pas toucher la qualité de 
vie des usagers des territoires proches et à ne pas empêcher la 
mise en valeur des substances minérales. De plus, les MRC peu­
vent identifier dans leur schéma les secteurs présentant des con­
traintes de nature anthropique ainsi que les secteurs d'intérêts 
qu'elles souhaitent voir délimiter en vue de l'application de con­
ditions particulières à l'égard des travaux miniers, en ce qui con­
cerne l'exploitation des carrières, des gravières et des sablières 
en territoire privé. 
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La protection et l'aménagement du milieu forestier 
Les terrains forestiers productifs et accessibles, situés sur les territoires de tenure 
publique et privée, recouvrent 525 000 km 2 • Près de 87 % de cette superficie est du 
domaine public. Les forêts privées productives couvrent une superficie de 66 400 km 2 • 

Elles se trouvent principalement dans les régions du Bas-Saint-Laurent, de Québec, de 
la Mauricie-Bois-Francs et de la Gaspésie. 

Situées à proximité des zones habitées, les forêts privées sont au cœur des préoccupa­
tions et des enjeux liés à la conservation du milieu forestier. Leur aménagement doit 
donc évoluer au même titre que celui des forêts du domaine public parce qu'il fait 
face aux mêmes exigences sur la plan de la protection de l'eau, de la faune, des 
paysages et de l'environnement pris globalement. Par ailleurs, les producteurs privés 
doivent réaliser un aménagement forestier apte à soutenir une activité économique 
qui demeure importante pour les communautés rurales. 

Au cours des dernières années, l'intérêt des MRC s'est développé pour des problèmes 
liés au développement des économies régionales et qui touchent de près l'aménage­
ment du territoire. Ces problèmes sont relatifs à la transformation de la ressource 
forestière, aux moyens nécessaires pour assurer un aménagement rationnel de la 
ressource, aux interventions requises pour garantir la pérennité de la forêt régionale 
ainsi qu'aux actions à privilégier pour garantir le développement des autres ressour­
ces de la forêt privée . 

Orientation 
Assurer la pérennité et la mise en valeur 
des ressources forestières en tenant compte 
de la diversité des milieux. 

Les préoccupations du ministère des Ressources naturelles concernent la gestion fo­
restière proprement dite, la protection de l'ensemble des ressources forestières, le 
maintien de la diversité biologique des écosystèmes et l'essor de l'utilisation polyva­
lente et durable du milieu forestier. L'un de ses mandats a trait à la protection et à 
l'aménagement des forêts. 

Au plan de la protection, le Ministère a pour préoccupation la détection des problè­
mes (feux, insectes, maladies et autres), l'efficacité des mesures d'intervention, la 
prévention des risques, la formation des travailleurs forestiers et l'adéquation des 
mesures de protection des forêts avec les besoins des usagers du milieu forestier. Le 
Ministère a, par exemple, entrepris de réorganiser les activités de lutte contre les feux 
de forêts avec, notamment, la création de la Société de protection des forêts contre le 
feu (SOPFEU) et la mise en place de conseils régionaux de protection des forêts où 
pourront siéger les municipalités locales et les MRC. Le Ministère continuera égale­
ment d'apporter une grande attention à la surveillance, au contrôle et à l'évaluation 
des interventions en milieu forestier, autant sur le plan forestier qu'environnemental. 
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En regard de l'aménagement forestier, la planification et la rationaUsation du dévelop­
pement des infrastructures ou du déroulement des activités d'aménagement forestier, 
telles la récolte et la remise en production des territoires forestiers, sont des mesures 
qui contribuent à accroître les bénéfices des activités forestières sur le milieu tout en 
y atténuant leurs impacts. 

La mise en œuvre d'une stratégie de protection des forêts 
publiques 
La mise en œuvre de la Stratégie de protection des forêts publiques est l'une des 
priorités du ministère des Ressources naturelles. Cette stratégie a pour objectifs prin­
cipaux le maintien du rendement soutenu des forêts et des activités économiques qui 
en dépendent, la conservation des composantes biophysiques du milieu forestier, le 
maintien ou l'amélioration de la diversité biologique des forêts, la réduction de l'usage 
des pesticides, puis la conciliation des activités d'aménagement forestier avec l'exer­
cice d'activités parallèles dans une approche de polyvalence. En substance, sa mise 
en œuvre repose sur des changements dans les pratiques sylvicoles, tels que l'élimi­
nation à moyen terme de l'utilisation des phytocides chimiques, l'attribution d'une 
protection accrue ou intégrale à des sites forestiers fragiles, la réduction de la super­
ficie des aires de coupes à blanc et la révision de leur distribution et le maintien des 
composantes d'habitats nécessaires à la faune. Dès sa mise en œuvre, le Ministère 
déploiera des mesures de suivi pour en décrire et en évaluer les effets sur l'environne­
ment. 

La consultation publique sur les plans d'aménagement 
forestier 

L'aménagement du milieu forestier ne concerne pas seulement le 
gouvernement et les bénéficiaires de contrat d'approvisionnement 
et d'aménagement forestier. Le milieu est concerné et particuliè­
rement les MRC qui doivent connaître ce qui se déroule sur leur 
territoire afin de pouvoir y déterminer des affectations et d'y exer­
cer leur pouvoir réglementaire en tenant compte des différents 
outils légaux et réglementaires gouvernementaux. La Loi sur les 
forêts a été modifiée pour faire en sorte que les Plans généraux 
et quinquennaux d'aménagement forestier soient soumis à une 
consultation publique préalable à leur acceptation. Il est prévu 

que le bénéficiaire de contrat d'approvisionnement et d'aménagement forestier con­
sulte la MRC et qu'advenant un différend entre ces parties, un conciliateur puisse être 
nommé par le Ministre. 

La planification des chemins forestiers principaux 
Le réseau de chemins forestiers est emprunté par l'ensemble des usagers du milieu 
forestier. Dans certains cas, il constitue même une desserte routière. Le ministère 
des Ressources naturelles continuera, entre autres, de soumettre à l'analyse des MRC 
dans le cadre de l'application des articles 149 et suivants de la Loi sur l'aménage­
ment et l'urbanisme, les projets de construction des chemins forestiers principaux. 
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Il s'agit, en l'occurrence, des principales routes d'accès au territoire forestier identi­
fiées dans les plans généraux d'aménagement forestier préparés par les bénéficiaires 
de contrat d'approvisionnement et d'aménagement forestier et approuvé par le minis­
tre des Ressources naturelles. Par ailleurs, lors de la consultation sur les plans d'amé­
nagement forestier, les MRC pourront également faire valoir leurs préoccupations sur 
la planification des chemins forestiers visant notamment l'harmonisation avec le ré­
seau routier local et l'accessibilité du milieu forestier à l'ensemble des utilisateurs. 

Le développement de modèles de gestion et d'aménagement 
intégrés des ressources du milieu forestier 
Depuis 1991, un projet expérimental de développement de modèles de gestion et 
d'aménagement intégrés des ressources du milieu forestier se poursuit sur deux terri­
toires publics : la réserve faunique de Mastigouche et la partie méridionale de la 
réserve des Laurentides. L'objectif poursuivi est de mieux comprendre et de mieux 
intervenir dans les divers écosystèmes forestiers en considérant les relations entre la 
flore, la faune, le milieu hydrique et les qualités esthétiques (paysages) du milieu 
forestier. Une fois complété, ce projet pourrait permettre de définir des pratiques et 
des règles de gestion plus appropriées qui pourront être appliquées sur l'ensemble 
du territoire québécois. 

La réévaluation du cadre normatif applicable aux activités 
d'aménagement forestier 
L'aménagement du milieu forestier public repose en grande partie sur l'application 
du Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine public qui 
accorde une protection aux principales composantes, ressources et utilisations du 
milieu forestier. Pour tenir compte des évaluations effectuées par les ministères con­
cernés, certains correctifs et ajouts seront apportés à ce règlement. Enfin, la Loi sur 
les forêts a été modifiée afin de permettre, de façon exceptionnelle et pour tenir 
compte de caractéristiques particulières d'un territoire donné et de la nature du pro­
jet qu'on entend y réaliser, l'application de normes d'intervention forestière différen­
tes de celles prévues au Règlement. 

L'aménagement du milieu forestier privé 
Le gouvernement supporte de façon importante l'aménagement et la mise en valeur 
des forêts et des territoires forestiers du domaine privé et, à cet effet, il a signé avec le 
gouvernement fédéral !'Entente auxiliaire sur le développement forestier 1992-
1996. Les deux gouvernements prévoient ainsi consacrer 110 M$ à la mise en valeur 
des boisés privés. De plus, le ministère des Ressources naturelles offre son Pro­
gramme d'aide à la mise en valeur des forêts privées aux producteurs qui demeu­
rent toutefois les premiers responsables de la gestion, de l'aménagement et de l'entretien 
de leurs forêts. Il réalise également des inventaires forestiers et écologiques que peut 
requérir l'aménagement des forêts. 

Enfin, le Ministère a contribué avec la Fédération des producteurs de bois du Québec 
à l'élaboration du Guide des saines pratiques d'intervention en forêt privée qui 
sera disponible incessamment. 
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Attentes gouvernementales 
Le schéma d'aménagement constitue un outil de référence pour la réflexion et l'iden­
tification d'actions relatives à la mise en valeur de la ressource forestière et à la maxi­
misation de ses retombées économiques en région. Le schéma peut présenter 
l'environnement global de planification, les potentiels et les limites du territoire, iden­
tifier les terres en friche propices au reboisement, etc. 

Les municipalités locales et régionales de comté préoccupées par la contribution de 
la mise en valeur des boisés privés au dynamisme économique de leur milieu peuvent 
être amenées à adopter des dispositions normatives pour faciliter l'intégration des 
différentes activités et utilisations du milieu forestier privé tout en protégeant l'envi­
ronnement. Le Ministère, en association avec les représentants du milieu forestier 
privé, est prêt à les conseiller dans leurs actions au chapitre de la définition de nor­
mes et le Guide des saines pratiques d'intervention en forêt privée devrait les aider 
grandement dans cette tâche en servant de base de discussions. 

Le développement de l'énergie 
Le Québec a accès à des ressources énergétiques abondantes. Leur mise en valeur 
représente un domaine d'intervention en vue d'un développement durable. Le gou­
vernement doit veiller à la sécurité des approvisionnements, à l'utilisation efficace de 
l'énergie et à la mise en valeur du potentiel énergétique, tout en assurant le dévelop­
pement économique dans le respect de l'environnement. Par ailleurs, les choix de 
stratégies en matière de mise en valeur de l'énergie sont indissociables des choix de 
stratégies en matière d'environnement. Produire de l'énergie, la transformer, la trans­
porter, l'entreposer et l'utiliser entraînent des perturbations plus ou moins notables 
dans le milieu récepteur. 

La volonté du gouvernement en regard de l'efficacité énergétique est exprimée dans la 
Stratégie québécoise d'efficacité énergétique: orientations et plan d'action qui a 
été rendue publique en décembre 1992. La notion d'efficacité énergétique sous-tend 
des actions concertées dans tous les secteurs et pour toutes les formes d'énergie et le 
moyen privilégié pour atteindre les objectifs de la stratégie est un partenariat qui doit 
s'exercer à tous les niveaux: ministères, municipalités, entreprises, fabricants, cons­
tructeurs, associations et consommateurs. 

Orientation 
Privilégier la mise en valeur et l'utilisation 
efficace et rentable de toutes les ressources 
énergétiques et en maximiser les retombées 
économiques en région. 

Les principales préoccupations gouvernementales à l'égard de la mise en valeur et de 
l'utilisation efficace de l'énergie concernent la conservation de l'énergie, l'utilisation 
efficace de toutes les formes d'énergie disponibles, la substitution des sources d'éner-



t 
t 
t 

/ '11 aménagement du territoire propre à déterminer 1111e mise e11 mle11r intégrée des ressources 
- - - ----

gie les moins dommageables aux sources les plus polluantes et une démarche de 
conciliation des enjeux économiques, techniques et environnementaux pour les pro­
jets de développement énergétique. 

Le gouvernement privilégie l'hydroélectricité dont il maximisera l'utilisation, en rai­
son de sa nature et des nombreuses possibilités de développement et d'utilisation qui 
lui sont liées. Pour combler les besoins énergétiques prévus, la filière hydroélectri­
que demeure la filière à privilégier. Quant aux autres ressources renouvelables, des 
efforts sont consentis dans les domaines de l'énergie éolienne et de l'énergie solaire. 
Du côté des énergies nouvelles, les domaines de la biomasse, de l'hydrogène, des 
électrotechnologies et des gazotechnologies font l'objet d'efforts particuliers en ma­
tière de développement technologique. 

Une entente portant sur l'Aide aux municipalités locales et régionales de comté en 
matière d'efficacité énergétique a été signée entre le ministère des Ressources natu­
relles et la Société Hydro-Québec afin de contribuer à l'objectif de réduction de 15 % 
de la consommation d'énergie d'ici l'an 2001. Cette entente de plus d'un demi-mil­
lion de dollars permettra de réaliser quatre expériences pilotes qui marquent la pre­
mière étape des programmes d'aide qui s'adresseront ensuite aux municipalités. 

Dans le secteur du transport, la Stratégie québécoise d'efficacité énergétique se 
traduira, notamment, par la préparation de plans de transports émanant du ministère 
des Transports, qui favoriseront l'optimisation des déplacements pour les principales 
agglomérations urbaines et les diverses régions du Québec. Ces plans s'appliqueront 
aux différents modes de transport, tant dans le domaine du déplacement des person­
nes que des marchandises, et encourageront les choix modaux les plus efficaces. 

Dans le cadre de la Politique d'octroi et d'exploitation des forces hydrauliques du 
domaine public pour les centrales hydroélectriques de 25 MW ou moins, le gou­
vernement a approuvé plus d'une vingtaine de sites pouvant faire l'objet d'aménage­
ment de petites centrales représentant une puissance totale projetée de plus de 92 MW. 
Cette politique prévoit des critères pour prendre en compte, entre autres, l'améliora­
tion du site et l'impact du projet sur le développement socioéconomique de la région 
dans un contexte de polyvalence. 

Attentes gouvernementales 
La révision des schémas d'aménagement est l'occasion d'introduire des moyens sus­
ceptibles de favoriser des économies d'énergie. Le gouvernement souhaite que les 
MRC introduisent dans leur schéma d'aménagement un objectif prônant l'efficacité 
énergétique et incitent les municipalités à se donner différents moyens lors de leur 
choix d'aménagement et dans leurs outils urbanistiques. Les moyens à retenir peu­
vent être regroupés en deux catégories, soit la réduction de la consommation d'éner­
gie pour le chauffage et la climatisation, principalement dans l'habitat, puis la réduction 
de la consommation de carburant dans les transports. Cette réduction de consomma­
tion est étroitement reliée à la forme de l'aménagement retenu et à la possibilité d'y 
introduire des moyens de transport moins énergivores, tels le transport collectif des 
personnes et le transport ferroviaire des marchandises. 
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Lo conservation de la diversité biologique 
Le développement économique exerce des pressions sur les différents écosystèmes 
naturels et peut mettre en péril la survie des espèces fauniques et floristiques. La 
volonté du gouvernement d'assurer le maintien des espèces et de leurs habitats s'ins­
crit dans le sens des orientations de la Convention sur la diversité biologique adop­
tée au Sommet de la terre à Rio de Janeiro, en juin 1992. D'ailleurs, le Québec s'est 
engagé à adopter une stratégie pour la mise en œuvre de cette convention. 

Au cours des dernières années, le gouvernement a développé plusieurs mesures vi­
sant la protection des milieux naturels et certaines espèces ou parties du territoire en 
leur attribuant un statut spécial. Il concentre ses efforts sur la gestion de l'ensemble 
des espèces fauniques et floristiques, tant sur les espèces menacées ou vulnérables 
que sur les plus fortement exploitées, ainsi que sur les habitats fauniques. 

Orientation 
Assurer la protection du patrimoine naturel 
ainsi que le maintien des espèces fauniques 
et floristiques et de leurs habitats. 

La protection des espèces fauniques et floristiques menacées 
ou vulnérables 
La protection et le rétablissement des espèces fauniques et floristiques désignées ou 
susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables s'effectuent dans le cadre de 
la mise en œuvre de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables adoptée en 
1989. La désignation d'espèces fauniques ou floristiques débutera en 1994. Pour 
une espèce visée, un plan des habitats à protéger sera dressé, si nécessaire, et des 
mesures de protection seront établies par règlement et un plan de redressement sera 
élaboré. 

La protection des habitats fauniques 
En 1988 la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune a été modifiée 
afin d'introduire un chapitre particulier visant la protection des habitats fauniques. 
Sur les terres publiques, onze habitats font déjà l'objet de normes et de conditions 
d'interventions particulières définies par le Règlement sur les habitats fauniques 
adopté en juillet 1993. Des mesures similaires seront adoptées pour les mêmes habitats 
situés en terres privées. Ces mesures fixeront les règles pour l'exercice de certaines 
activités susceptibles de modifier les composantes chimiques, biologiques ou physi­
ques des habitats. 

En plus de ces mesures, il existe plusieurs programmes conjoints auxquels partici­
pent le ministère de l'Environnement et de la Faune et la Fondation de la faune du 
Québec pour soutenir les partenaires du milieu, tant privés que publics, dans la con­
servation et la mise en valeur des habitats fauniques ( ex. : Plan conjoint des habitats 
de l'Est, Plan de développement économique du saumon, Programme d'aména­
gement des ravages du ce,f de Virginie, Programme d'amélioration de la qualité 
de l'habitat aquatique). 
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L'établissement de refuges fauniques 
Le ministère de l'Environnement et de la Faune s'est doté d'un 
plan triennal d'établissement de refuges fauniques pour les an­
nées 1992 à 1995. Un refuge, celui de Grande-Île, a été créé en 
1992 et celui de Marguerite-D'Youville a été reconnu en 1993. 
Quatre autres sites sont à l'étude. Différents critères sont consi­
dérés par le Ministère au moment du choix, de la création et de la 
mise en valeur des refuges fauniques. Le développement d'activi­
tés récréatives associées à la faune est possible dans la mesure où 
elles sont compatibles avec les objectifs de création du refuge et 
de protection des espèces et de leurs habitats. Toutefois, leur 

mise en place et leur gestion devront être assumées par des représentants locaux ou 
les propriétaires des sites. 

La reconnaissance des réserves écologiques et des sites à 
potentiel écologique élevé 
Les réserves écologiques visent la protection intégrale et permanente d'échantillons 
de milieux représentant la diversité et la richesse écologique ou génétique du patri­
moine naturel. En vertu des nouvelles dispositions de la Loi sur les réserves écologi­
ques, elles bénéficieront d'une protection dès le stade du projet. 

Attentes gouvernementales 
Le ministère de l'Environnement et de la Faune transmettra aux MRC dont le territoire 
est visé le plan des habitats fauniques pour leur inscription au schéma d'aménage­
ment à titre de territoire d'intérêt écologique. Afin que les affectations, les usages et 
les modalités d'intervention autorisés dans ces territoires soient compatibles avec la 
réglementation gouvernementale, le Ministère leur accordera tout le support techni­
que requis. 

Parce qu'ils constituent une unité territoriale qui attribue un statut spécial à des habi­
tats particuliers, situés aussi bien en terres publiques que privées, à l'égard desquels 
certaines activités sont susceptibles d'être néfastes, les refuges fauniques devraient 
êtres inscrits dans les schémas d'aménagement à titre de territoire d'intérêt écologi­
que. Le Ministère s'attend également à ce que les MRC reconnaissent, notamment en 
leur attribuant une affectation de territoire d'intérêt, les réserves écologiques, les pro­
jets de réserves écologiques 6 ainsi que les sites écologiques apparaissant sur les Plans 
d'affectation des terres publiques et ceux situés en terres privées. Enfin, il importe 
que les territoires entourant les réserves écologiques et les secteurs faisant l'objet de 
projets aient une vocation compatible avec la conservation intégrale et permanente 
visée. Le document complémentaire pourrait contenir des normes relatives aux inter­
ventions forestières, à l'implantation ainsi qu'à la densité d'occupation en territoire 
privé. 

6. Les projets de réser\'cS écologiques sur les terres publiques sont identifiés sous l'appellation • sites écologiques • sur les l'/ans d'affectntim1 
des /erres ,tu domaine Jmblic . 
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La Loi sur les réserves écologiques, la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables 
et la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune assurent une protec­
tion particulière à la plupart des milieux naturels d'importance et des sites à potentiel 
écologique élevé. Toutefois, certaines espèces et certains sites ou paysages naturels 
exceptionnels aux écosystèmes fragiles, tels les îles et les milieux humides (marais, 
marécages, tourbières, etc.), présentent suffisamment d'intérêt à l'échelle régionale 
ou locale pour que les MRC les reconnaissent et leur accordent une protection de 
base. Les MRC peuvent se référer au Plan d'action Saint-Laurent qui contient des 
informations appropriées à ce sujet ainsi qu'à la liste des sites protégés par la Fonda­
tion de la faune du Québec et ses partenaires. 

~ accessibilité aux territoires fauniques et aux espaces récréatifs 
Le développement du réseau des parcs québécois 

Le gouvernement joue un rôle majeur en matière de conservation et de préservation 
des territoires représentatifs des régions naturelles ou de sites naturels exceptionnels. 
Il contribue également à la satisfaction des besoins de la population en matière de 
loisirs en favorisant l'accès à la pratique d'activités de plein air tout en protégeant 
l'environnement naturel. Le réseau des parcs compte présentement dix parcs de 
conservation et six parcs de récréation établis surtout dans le sud du Québec et répar­
tis dans onze régions administratives. Il couvre une superficie totale de 4 194 km !. 
Quarante-trois régions naturelles terrestres ont été identifiées, qui pourraient éven­
tuellement permettre la réalisation d'un réseau de parcs représentatifs des paysages 
du Québec et jouer un rôle de premier plan dans la conservation de la diversité biolo­
gique. 

Par ailleurs, en avril 1990, les gouvernements du Canada et du Québec signaient une 
entente en vue de créer un parc marin sur le fjord du Saguenay et sur une partie 
contiguë de l'estuaire du Saint-Laurent afin de protéger et mettre en valeur les compo­
santes naturelles et culturelles du milieu marin. 

Orientation 
Améliorer la contrib11tion d11 résea11 des 
parcs q11ébécois à la protection des milie11x 
nat11rels et à la satisfaction des besoins de 
la pop11lation en espaces récréatifs. 

Les interventions du gouvernement relatives au développement du réseau des parcs 
du Québec découlent du plan d'action quinquennal intitulé La nature en héritage et 
déposé en 1992. La consolidation du réseau actuel implique certaines acquisitions, 
le parachèvement de certaines sections, le remplacement d'équipements désuets et le 
développement de nouveaux projets. Le ministère de l'Environnement et de la Faune 
élaborera un plan quinquennal de développement visant à répondre aux besoins iden­
tifiés pour chacun des parcs et à avantager les parcs les moins développés. Par ailleurs, 
sept critères seront utilisés pour le choix des nouveaux sites : la représentation des 
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régions naturelles, l'urgence d'une intervention, le degré d'engagement du projet, la 
tenure des terres, la faisabilité à court terme, l'accessibilité et l'intérêt manifesté par 
les communautés. Au cours des cinq prochaines années, le gouvernement précisera 
ses intentions pour le Nord québécois. Au sud du 50° parallèle, il créera quatre parcs 
terrestres. 

Étant donné la nécessité d'ajuster le développement des équipements des parcs pro­
vinciaux aux axes de développement des régions, le Ministère favorisera la mise en 
place de mécanismes de consultation et d'harmonisation lui permettant d'échanger 
avec les acteurs du milieu sur les perspectives de développement du parc. Même s'il 
entend demeurer gestionnaire des parcs et responsable de certaines activités caracté­
ristiques du réseau (par exemple, la conservation et l'interprétation du milieu natu­
rel), le Ministère a l'intention d'intensifier la participation d'organismes des milieux 
local et régional, principalement des organismes sans but lucratif, dans l'offre d'acti­
vités et de services à caractère commercial. 

En ce qui concerne le projet du parc marin du Saguenay, sa mise en valeur doit tenir 
compte des acquis régionaux en matière d'offre touristique et chercher à assurer la 
participation des communautés locales et régionales. Tant en regard de la planifica­
tion que du développement et de la gestion de ce parc, le ministère de l'Environne­
ment et de la Faune propose un cadre de gestion innovateur visant la concertation des 
deux paliers gouvernementaux avec les représentants du milieu. 

Rttentes gouvernementales 
Les MRC peuvent faire valoir leur position lors de la création d'un parc en déposant 
un mémoire et en se faisant entendre aux audiences publiques. De plus, elles seront 
appelées à participer à des tables d'harmonisation qui seront créées par le ministère 
de l'Environnement et de la Faune afin d'échanger sur les perspectives de développe­
ment des parcs. 

La création d'un réseau de parcs régionaux 
Plusieurs MRC ont démontré leur intérêt concernant la création, sur leur territoire, 
de parcs dont la clientèle serait notamment de niveau régional. Le milieu manifeste 
clairement les besoins d'augmenter les espaces récréatifs de plein air et son désir de 
jouer un rôle actif dans leur planification et leur aménagement. 

Les territoires actuellement identifiés sous l'appellation de parc régional représentent 
une vaste mosaique de territoires hétérogènes, tant au plan de la superficie, des acti­
vités offertes, des modes de gestion que de la tenure. Une quarantaine de territoires 
se définissent comme tels, totalisant 1 250 km 2 • Parmi eux, 85 % sont de petite taille 
(en moyenne 5 km 2 ), de tenure mixte, c'est-à-dire privée, publique, parapublique ou 
municipale, et se situent dans le triangle Québec-Montréal-Sherbrooke. Leur voca­
tion dominante est la récréation. Les parcs régionaux localisés en périphérie de ce 
triangle couvrent des superficies considérables ( en moyenne 100 km 2 ) et sont situés 
généralement sur des terres publiques. 
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Orientation 
Améliorer l'accessibilité à de nouveaux 
espaces naturels protégés et favoriser leur 
mise en valeur à des fins récréo­
touristiques dans un contexte de 
polyvalence. 

Le gouvernement appuiera l'établissement par les MRC de parcs régionaux afin de 
favoriser la mise en valeur, sur une base permanente, d'espaces naturels dotés d'un 
potentiel récréatif reconnu, tout en assurant éventuellement une utilisation harmo­
nieuse des autres ressources et une contribution au développement socioéconomi­
que de la région. Le parc régional est fondé sur l'initiative régionale, son territoire 
peut être situé aussi bien en terres publiques qu'en terres privées et sa vocation domi­
nante est récréo-touristique. L'utilisation de toutes les ressources naturelles pourrait 
y être entreprise sur une base multifonctionnelle. Le financement de son aménage­
ment et de sa gestion est une responsabilité exclusive des organismes régionaux. En 
tant que gestionnaire du territoire public et des ressources, il est prêt à signer des 
ententes avec les MRC. De plus, il est disposé à accréditer les parcs régionaux qui 
répondront au concept développé. 

Attentes gouvernementales 
Le gouvernement considère la MRC comme maître d'œuvre et coordonnatrice de l'ac­
tion de tous les partenaires régionaux non gouvernementaux. Le projet de parc régio­
nal devra être inscrit au schéma d'aménagement. 

La mise en valeur des ressources fauniques 

Les affectations territoriales fauniques visent le contrôle de l'exploitation de la faune 
par la pêche, la chasse ou le piégeage et l'offre d'activités et de services spécifiques 
reliés surtout à la pratique de la chasse et de la pêche. 

Orientation 
Consolider et adapter les affectations 
territoriales fauniques de concert avec les 
partenaires locaux, afin d'améliorer leur 
apport au développement socioéconomique 
régional. 

L'affectation territoriale à des fins d'utilisation de la faune ne sera pas développée de 
façon prioritaire. Peu de nouveaux territoires structurés seront constitués. Des ajus­
tements dans les limites des territoires existants seront toutefois possibles. D'ailleurs, 
le gouvernement accentuera le partenariat avec les acteurs régionaux et locaux qui 
veulent utiliser la faune à des fins de développement socioéconomique notamment 
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en matière de gestion des activités récréatives liées à la faune, et accroîtra l'autonomie 
des organismes gestionnaires. 

La consolidation des réserves fauniques 

À la suite des audiences publiques sur la révision des territoires fauniques et du Som­
met québécois sur la faune, le gouvernement a révisé ses orientations concernant les 
territoires avec statut de réserve faunique. Cette réflexion effectuée en concertation a 
conduit à la révision de chacune des constituantes du réseau. 

Le gouvernement maintiendra les réserves fauniques actives sans modification impor­
tante des territoires actuels ou implantation significative de nouveaux équipements. Il 
supprimera les réserves suivantes: Escourt, Rivière-Matamec, Parc du Mont-Sainte­
Anne, Ixworth, Parke, Rivière-Puyjalon, Rivière-Romaine, Petite-Nation et Drummond­
ville. Par ailleurs, la réserve faunique de Plaisance sera appelée à devenir un parc et 
une partie de la réserve faunique d'Aiguebelle sera intégrée au territoire du parc 
d'Aiguebelle. Le ministère de l'Environnement et de la Faune consultera les MRC 
pour connaître leurs préoccupations en matière de consolidation des réserves fauni­
ques. De plus, il a l'intention d'accentuer la participation d'organismes des milieux 
local et régional, principalement des organismes sans but lucratif, dans l'offre d'acti­
vités et de services à l'intérieur des réserves fauniques. Toutefois, il demeurera res­
ponsable de la gestion de la faune ainsi que du contrôle des modalités d'accès et de la 
tarification. 

La contribution des zones d'exploitation contrôlée au 
développement 

En ce qui concerne les zones d'exploitation contrôlée (ZEC), on en compte actuelle­
ment 81, dont 63 de chasse et pêche, 17 de pêche au saumon et 1 de chasse à la 
sauvagine. Seuls les réseaux de zones d'exploitation contrôlée de saumon et de sau­
vagine sont susceptibles de s'accroître de façon significative au cours des prochaines 
années. Pour la période de 1993 à 1998, le gouvernement projette de créer par 
décret des zones d'exploitation contrôlée sur les territoires suivants: les trois rivières 
Pabos, la rivière à Mars et la rivière Saint-Jean au Saguenay. Quant aux actuelles zones 
d'exploitation contrôlée, elles ne seront pas agrandies, sauf pour des ajustements 
techniques de superficie. Toutefois, le gouvernement privilégiera la création des 
zones d'exploitation contrôlée dans la partie sud du Québec, principalement sous la 
formule de gestion mixte. 

La consolidation et le développement des pourvoiries 

Le gouvernement encadre le développement des pourvoiries avec droits exclusifs afin 
d'assurer une exploitation optimale de la faune et une harmonisation avec le dévelop­
pement des activités récréatives sur le territoire public. À cet égard, le ministère de 
l'Environnement et de la Faune poursuit la mise en œuvre du Plan de consolidation 
et de développement de la pourvoirie. Il autorisera la création de nouvelles pour­
voiries à droits exclusifs, à raison de 4 ou 5 annuellement, en fonction d'un « macro­
zonage » établi dans le cadre de l'entente intervenue avec le ministère des Ressources 
naturelles sur le développement de la villégiature riveraine sur les terres publiques. 
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Le gouvernement harmonise également le développement des pourvoiries sans droit 
exclusif avec le développement de la villégiature et de l'accessibilité pour les chas­
seurs et les pêcheurs autonomes. Cet exercice est étroitement associé aux plans ré­
gionaux de développement de la villégiature. 

Enfin, un autre moyen d'améliorer l'accès pour la pêche et la chasse est de créer des 
pourvoiries qui pourront offrir des activités exclusivement en terres privées ou sur de 
grands plans d'eau limitrophes, comme le fleuve Saint-Laurent ou le lac Saint-Jean. 

L'amélioration de l'accessibilité du territoire public libre 
Près des bassins de population, le territoire public libre d'accès pour le chasseur, le 
pêcheur et les autres amateurs de plein air est restreint et, de ce fait, très convoité 
pour le développement de la villégiature, de la pourvoirie ou encore pour l'agrandis­
sement de territoires structurés tels que les zones d'exploitation contrôlée, les réser­
ves fauniques et les territoires avec droits exclusifs d'exploitation de la faune. Avec les 
partenaires régionaux et locaux, le ministère de l'Environnement et de la Faune exa­
minera la possibilité de mettre à profit le territoire public libre. Il prendra des mesu­
res afin d'améliorer la productivité des plans d'eau possédant un potentiel suffisant et 
d'en soutenir d'autres artificiellement en favorisant la prise en charge des aménage­
ments et du soutien artificiel requis par des promoteurs locaux ou régionaux. 

Attentes gouvernementales 
Le gouvernement souhaite la participation des MRC à la mise en valeur des ressources 
fauniques. D'une part elles pourront être représentées au sein du conseil d'adminis­
tration d'une zone d exploitation contrôlée à gestion mixte. D'autre part, elles parti­
ciperont à l'harmonisation du Plan de consolidation et de développement de la 

pourvoirie sans droit exclusif et du Plan régional de dévelop­
pement de la villégiature en terres publiques. Les MRC sont 
invitées à favoriser 1 accès aux plans d'eau, notamment en incitant 
les municipalités locales à se procurer un accès public, particu­
lièrement quand les pourtours sont privatisés. Par ailleurs, le 
ministère de l'Environnement et de la Faune interviendra pour 
promouvoir et soutenir, en collaboration avec les partenaires lo­
caux et régionaux dont les municipalités locales et régionales de 
comté, la mise en place d'accès publics au fleuve et aux grands 
plans d'eau. 

Le développement de la villégiature 
Depuis plusieurs années, on note un net accroissement de la demande pour des acti­
vités de récréation et de villégiature en terres publiques. En effet, à partir de lieux 
d'hébergement à caractère privé, commercial ou communautaire, la villégiature per­
met la pratique de multiples activités en milieu naturel. La villégiature a des effets 
économiques appréciables pour les localités et les régions. Au cours des prochaines 
années, le ministère des Ressources nan1relles prévoit de rendre disponibles plu­
sieurs milliers de lots principalement dans les régions périphériques qui offrent un 
potentiel de développement important. 
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Orientation 
Favoriser le développement de la 
villégiature sur les terres publiques à des 
fins récréatives et économiques. 

Dans l'exercice de leurs mandats particuliers, le ministère des Ressources naturelles 
et le ministère de l'Environnement et de la Faune et ses mandataires développent de la 
villégiature sur les terres du domaine public. Une entente entre ces ministères a été 
conclue afin de protéger la ressource faunique de manière à la partager équitable­
ment entre les différents utilisateurs. 

En collaboration avec le ministère de l'Environnement et de la Faune, le ministère des 
Ressources naturelles s'est doté, pour les terres publiques sous son autorité, d'un 
cadre global de planification qui s'appuie sur le Guide de développement de la villé­
giature et comprend l'élaboration de Plans régionaux de développement de la vil­
légiature. Ces plans identifient les secteurs qui seront réservés à la villégiature. Par 
ailleurs, dans les parcs provinciaux, les réserves fauniques et les pourvoiries à droits 
exclusifs, le ministère de l'Environnement et de la Faune développe des activités qui 
nécessitent également de l'hébergement. 

Attentes gouvernementales 
Les MRC doivent, dans leur schéma d'aménagement révisé, assurer la concordance 
d'activités diverses sur les terres publiques avec les Plans régionaux de développe­
ment de la villégiature qui traduisent des consensus régionaux sur leur affectation à 
des fins récréatives. Elles peuvent y inclure des propositions de mise en valeur com­
patibles avec les plans et permettant de protéger la qualité des sites. 

La mise en valeur du territoire à des fins touristiques 
Le tourisme est une activité économique qui se caractérise par 
l'offre d'un produit où se combinent de multiples composantes : 
le patrimoine, les équipements culturels, les attraits et les sites 
naturels, le transport, les équipements et les infrastructures d'ac­
cueil et de services, etc. Il permet de diversifier la base économi­
que des régions. Cependant, l'éloignement des principaux centres 
de population du Québec et des marchés limitrophes, la disper­
sion du produit et le caractère saisonnier de la fréquentation va­
rient selon les régions et y modulent le développement du secteur. 

L'industrie touristique québécoise fait face à une vive concurrence internationale, ce 
qui exige de se préoccuper davantage du développement harmonieux de l'offre et des 
clientèles touristiques. Malgré les avantages comparatifs du Québec au chapitre des 
attraits naturels et culturels et de la diversité de ses produits touristiques, l'offre doit 
être améliorée, tant en regard du pouvoir attractif des produits que du rapport quali­
té-prix. 
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Le développement du tourisme à l'échelle locale et régionale doit prendre appui sur 
une offre rentable et concurrentielle, apte à satisfaire les exigences des clientèles. 
C'est en fonction de ce principe d'action que le potentiel réel des territoires à mettre 
en valeur doit être examiné. 

Orientation 
Assurer la contribution du secteur 
touristique au développement des régions 
par une mise en valeur accrue des attraits 
et des activités axée sur la consolidation 
des produits touristiques prioritaires. 

En 1992, le gouvernement a adopté l'Énoncé de politique et le Plan d'action en 
matière de tourisme. Cet énoncé établit un positionnement du Québec fondé sur le 
concept nature-culture. La notion de culture fait référence au caractère français du 
Québec, au cosmopolitisme de Montréal, au charme historique de Québec, dont une 
partie est d'ailleurs reconnue par l'UNESCO comme ville du patrimoine mondial, et à 
la diversité des régions et des collectivités. La dimension nature prend appui sur 
l'accessibilité aux ressources, l'abondance de la faune et le fleuve Saint-Laurent. 

Plus concrètement, huit produits touristiques prioritaires ont été 
définis : le séjour urbain, les circuits touristiques, les séjours de 
villégiature, les congrès et les réunions, le ski alpin, la chasse et la 
pêche, la motoneige, l'aventure et la grande nature. À cela s'ajoute 
une combinaison de divers produits pour la clientèle effectuant 
des « voyages de motivation ». Cette gamme de produits prioritai­
res a l'avantage d'exploiter la complémentarité de certaines acti­
vités et permet une synergie qui accroît la force attractive. La 
stratégie prévoit la consolidation de cette approche axée sur les 
expériences touristiques intéressantes que le Québec peut offrir 
aux clientèles. 

La mise en valeur des attraits et des activités touristiques doit s'harmoniser à la volon­
té de diversifier et de consolider les produits existants. C'est dans ce contexte que le 
gouvernement élaborera une stratégie de développement de l'offre visant à préciser le 
type d'attrait à mettre en valeur par région et par produit touristique compte tenu de 
leur niveau de développement et de leur complémentarité. 

Par ailleurs, le gouvernement a participé à l'élaboration de la Politique sur la signa­
lisation des attraits et des activités touristiques qui favorise une plus grande visibi­
lité des activités et des équipements. De plus, le gouvernement a élaboré la Politique 
concenzant la signalisation de services d'essence et de restauration le long des 
autoroutes qui vient compléter l'amélioration qu'il a voulu apporter à l'ensemble de 
la signalisation touristique au Québec. 

Le gouvernement entend soutenir le développement des activités touristiques par un 
partenariat accru entre lui, les municipalités et les entreprises pour la réalisation et 
l'exploitation de projets touristiques moteurs et structurants. 
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Attentes gouvernementales 
Le gouvernement encourage les MRC à tenir compte des préoccupations touristiques 
afin d'arrimer les orientations du gouvernement en matière de tourisme à la volonté 
exprimée par les milieux locaux et régionaux, notamment par les associations touris­
tiques régionales, et afin de susciter et de planifier le développement socioéconomi­
que. 

De plus, le schéma donne lieu à la mise en place de plans et de réglementations 
d'urbanisme permettant de transposer les préoccupations du niveau régional vers les 
municipalités locales. La mise en application des pouvoirs municipaux en matière de 
protection des paysages et du patrimoine bâti, de contrôle de l'affichage et des nui­
sances peut contribuer à la promotion d'un développement touristique harmonieux 
et au respect de la qualité de vie des communautés locales. 

Le gouvernement suscitera la participation des municipalités locales et régionales de 
comté comme interlocuteurs importants dans le développement des attraits et des 
activités, notamment à l'égard de la planification des infrastructures et, dans certains 
cas, de leur prise en charge directe. 

Les infrastructures de transport et le développement régional 
Le Québec s'est doté, au cours des quarante dernières années, d'un réseau routier qui 
dessert, même dans les régions éloignées, la presque totalité d'une population disper­
sée sur un vaste territoire. C'est grâce à ce réseau que se fait l'essentiel des déplace­
ments dans les grandes régions urbaines, la circulation des clientèles et des touristes 
entre les régions, l'accès aux résidences, aux services et aux ressources, le transport 
scolaire, le transport des produits, l'approvisionnement des marchés, etc. C'est donc 
une pièce maîtresse du développement du Québec. 

Ce réseau est toutefois vieillissant et de plus en plus sollicité par l'augmentation cons­
tante du trafic depuis dix ans. En outre, différentes études ont permis de constater la 
prolifération de points d'accès, souvent non conformes aux normes de construction, 
le long du réseau routier. Cette situation porte atteinte, à des degrés divers, aux con­
ditions d'utilisation de la route. Ainsi peut-on constater une diminution de la fluidité 
de la circulation, une augmentation des problèmes liés à la sécurité, une dégradation 
accélérée de la structure de la route et même un changement de sa vocation initiale. 

Par ailleurs, la volonté d'ouvrir les marchés vers l'extérieur soumet l'industrie des 
transports à une plus grande concurrence et oblige à une plus grande efficience des 
modes de transport pour apporter un soutien adéquat à l'activité économique du 
Québec. 
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Orientation 
Préserver les infrastructures de transport, 
maintenir un service adéquat à l'usager et 
soutenir le développement socioéconomique 
des différentes régions du Québec en optimisant 
les acquis des différents modes de transport. 

L'intermodalité 
Le gouvernement favorise l'intégration des divers modes de trans­
port et le développement de l'intermodalité. La nouvelle appro­
che intégrée de planification et d'intervention du ministère des 
Transports se traduira par l'élaboration de Plans de transports, 
définis comme un outil servant à prévoir et à hiérarchiser, pour 
tous les modes, les interventions pouvant répondre de la façon la 
plus appropriée aux besoins de déplacement des personnes et 
des marchandises à l'intérieur d'un territoire donné. 

Les Plans de transports permettront d'assurer une véritable cohésion entre les diver­
ses interventions en matière de transport routier, collectif, ferroviaire, maritime, aé­
rien ou non motorisé, et ce, autant pour le déplacement des personnes que des 
marchandises. Ils favoriseront également l'optimisation qes déplacements pour les 
principales agglomérations urbaines et les diverses régions du Québec, dans une op­
tique d'efficacité énergétique. 

La généralisation du transport intermodal est un phénomène mondial. Bien que l'uti­
lisation du conteneur soit la composante dominante du transport intermodal des 
marchandises, le concept d'intermodalité déborde largement cet élément. Il consiste 
en la combinaison globale d'outils et de services nécessaires à l'expédition par plus 
d'un mode de transport sur la plus grande partie possible du parcours entre le lieu de 
production et le lieu de consommation. 

Le réseau routier 
L'état du réseau routier et sa sollicitation croissante font que le gouvernement trouve 
justifié de mettre la priorité sur l'entretien du réseau routier, la réfection de surface 
du réseau de transport, l'amélioration et la réfection de tronçons de routes nationales 
et régionales, l'amélioration de l'état et de la sécurité des structures existantes et la 
sécurité routière. 

Pour préserver la vocation de son réseau, le ministère des Transports a déjà modifié 
la réglementation sur la voirie. De plus, il a engagé une démarche auprès des orga­
nismes municipaux qui doit permettre d'atteindre les objectifs généraux suivants d'ici 
1995: 

• définir des scénarios d'inte1vention pour assurer une gestion efficace des 
corridors routiers; 
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• préciser les responsabilités respectives du Ministère et des organismes 
municipaux en matière de gestion des corridors routiers; 

• définir un mécanisme de concertation entre le Ministère et les organismes 
municipaux pour intégrer la gestion des corridors routiers à la planification du 
territoire; 

• déterminer un plan d'action pour mettre en œuvre un système de gestion des 
corridors routiers. 

Par ailleurs, le ministère des Transports prépare le Plan de gestion du réseau rou­
tier dont il a la responsabilité. Ce plan permet de préciser et d'intégrer les besoins en 
matière d'entretien, de réfection de surface, de structure et d'amélioration et de ré­
fections majeures. Il donne également la possibilité d'optimiser les investissements 
dans ces différents domaines d'intervention. 

En ce qui concerne la voirie locale, le gouvernement proposait en 1990 un nouveau 
partage des responsabilités avec les municipalités. Conscient des nouveaux défis aux­
quels est confronté le milieu municipal, le ministère des Transports a mis en place des 
mesures de soutien financier et technique afin de doter les municipalités locales et 
régionales de comté, le cas échéant, des ressources et de l'expertise nécessaires pour 
assurer adéquatement leurs nouvelles responsabilités. 

Le transport terrestre des marchandises 
Le ministère des Transports entend développer une Politique en matière de trans­
port des marchandises visant notamment le transport des marchandises au moindre 
coût total, un système de transport des marchandises fiable, sécuritaire et économi­
que, une meilleure intégration des actions afin d'améliorer le développement et l'effi­
cacité des modes et des infrastructures ainsi que l'essor de l'industrie québécoise des 
transports. 

• Le camionnage 

Pour résoudre les problèmes découlant de la déréglementation du camionnage et de 
la circulation des véhicules lourds en général, le ministère des Transports mettra en 
place sur le territoire québécois un réseau de camionnage. Ce réseau, pour lequel les 
municipalités locales et régionales de comté seront consultées, leur permettra non 
seulement de mieux répartir leurs investissements sur leur propre réseau routier, 
mais également de mieux planifier l'aménagement de leur territoire. Par ailleurs, il 
révise actuellement la politique de circulation des véhicules lourds de façon à harmo­
niser les différentes initiatives dans ce domaine. 

Enfin, le Ministère s'est doté d'un règlement qui régit la manutention et le transport 
des matières dangereuses sur les routes du Québec et qui reprend les normes du 
Règlement sur le transport des marchandises dangereuses du ministère des Trans­
ports du Canada. 
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• Le transport ferroviaire 

Le Québec dispose de peu de moyens pour influencer l'évolution du secteur ferroviaire 
car la presque totalité du réseau public québécois est constitué de lignes du Canadien 
National et du Canadien Pacifique qui relèvent de la compétence fédérale. Il ne dispo­
se que des pouvoirs législatifs nécessaires à la prise en charge des chemins de fer 
d'intérêt local. 

Actuellement, le ministère des Transport porte attention au transport ferroviaire des 
marchandises, notamment en région périphérique. L'abandon progressif des lignes 
régionales entraîne le démantèlement des infrastructures de transport et, générale­
ment, une augmentation correspondante de la sollicitation du réseau routier et des 
coûts afférents. Le Ministère favorise le maintien et le développement d'un réseau 
ferroviaire de base où le rail assumerait une plus grande part du transport des mar­
chandises lourdes dans les régions périphériques. 

Le ministère des Transports effectue à cette fin un suivi des besoins des régions en 
matière de transport ferroviaire des marchandises et travaille en vue de mettre en 
place un contexte plus susceptible d'améliorer la capacité concurrentielle du rail et 
d'optimiser l'utilisation des infrastructures de transport disponibles. Il a entrepris 
une étude concernant les conséquences de la fiscalité sur la capacité concurrentielle 
des compagnies de chemin de fer, avec la collaboration du ministères des Finances, 
du ministère des Affaires municipales et du ministère de l'industrie, du Commerce, de 
la Science et de la Technologie. Le ministère des Transports participe aussi aux travaux 
de l'Association des transports du Canada sur la définition d'un réseau ferroviaire 
national, afin de mettre à jour et d'harmoniser les politiques gouvernementales dans 
ce domaine. 

Le transport maritime et aérien 

• Le transp011 maritime 

Le transport maritime permet, en complémentarité avec les systèmes routiers et ferro­
viaires, de désenclaver des territoires isolés ou périphériques. Il constitue un mode 
privilégié pour le transport des marchandises en provenance et à destination du Qué­
bec, ainsi que pour celles qui y transitent. 

Le transport des marchandises générales s'effectue majoritaire­
ment en conteneurs et fait en sorte que la qualité des réseaux de 
transport terrestre, qui donnent accès aux zones portuaires, est 
devenue un critère important pour le choix d'un port d'escale. 
De là l'importance pour le Québec de posséder des zones por­
tuaires dotées de services intermodaux. Cet élément sera pris en 
considération dans l'élaboration des plans de transport régionaux. 

Dans le secteur maritime, le gouvernement contribue au fonc­
tionnement de services intraprovinciaux de traverse et aux se1vi­

ces de desserte maritime en régions éloignées. Le gouvernement subventionne onze 
traverses ainsi que les dessertes de la Moyenne et de la Basse-Côte-Nord. De plus, il 
coordonne les activités reliées à la desserte du Nouveau-Québec. 
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Quant aux infrastructures et aux équipements, le gouvernement est principalement 
impliqué dans les installations nécessaires aux traverses maritimes et fluviales. En 
effet, il a investi depuis 1990 plus de 3 M$ dans des immobilisations, notamment 
l'aménagement et la réfection de terminaux de traverses maritimes et fluviales. 

• Le transport aérien 

L'engagement du gouvernement du Québec en matière de transport aérien porte prin­
cipalement sur les régions périphériques, où le transport aérien joue un rôle souvent 
essentiel et complémentaire au transport maritime. Le gouvernement intervient de 
trois manières. 

Le ministère des Transports possède, gère et exploite 23 aéroports dont la plupart 
sont situés en régions éloignées et/ou enclavées. Treize de ces aéroports permettent 
de désenclaver des villages inuit au nord du 55° parallèle. Le rôle du Ministère en 
rapport avec ces infrastructures fait l'objet d'une réflexion dans le cadre de l'élabora­
tion d'une Politique gouvernementale en matière d'aéroports. De plus, le Ministè­
re participe financièrement à la desserte de la Moyenne et de la Basse-Côte-Nord et 
administre un programme d'aide aux résidants des Îles-de-la-Madeleine. Enfin, le 
Ministère organise et subventionne des services de traverses aériennes dans le but de 
désenclaver les milieux insulaires lorsque les traverses maritimes ne sont pas en fonc­
tion . 

La desserte des régions éloignées demeure une préoccupation du ministère des Trans­
ports. Toutefois, la formule actuelle des programmes de réduction des tarifs pourrait 
être révisée à la lumière de l'évolution des besoins des acteurs concernés et en tenant 
compte des disponibilités budgétaires du Ministère. Les solutions envisagées pour­
raient impliquer de nouveaux partenaires et devraient être encadrées par une appro­
che multimodale intégrée, en vue de rationaliser les interventions. 

Attentes gouvernementales 
Certaines infrastructures ou certains équipements de transport tels les aéroports, les 
autoroutes, les voies de contournement d'agglomération exercent un pouvoir d'at­
traction à l'égard de certains usages du sol. Par ailleurs, la présence d'infrastructures 
de transport est susceptible de créer des nuisances qui détériorent la qualité de vie 
des riverains. Si la présence d'infrastructures de transport influence la localisation 
du développement et l'utilisation du sol, il s'avère important d'effectuer les choix 
d'aménagement qui permettent d'en tirer le meilleur parti possible tout en minimi­
sant les inconvénients pour la population riveraine de ces infrastructures. 

La mise en place et l'exploitation des systèmes de transport commandent des ressour­
ces financières considérables de la part du gouvernement et des municipalités. Les 
individus et les entreprises consacrent également des sommes substantielles à l'ac­
quisition, l'entretien et l'utilisation de véhicules. Une meilleure maîtrise des deman­
des en matière de transports permettrait de réduire de façon appréciable les coûts 
publics ou privés associés aux transports. 
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Les schémas d'aménagement révisés devront décrire les infrastructures et les équipe­
ments existants de transport terrestre, évaluer les besoins futurs et proposer des mo­
difications à l'organisation du transport terrestre sur le territoire. Évidemment, cette 
planification devra se faire en étroite collaboration avec les responsables des diffé­
rents équipements et infrastructures, notamment les municipalités locales, les com­
missions de transport et le ministère des Transports. 

Enfin, lorsque des améliorations du réseau routier seront requises, le schéma d'amé­
nagement devra identifier les équipements et les infrastructures à réaliser dans les 
cinq prochaines années. 

Les MRC pourraient être appelées à intervenir dans la gestion du réseau local situé 
dans les territoires non organisés. Elles peuvent aussi jouer un rôle de concertation 
lorsque les municipalités locales ne parviennent pas à une entente, notamment en ce 
qui concerne les routes et les ponts mitoyens. En outre, les municipalités locales 
peuvent confier aux MRC un certain nombre de responsabilités de gestion du réseau 
local (planification, tâches administratives, etc.). 

La modification à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet aux MRC de 
décrire, dans le contenu facultatif du schéma, l'organisation maritime et aérienne 
ainsi que l'intégration des équipements et infrastructures associés à tous les modes de 
transport. 

Bien que les pouvoirs des MRC, des communautés urbaines et des municipalités loca­
les en matière de transport aérien et maritime soient limités, il est important de faire 
ressortir dans les schémas d'aménagement et les plans d'urbanisme l'effet structurant 
de ces équipements et infrastructures. De plus, des liens entre ceux-ci et le transpo11 
terrestre sont à considérer. 

Enfin, la préparation d'un plan d'action identifiant les organismes devant participer à 
la mise en œuvre du schéma, l'échéancier prévu ainsi que les moyens de coordination 
possibles contribueront à la réalisation des objectifs du schéma d'aménagement. 
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LE RENFORCEMENT DES STRUCTURES MUNICIPALES 
Les municipalités sont confrontées à des défis importants définis, entre autres, par le 
contexte socioéconomique dans lequel elles évoluent. Elles ont dû s'adapter à de 
nombreux changements et elles apprennent à composer avec les nouvelles préoccu­
pations de toutes sortes que viennent mettre en relief les crises économiques et les 
perturbations des milieux sociaux. D'autres changements de la société québécoise 
les toucheront au cours des prochaines années, plus particulièrement la croissance 
démographique, la diversification et la spécialisation des milieux de vie, l'évolution 
des valeurs sociales, la mondialisation des échanges économiques et le partage des 
responsabilités entre l'État et les municipalités. 

Face à ces défis et dans un contexte très exigeant, un certain nombre de constats liés 
à l'organisation territoriale des municipalités sont mis en évidence. 

Le gouvernement vise prioritairement à s'attaquer à quatre problèmes soulevés par 
ces défis. 

La faible capacité administrative et financière de nombreuses municipalités de petite taille 
Plusieurs petites municipalités éprouvent des difficultés à faire face à leurs obligations 
administratives et financières. Elles ont souvent des difficultés sérieuses à fournir les 
services de base et doivent régulièrement recourir à l'aide technique et financière du 
gouvernement. 

L'un des moyens d'améliorer cette situation serait de regrouper les ressources locales 
dans le but de consolider leur capacité administrative. 

Les inégalités dans le partage des ressources et des coûts engendrés par le morcellement en 
plusieurs municipalités du territoire d'une même communauté d'appartenance 
Il existe des écarts fiscaux importants entre les municipalités d'une même commu­
nauté d'appartenance. Lorsque ces écarts sont attribuables à des différences dans le 
niveau des services offerts, ils sont légitimes. Dans plusieurs cas, cependant, une 
inégale répartition de la richesse foncière ou du coût des services communs peut être 
à l'origine de ces écarts. La situation est alors plus difficile, les uns assumant la 
majorité des services et les autres disposant des ressources financières. 

Les difficultés de· planification et de rationalisation des ressources du milieu et du 
gouvernement 
L'effort commun du gouvernement et des municipalités pour restreindre les dépenses 
publiques et pour assurer une meilleure utilisation des ressources disponibles se 
heurte souvent au morcellement des territoires locaux et à l'étalement urbain. La 
décroissance de la population des villes-centres au profit de la périphérie, tout com­
me le dépeuplement de l'arrière-pays au profit de l'urbanisation ont conduit à un 
développement en « trous de beigne » où la planification et la rationalisation des 
ressources sont des plus difficiles. 

En outre, le récent transfert des responsabilités en matière de voirie locale et de sécu­
rité publique a fait prendre conscience, encore une fois, des difficultés d'organisation 
territoriale de plusieurs municipalités québécoises. 
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La réduction des ressources budgétaires, le vieillissement des infrastructures et la 
mobilité de la population exigent une planification plus rigoureuse des équipements 
et des services publics. Des réaménagements structurels pourraient contribuer à 
rationaliser davantage les dépenses, tout en assurant une meilleure utilisation des 
ressources, une meilleure prévision et, donc, une réponse plus adéquate aux besoins. 

Le manque de concertation dans les efforts de développement régional 

Des limites municipales qui ne sont pas conformes aux limites réelles d'une même 
communauté d'appartenance peuvent constituer des embûches à son développement. 
De plus, le morcellement des municipalités divise les forces du milieu et empêche 
parfois la prise en charge des problèmes locaux ou régionaux. 

Orientation 
Renforcer les structures municipales afin 
d'assurer au niveau local une meilleure 
répartition des revenus et des coûts et de 
permettre une meilleure t1tilisation des 
ressources des municipalités et de l'État. 

Les mesures pour favoriser le regroupement de municipalités 
Les annexions, la mise en commun de services et le recours au palier régional sont 
susceptibles de résoudre certains problèmes d'offre de services spécifiques. Toute­
fois, quand les municipalités sont fo11ement interdépendantes, ces moyens ne sont 
que des palliatifs. Dans ces cas, le regroupement s'impose. 

Le ministère des Affaires municipales a récemment annoncé une aide de 22 M$ pour 
l'application de nouvelles mesures favorisant le regroupement de municipalités. Elles 
ont pour objectif de faciliter le regroupement des municipalités sur une base volontaire 
et prévoient, notamment, la mise au point de diverses mesures, regroupées dans le 
Programme d'aide .financière au regroupement municipal et la création d'un Pro­
gramme de neutralité .financière, et l'aide technique du ministère des Affaires mu­
nicipales. 

Le Ministère entend poursuivre et accentuer, au cours des prochains mois, son sou­
tien aux municipalités désireuses de se regrouper ou d'entreprendre une réflexion 
préliminaire. Plus spécifiquement, il s'agit de la diffusion de documents d'informa­
tion (dépliant, brochure, guide technique) et de la tenue de colloques de réflexion 
qui permettront aux autorités municipales concernées d'évaluer les avantages et les 
exigences des regroupements. 

La mise en commun de services 
Sans minimiser les avantages du regroupement municipal, le ministère des Affaires 
municipales, pour encourager une meilleure gestion des fonctions municipales tout 
particulièrement dans les agglomérations urbaines, entend favoriser à court terme les 
regroupements intermunicipaux de services ou les ententes intermunicipales. 
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Cette démarche vise le même objectif de rentabilité que le gouvernement poursuit en 
incitant les municipalités à se regrouper, soit une meilleure adéquation entre l'offre et 
la demande de services municipaux en fonction d'impératifs fiscaux et financiers in­
contournables. 

Le Ministère entend également appuyer la mise en œuvre par les municipalités de 
principes fiscaux et de mesures financières comme l'équité fiscale, la vérité des coûts, 
une utilisation plus rationnelle et optimale des ressources et des équipements dans le 
souci d'une plus grande efficacité de l'appareil municipal. 

En ce qui a trait aux regroupements intermunicipaux de services et aux ententes inter­
municipales, les municipalités pourront faire appel au Ministère pour obtenir de l'in­
formation et une aide technique. 

Rttentes gouvernementales 
Le gouvernement souhaite, lors de la révision, que le plan d'action propose : 

• des solutions de rationalisation, d'échange et de regroupement de services; 

• des solutions de regroupement de municipalités; 

• des scénarios de mise en œuvre des regroupements et des ententes de services; 

et, à cette fin, que les schémas d'aménagement : 

• identifient et cartographient les différentes ententes intermunicipales ou de servi­
ces en vigueur dans les municipalités; 

• établissent la localisation des centres de services et leur rayon de desserte; 

• identifient et localisent, notamment dans le cadre de la planification prévue à la 
Loi, des infrastructures et des équipements importants, les services (nature et bas­
sin de desserte) offerts par d'autres structures que les municipalités, particulière­
ment dans les secteurs de l'éducation, de la santé, des services communautaires, 
etc.; 

• identifient les municipalités de village et de paroisse ou les communautés d'appar­
tenance dans lesquelles les problèmes d'aménagement ou de planification pour­
raient trouver leur solution dans un regroupement. 
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CONCLUSION 
La dynamique de l'aménagement du territoire implique une constante évolution des 
politiques et des programmes gouvernementaux ainsi que des instruments d'aména­
gement et d'urbanisme. La révision des schémas d'aménagement offre au gouverne­
ment l'occasion d'évaluer et, au besoin, de réajuster les grandes lignes de son action. 
Le présent document ne cherche pas à encadrer de façon rigide la contribution des 
divers acteurs à l'aménagement du territoire au Québec pour les années à venir, mais 
plutôt à identifier les objectifs généraux et les intentions qu'il leur reviendra de con­
crétiser selon leurs responsabilités et leurs compétences propres. 

Les MRC et les municipalités locales sont les premières responsables de l'aménage­
ment de leur territoire. Il leur incombe de répondre aux préoccupations et attentes 
des citoyens et des organismes du milieu, mais aussi d'assurer leur contribution à 
l'exercice de révision. Ces derniers fournissent un éclairage particulier sur des pro­
blématiques d'ensemble ou des dossiers spécifiques et collaborent à la mise en œuvre 
de projets donnés, ce qui en fait des partenaires de taille. De plus, leur engagement 
permet de leur faire partager les orientations, les priorités et les règles inscrites au 
schéma et d'en faciliter ainsi la mise en œuvre. 

Le schéma d'aménagement est un projet collectif et, en tant qu'outil de gestion, il doit 
fournir des indications relatives à sa mise en œuvre et permettre à la MRC d'exercer 
son leadership et, à titre de promoteur, de partenaire ou de catalyseur, de susciter une 
coordination des divers projets et actions menées dans les domaines de l'organisation 
du territoire, de la gestion de l'environnement et du développement économique, 
social et culturel. 

De plus en plus sollicitées pour intervenir dans ces domaines, les MRC ont été ame­
nées, dans la pratique de leurs responsabilités, à élargir leur champ d'intervention et 
à renforcer leur rôle de concertation. Dans ce contexte, les MRC ont avantage à 
intégrer des perspectives suprarégionales à l'occasion de la révision de leur schéma. 
Pour sa part, le gouvernement précisera ses orientations et les traduira sur une base 
régionale, notamment afin de tenir compte des composantes territoriales qui dépas­
sent les limites d'une MRC. Il offrira les meilleures conditions en matière d'informa­
tion, de concertation et, au besoin, de conciliation avec les MRC et les différents 
partenaires régionaux, permettant d'arriver à un schéma harmonisé avec les orienta­
tions gouvernementales. Cette dynamique de concertation permettra également l'adé­
quation des orientations et des actions aux réalités et aux besoins des différents acteurs, 
notamment sur le plan légal, administratif, financier et technique. 

Pour le ministère des Affaires municipales, la révision des schémas d'aménagement 
est une priorité. Il lui apportera une attention particulière pour qu'elle se déroule 
dans les meilleures conditions possibles. À cet égard, il s'assurera de la mise en place 
de mécanismes d'information, de concertation et de conciliation entre les acteurs, 
particulièrement entre les ministères et entre le gouvernement et les MRC, puis il 
assistera les municipalités locales et régionales de comté dans leurs responsabilités. 
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